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1 Généralités 
 

1.1 Présentation du Pays de Morlaix – historique du SCoT 

Le Pays de Morlaix est organisé sous la forme juridique d’un Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR). 

Le territoire compte 129 460 habitants, 3 intercommunalités et 59 communes. Sa superficie est de 1330 km2. 

Morlaix communauté 64 603 habitants 26 communes 

Communauté de Communes 
du Pays de Landivisiau 

33 097 habitants 19 communes 

Haut-Léon communauté 31 760 habitants 14 communes 

Le territoire du Pays de Morlaix 

 

Le PETR du Pays de Morlaix est compétent sur : 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
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• Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Léon Trégor, 

• Le contrat local de santé, 

• L’emploi et la formation, 

• Le label « Pays d’Art et d’Histoire », 

• L’innovation : dispositif « Blue Valley », 

• Les fonds européens. 

Le territoire du Pays de Morlaix comprend actuellement deux SCoT anciens : 

• Le SCoT du Léon, approuvé en 2010, 

• Le SCoT de Morlaix communauté, approuvé en 2007. 

L’élaboration du SCoT du Pays de Morlaix a débuté à l’été 2022. 

La délibération du projet de SCoT arrêté date du 14 mars 2025. 

1.2 Cadre juridique et règlementaire 
 

Les articles du Code de l'urbanisme qui régissent les Schémas de cohérence territoriale (SCoT) se trouvent 

principalement dans le Livre I, Titre II, Chapitre II. Voici une liste des principaux articles concernés : 

• Articles L141-1 à L141-10 : Dispositions générales sur les SCoT, leur définition, leur contenu et leurs objectifs, 

• Articles L142-1 à L142-4 : Élaboration des SCoT, y compris la procédure d'approbation, 

• Articles L144-1 à L144-3 : Effets des SCoT sur les documents d'urbanisme locaux, 

• Articles L145-1 à L145-3 : Contrôle de légalité et contentieux des SCoT. 

 
Les articles du Code de l'environnement qui régissent l'enquête publique se trouvent principalement dans le Livre 

Ier, Titre II, Chapitre III. Voici une liste des principaux articles concernés : 

• Articles L123-1 à L123-19 : Ces articles définissent les principes généraux de l'enquête publique, ses objectifs, 

les projets soumis à enquête, les modalités de déroulement, et la participation du public. 

• Articles R123-1 à R123-28 : Ces articles détaillent les dispositions réglementaires de l'enquête publique, y 

compris la procédure d'organisation, le rôle du commissaire enquêteur, la conduite des enquêtes, et la pu-

blication des résultats. 

Ces articles couvrent les différentes étapes et exigences liées à la conduite des enquêtes publiques, y compris les 

obligations en matière d'information et de consultation du public, ainsi que les mécanismes de suivi et de prise 

en compte des avis recueillis. 

 

1.3 Composition du dossier soumis à enquête publique 

 

Conformément aux articles L.141-2 du Code de l’urbanisme et R 123-8 du Code de l’environnement, l’ensemble 
des documents, en version papier mis à la disposition du public au siège de l’enquête, ainsi que dans les 18 autres 
lieux d’enquête, et en version numérique sur le site internet du PETR du Pays de Morlaix ainsi que depuis le 
registre d’enquête publique dématérialisé était composé de : 
 

 Pièces administratives  
 

Avis des personnes publiques et de l’Autorité environnementale 
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- Les avis des EPCI membres du Pays de Morlaix  
- Les avis des Personnes Publiques Associées et de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
- Des mémoires en réponse aux avis PPA et à l’avis de la MRAe, 

- Du résumé non technique de l’évaluation environnementale, 

- Du bilan de la concertation menée pendant l’élaboration du projet, 

- De la délibération du Comité syndical du PETR du Pays de Morlaix en date du 14 mars 2025 arrêtant le bilan de 

la concertation et le projet du SCoT du Pays de Morlaix. 

 

Projet de SCoT arrêté (14 mars 2025) 
• Projet d’Aménagement Stratégique (22 pages) 

• Document d’orientations et d’Objectifs  (62 pages) 

• Annexe 1 : Justification des choix (30 pages) 

• Annexe 2 : Etat initial de l’Environnement (104 pages) 

• Annexe 3 : Diagnostic prospectif (57 pages) 

• Annexe 4 : Analyse de la consommation d’espace (16 pages) 

• Annexe 5 : Indicateurs, critères et modalités de suivi (12 pages) 

• Annexe 6 : Evaluation environnementale (175 pages) 
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2 Le projet de SCoT 
  

2.1 Le Projet d’Aménagement Stratégique 
 

2.1.1 Préambule 
 

Le projet d'aménagement stratégique définit les objectifs de développement et d'aménagement du territoire à 
un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en dégagent. Ces 
objectifs peuvent être représentés graphiquement. Ils concourent à la coordination des politiques publiques sur 
les territoires, en favorisant un équilibre et une complémentarité des polarités urbaines et rurales, une gestion 
économe de l'espace limitant l'artificialisation des sols, notamment en tenant compte de l'existence de friches, 
les transitions écologique, énergétique et climatique, une offre d'habitat, de services et de mobilités adaptés aux 
nouveaux modes de vie, une agriculture contribuant notamment à la satisfaction des besoins alimentaires locaux, 
ainsi qu'en respectant et mettant en valeur la qualité des espaces urbains comme naturels et des paysages. 

Le projet d'aménagement stratégique fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation. 

Le projet d’aménagement stratégique est l’un des trois grands chapitres qui organise le SCoT du Pays de Morlaix 
comme le prévoit le code de l’Urbanisme (avec le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 

Le SCoT est porté par Morlaix Communauté, la Communauté de Communes du pays de Landivisiau et du Haut-
Léon Communauté. 

Les objectifs du SCoT sont les suivants : 

- Répondre à la diversification des modes de vie, 

- Préparer la transition démographique, 

- Relever les grands défis environnementaux. 

Répondre à la diversification des modes de vie : Aujourd’hui, les territoires deviennent de passage. On s’y installe 
au gré des changements professionnels et conjugaux. L’un des objectifs du SCoT du Pays de Morlaix est de 
diversifier son parc de logements, son offre commerciale, de loisirs et de transports.  

Un des enjeux est la conciliation entre les différents temps sociaux : le travail, les courses, les activités 
périscolaires. Difficulté accrue pour certains ménages comme les familles monoparentales.  

La diversification des modes de vie a engendré le développement des services numériques, opportunité qui ne 
doit pas fragiliser certains services physiques. 

Préparer la transition démographique : La France a connu une forte croissance démographique entre 1945 et 
1970. Les territoires doivent se préparer à l’avancée en âge de ces générations nombreuses. Les collectivités 
locales souhaitent programmer une production de logement adaptée et organiser la proximité avec les services 
d’usage courant. 

Le Pays souhaite préserver un équilibre générationnel et pour cela accueillir une population jeune et active 
aujourd’hui moins nombreuse. 

Ambition du SCoT : 133 000 habitants en 2045. 

Relever les grands défis environnementaux : Les objectifs des territoires doivent être compatibles avec les défis 
environnementaux de la France : notamment, atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 face au changement 
climatique. 

Les efforts entrepris pour la qualité et la ressource en eau, second enjeu majeur, seront poursuivis. 
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La préservation des espaces naturels, agricoles, forestiers permettent de répondre à ces enjeux. L’artificialisation 
des sols doit être limité afin de mener vers le Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 2050. 

Le SCoT veut respecter le principe « Eviter Réduire Compenser ». C’est en dernier recours que les atteintes qui 
n’ont pu être évitée ni réduites peuvent être compensées. 

 

2.1.2 De l’Arrée à la mer : une terre de caractère et de ressources 
 

Renforcer les villes et les bourgs en tant que cœur de la vie sociale 

Afin d’atteindre ses objectifs, le SCoT prévoit de renforcer ses villes et ses bourgs par les orientations suivantes : 

 

Cultiver et transmettre des patrimoines riches 

Le renforcement des villes et des bourgs ne doit pas freiner la mise en valeur du patrimoine hérité de la période 
linière et du commerce maritime. 
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Valoriser une diversité paysagère exceptionnelle 

L’identité du territoire se dévoile dans ses paysages. Ainsi, de grandes familles de paysages se sont dessinées : 
les Monts d’Arrée, le plateau trégorrois, le plateau léonard, la baie de Morlaix. 

 

 

 

Préserver la mosaïque des écosystèmes 

Il est nécessaire de préserver les milieux naturels dont la préservation et le bon fonctionnement sont nécessaire 
au maintien de la biodiversité.  

 

 

Préserver et valoriser un capital de ressources précieux 

L’eau, l’énergie, les matériaux minéraux, les sols naturels, agricoles et forestiers doivent être préservés. Il s’agit 
d’atteindre le « Zéro Artificialisation Nette » et la neutralité carbone. 
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2.1.3 Un territoire solidaire et préparé aux nouveaux modes de vie 
 

Organiser la proximité entre habitants et service-clefs, à l’échelle du pays 

Toutes les centralités ne disposent pas de la même offre de services. Les pôles structurants doivent être confortés 
et chaque ville et chaque bourg doit développer ses offres. 
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Adapter le parc de logements à la diversité des parcours résidentiels 

Il s’agit aujourd’hui de répondre à la diversification des modes de vie et à la recomposition des ménages ainsi 
qu’au vieillissement de la population et la mixité sociale et générationnelle. 

Ainsi, le parc de logements et de services doit être diversifié. 
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Diversifier et décarboner les mobilités 

Aujourd’hui, le véhicule individuel domine, caractéristique d’un territoire d’habitat dispersé.  

Le souhait de nombreux habitants, la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre, le vieillissement de la 
population nécessitent de développer les moyens de transports alternatifs. 
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Compléter et parfaire à la desserte numérique 

Le territoire doit proposer une desserte numérique complète et performante. 

 

Garantir un cadre de vie qui limite l’exposition aux risques et nuisances 

Le changement climatique accentue l’exposition au risque d’inondation. Ce risque doit être anticipé. 

Afin de réduire les nuisances dues à la gestion des déchets, il convient d’évoluer vers l’économie circulaire, 
durable et de développer les lieux de valorisation des déchets collectés. 
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2.1.4 Un pays d’initiatives économiques 
 

Conforter une agriculture nourricière et diversifiée 

L’agriculture représente 60% de l’espace et des paysages du Pays de Morlaix (productions maraichères et 
élevage), et 20% des emplois. Ces activités doivent être confortées et évoluer tout en s’orientant vers le « Zéro 
Artificialisation Nette ». Les efforts en matière de qualité de l’eau, biodiversité ainsi que le développement des 
énergies renouvelables doivent se poursuivre. 
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Développer l’économie bleue et les biotechnologies marines 

Le territoire du pays de Morlaix possède un vaste espace littoral et maritime. 

Il souhaite organiser la cohabitation entre les activités primaires et les nouvelles activités comme l’algoculture, 
les biosciences et biotechnologies marines tout en poursuivant les efforts entrepris pour la reconquête de l’eau. 

  

 

Accompagner le développement industriel 

Le Pays de Morlaix souhaite soutenir le développement des projets industriels qui contribuent à la diversification 
de son tissu d’emplois : renouvellement des pratiques d’accueil, ZAN, développement préférentiel des projets au 
sein des zones d’activités économiques existantes, offres immobilière et foncières, y compris pour les projets qui 
ne pourraient prendre place dans ces espaces. 

 

Développer les activités artisanales, commerciales et de service aux habitants 
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De nombreuses entreprises participent à la vie quotidienne des habitants, à l’animation et au lien social. Elles 
doivent pouvoir continuer à s’implanter dans les villes et bourgs préférentiellement, sauf incompatibilité. 

 

 

Favoriser un tourisme compatible avec les équilibres du territoire 

Les activités touristiques se sont développées dès la fin du XIXe siècle. 

On note aujourd’hui l’importance de la liaison maritime Roscoff-Grande-Bretagne. 

Le Pays de Morlaix souhaite conforter ces activités tout en préservant l’authenticité des sites et l’équilibre social 
des communes littorales et en cherchant un meilleur équilibre entre le Nord et le Sud. 
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2.1.5 Synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui en ressortent 

 

Le PAS propose en annexe, une synthèse des études de diagnostic territorial qui ont été réalisées et qui sont 
consultable en détail dans les annexes. 

Une identité forte 

L’histoire du Pays de Morlaix se lit dans ses paysages et son patrimoine. 

Une riche Histoire : l’Homme s’est installé dans le pays de Morlaix il y a 7 000 ans. 

• L’importance de l’eau : 

o Développement de la culture et de l’élevage, 

o Activités qui ont dessiné les villes et villages, 

o Age d’or (XVIe-XVIIIe) : culture et tissage du lin, 

o Riches demeures et édifices religieux de l’arrière-pays. 

• L’importance de la mer : 

o Pêche et négoce de céréales, engrais marins, bois de chauffage… 

o Commerce internationale, 

o Port de Morlaix : unique port à pouvoir exporter les toiles de lin, 

o Riches demeures des armateurs et des marchands. 

• Développement de grandes infrastructures (moitié du XVIIIe) : 

o Equipement et sécurisation du littoral => iconographie du littoral breton, 

o Les chemins de fer au XIXe => vers une économie terrestre, 

o La voiture : elle supplante les autres moyens de transport dans les années 60 => diversification 

des modes de vie et des choix résidentiels, 

o 1965 : la base aéronavale de Landivisiau (1 600 emplois aujourd’hui). 

• L’inscription dans l’essor économique national par l’agriculture : 

o Le système du marché au cadran et l’organisme de paiement unique des producteurs crée par 

les paysans léonards, 

o Les marchés organisés : Brittany Ferries et Brit Air (1972 et 1979), 

o L’agroalimentaire : Tily-Sabco à Guerlesquin, Gad à Lampaul-Guimiliau, victimes de la mondiali-

sation. 

Des paysages identitaires et au fondement de la vie du territoire :  

• L’eau : présente partout, elle explique l’habitat vernaculaire dispersé qui caractérise le pays. 

• Les milieux naturels et agricoles, 

• Les secteurs urbanisés : extension des cœurs historiques (lotissements et zones d’activités), 

• Les Monts d’Arrée : roches, landes, bois, bocage, 

• Le plateau trégorrois (Est) : reliefs plus doux, grandes vallées, bocage, polyculture-élevage, falaises litto-

rales, petit port de Locquirec, quelques grèves sableuses, 

• Le plateau léonard (Ouest) : culture de plein air, grands bâtiments de stockage et conditionnement, 

grands ensembles de serres, étendues de sable sur le littoral, érosion, île de Batz, 

• La baie de Morlaix : petite mer intérieure et co-visibilités, port de Bloscon, pointe de Cosmeur, Carantec. 
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Une population et des modes de vie en évolution 

Des habitants et des ménages de plus en plus nombreux : 

• 129 938 habitants en 2021, 

• 130 880 habitants en 2022, 

• + 0,26% par an entre 2016 et 2022, 

• Solde migratoire positif, 

• Population des ménages : 126 122 personnes (utilisé pour le calcul des besoins en logements), 

• De plus en plus de personnes âgées, 

• De moins en moins de personnes âgées de moins de 40 ans. 

• Nécessité d’adapter le territoire à une société moins jeunes et moins mobiles. 

Un renouvellement des modes de vie : 

• Diversification des emplois et entrée massive des femmes sur le marché du travail => pression dans l’ar-

ticulation des différents temps sociaux, 

• Hausse des niveaux de vie, généralisation du crédit => voitures, pavillons individuels, périurbanisation du 

territoire, 

• Consommation et loisirs => commerces, équipements et services, 

• Recompositions professionnelles et séparations conjugales => diversification des parcours résidentiels, 

• Technologies digitales et dématérialisation. 

Un parc de logements au croisement de ces évolutions : 

• Majoritairement composé de maisons, 

• Construite depuis 40 ans 

• Pour une population jeune, 

• Grands logements. 

 

Des activités économiques pour vivre au pays 
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Un tissus économique diversifié : 

• Agriculture et agroalimentaire, 

• Transport et entreposage, 

• Hébergement médicosocial et action sociale, 

• Santé humaine, 

• Métallurgie, fabrication de produits métalliques, 

• Commerce, 

• 50 000 emplois concentrés autour de la RN12 et des principaux pôles urbains, 

• Revenus médians plutôt faibles, 

• Disparités modérées. 

 

Des ressources naturelles sous tension 

 

Des espaces naturels, agricoles, forestiers grignotés par l’urbanisation : 

• Une mosaïque d’espaces naturels, 

• Tâche urbaine x10 en 120 ans, 

• Forte accélération dans les année 70, 

• 2011-2021 : 549 ha de terres agricoles, forestières, et naturelles consommés, 

• 2011-2021 : 500 ha de terres agricoles consommés. 
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Une ressource en eau qui subit des pressions multiples 

• Un réseau de rivière très dense, 

• L’eau fait l’objet de pressions : 

o Qualité, 

o Volume. 

• Peu de ressources souterraines : 

o 75% des volumes d’eau prélevés dans les ressources superficielles (retenue du Drennec stockage 

stratégique), 

o Nombre réduit de points de prélèvement. 

• Volumes prélevés stables depuis 2008 mais pas totalement sécurisée : 

o Une partie de l’eau prélevée n’est pas déclarée, 

o Risque de difficulté d’accès à la ressource en été accentué par le changement climatique. 
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L’énergie 

• Dépendance aux énergies fossiles, 

• Principalement pour les usages résidentiels, le transport routier, l’agriculture et les activités tertiaires, 

• Production d’énergies renouvelables triplée entre 2000 et 2022, 

• Marges de progression importantes dans le solaire photovoltaïque notamment.  

 

Autres ressources 

• 12 carrières minérales en exploitation active, 

• Beaucoup de matières premières ayant fait l’objet d’un premier usage à valoriser. 
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2.2 Le DOO : Document d’Orientations et d’Objectifs 
 

2.2.1 Rôle et portée du DOO 

 

Selon l'article R 122-2 du code de l'urbanisme, le rapport de présentation du SCoT doit  expliquer les caractéris-
tiques des zones touchées par le schéma, analyser les incidences environnementales et présenter des mesures 
pour éviter ou compenser ces incidences.  

Le DOO fixe les conditions concrètes de mise en œuvre du projet d’aménagement stratégique (PAS). Il oriente les 
documents locaux (PLUi, PLH, PCAET, plans de mobilité, projets commerciaux). Ses prescriptions sont contrai-
gnantes pour ces documents, tandis que ses actions complémentaires relèvent d’initiatives non obligatoires mais 
souhaitées par les collectivités. 

 

2.2.2 Les trois grands axes structurants 
 

Le SCoT du Pays de Morlaix vise un équilibre entre attractivité, cadre de vie et transition écologique, en 
s’appuyant sur la sobriété foncière et énergétique, la valorisation du patrimoine naturel et culturel, le 
renforcement des centralités pour un développement plus durable et solidaire. 

   A. Le socle : ressources naturelles et patrimoniales 

Le DOO détermine les conditions d'application pour la préservation des milieux naturels, de l’eau, de la biodiver-
sité, de l’air et des sols, pour la gestion durable des ressources énergétiques et développement des énergies 
renouvelables ainsi que pour la protection et mise en valeur du patrimoine paysager, culturel et bâti ; 

Les objectifs chiffrés de réduction de la consommation foncière et de maîtrise de l’artificialisation doivent être 
en conformité avec les textes de lois nationales. 

   B. L’armature territoriale : équipements et services 

Le DOO détermine le choix d'organisation en un réseau de centralités dynamiques (villes et bourgs structurants) 
où se concentrent habitat, services et activités . 

Il prévoit que la production programmée de 10 450 logements neufs entre 2025 et 2045, se fera en priorité dans 
les centralités. 

Le DDO détermine le développement maîtrisé du commerce, de la logistique, des activités maritimes et agricoles. 

Il prévoit que les mobilités devront être basées sur la diversification des modes de transport, renforcement du 
transport collectif, covoiturage et mobilités douces. 

C. Les formes urbaines : centralités et cadre de vie 

Le DOO détermine la densification et le renouvellement urbain pour limiter l’étalement, pour la préservation des 
espaces naturels et agricoles entre les zones urbanisées (alternance ville-nature) ainsi que l'adaptation aux 
risques : submersion marine, inondations, érosion du trait de côte, nuisances sonores. 
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Il prévoit que la renaturation, la désartificialisation et l'intégration paysagère participeront à l’amélioration du 
cadre de vie. 

2.2.3 Mise en œuvre et suivi 

Le suivi est assuré par un comité restreint (EPCI compétents en urbanisme et PCAET) et un comité élargi (parte-
naires et personnes publiques associées). La coordination entre collectivités, acteurs économiques et société ci-
vile doit garantir l’efficacité des orientations. 

 

2.3 Les annexes du DOO 
 

2.3.1 DOO Annexe 1 : justification des choix 
 

Encadré 1 : Evaluation du nombre d’habitants et de la structure d’âge en 2045 

Le SCoT retient une population municipale (pertinente pour évaluer les ressources nécessaires ou les 
équipements car se rapproche de la population résidente globale) de 133 000 habitants en 2045 et une 
population de ménages (à privilégier pour définir le besoin de résidences principales) à 129 805 personnes à partir 
des prévisions Omphale de l’INSEE. 

Taux de croissance annuel moyen : + 0,12%. 

L’une des ambitions du SCoT est de préparer le vieillissement de la population en développant la proximité entre 
lieux de résidence et accès aux services courants. 

 

De l’Arrée à la mer : une terre de caractère et de ressource 

Les forces telluriques, le climat et la sédentarisation ont dessiné les reliefs et paysages du Pays de Morlaix. 

Les Collectivités locales souhaitent le préserver et le valoriser en prenant en compte les problématiques du 
changement climatique. 

Renforcer les villes et les bourgs, cœur de la vie sociale 

Logements, commerces, services, échanges. Un atout pour répondre à la diversification des modes de vie et au 
vieillissement de la population. 
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Cultiver et transmettre des patrimoines riches 

Préservation et valorisation comme identité et lien social des patrimoines représentatifs de chaque époque. 

 

 

Encadré 2 : Le choix des patrimoines à préserver 

Le DOO identifie les biens qui représentent l’Histoire du territoire et constituent un témoignage pour les 
générations actuelles et qui présentent une singularité architecturale ou expriment les savoir-faire et goûts de 
l’époque.  

Les documents d’urbanisme doivent prévoir des dispositions adaptées à la préservation du patrimoine : règles 
relatives aux Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA), règles relatives à la préservation de 
l’intégrité physique de biens, possibilité d’évolution pour certains biens tout en maintenant leur aspect d’origine 
(aspect des façades). 
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Valoriser une diversité paysagère exceptionnelle 

Diversité paysagère due à la topologie, au réseau hydrographique, aux milieux naturels et aux activités humaines. 

Application de la loi Littoral. 

 

 

Encadré 3 : Le choix des coupures d’urbanisation 

74 coupures d’urbanisation. 

Extension limitée d’espaces urbanisés à condition de maintenir ces coupures d’urbanisation. 

22 coupures bleues : 

- Eviter la constitution de fronts bâtis linéaires le long du littoral, 

- Maintenir des espaces de co-visibilité terre-mer, 

- Coupure d’urbanisation du Code de l’urbanisme pour les communes littorales. 

52 coupures vertes : 

- Maintenir une alternance entre espaces urbanisés et espaces naturels et agricoles, 

- Préservation des secteurs situés le long d’un axe routier ou ferroviaire important, 
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- Préservation des secteurs situés le long d’un axe routier ou ferroviaire moins important lorsque l’enve-

loppe urbaine est déjà très linéaire, 

- Préservation des secteurs qui ne font pas l’objet d’une urbanisation diffuse importante. 

Encadré 4: l’identification des Espaces Remarquables du littoral 

Les espaces remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques sont identifiés dans le document graphique n°11 du DOO. 

- Les grands massifs dunaires de Keremma, 

- Les falaises et platiers rocheux entre Plougasnou et Locquirec, 

- Quelques massifs boisés proches de la mer (Santec…), 

- Les îlots de la baie de Morlaix, 

- Les nombreuses rias (estuaire de l’Horn…), 

- Les zones humides littorales. 

Encadré 5 : l’identification des Espaces proche du rivage et les règles correspondantes 

3 critères : 

- La covisibilité terre-mer, 

- La caractéristique du terrain : 

o Urbanisé ou non, 

o Séparant le secteur du rivage, 

o Végétation ou caractère proprement maritime. 

- La distance par rapport au rivage (jusqu’à environ 1,5km. 

Au sein des Espaces proches du rivage : extension limitée de l’urbanisation. 

Le DOO distingue deux types de secteurs : 

- Les lieux de développement principal : 

o Très urbanisés, 

o A développer en priorité, 

o Services à la population, 

o => Densité de constructions plus importante. 

- Les autres secteurs : 

o Moins urbanisés, 

o Moins de services, 

o => Constructions mesurées. 

Intégration soignée dans l’environnement initial. 

Encadré 6 : L’identification et la figuration des enveloppes urbaines de référence 

Extension permise. 

Villes, bourgs, villages principaux, zones d’activités économiques principales. 

- Préservation des coupures d’urbanisation, 

- Absence d’incompatibilité avec une présence de centralité urbaine, 

- Maîtrise de l’étalement urbain, 

- Densification prioritaire des secteurs déjà urbanisés, 

- Continuité des agglomérations et villages. 

Les enveloppes urbaines ont été identifiées de la façon suivante : 
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- Espaces urbanisés : Modèle d’Occupation du Sol de Bretagne (MOS) (étape a), 

- Centralités urbaines : emprise urbanisée en continuité mesurée à partir de zone tampon (40 mètres) 

(étape b), 

- Retrait des extensions périphériques purement linéaires (étape c), 

- Au moins 50 constructions groupées pour les communes littorales (étape c), 

- Retrait en l’absence d’épaisseur autour d’une voie de circulation (étape c), 

- Retrait des secteurs à risque de submersion (étape c),  

- Délimitation des Zone d’Activité Economique (emprise aménagée, au moins 8 ha dans les communes 

littorales). 

 

 

Encadré 7 : La mise en œuvre de la loi Littoral à travers le SCoT 

Les principes de la loi Littoral sont précisés à différents endroits du SCoT et permettent de préciser et concrétiser 
ses objectifs. 

- Extension de l’urbanisation en continuité des zones urbanisées, 

- Extension de l’urbanisation limitée dans les Espaces Proches du Rivage, 

- Règles d’urbanisation dans la bande des 100 mètres, 

- Détermination des capacités d’accueil, 

- Préservation des coupures d’urbanisation, 

- Prise en compte du recul du trait de côte, 

- Préservation des Espaces Remarquables, 

- Classement des parcs et espaces boisés, 
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- Schéma d’aménagement des plages, 

- Servitude de passage sur le littoral. 

 

Evaluation de la capacité d’accueil des communes littorales : 

- Capacité de traitement des eaux usées, 

- Capacité à répondre aux besoins en logements, équipements et services, 

- Capacité à accueillir de nouvelles constructions : 

o Sans préjudice des espaces naturels et forestiers, 

o Sans préjudice pour la qualité paysagère des sites, 

o En tenant compte des risques de submersion marine, 

o Sans préjudice des activités nécessitant la proximité de la mer. 

Préserver la mosaïque des écosystèmes 

Les bois, forêts, bocage, landes, espaces agricoles, rivières, zones humides, tourbières, milieux littoraux et marins 
= grands écosystèmes du territoire. 

Nécessité de préserver les continuités écologiques. 

 

- Objectif de réduction de la consommation d’espaces et de maîtrise de l’étalement urbain => Zéro Artifi-

cialisation Nette, 

- Les espaces agricoles : les documents d’urbanisme doivent les identifier et assurer leur préservation, en-

cadrer les constructions de logements de fonction, 

- Bois, forêts et bocage : identifier les éléments d’intérêt écologique et/ou hydraulique, assurer leur pré-

servation, dérogation possible en application du principe Eviter, Réduire, Compenser, 

- Landes et tourbières : identification, préservation, pas de dérogation, 

- Zones humides : identification, préservation, exceptions prévues par les SAGE, 

- Principales continuités écologiques : préciser, délimiter, préserver des urbanisations nouvelles, renatu-

ration et réduction des pollutions lumineuses. 

 

Encadré 8 : L’identification des continuités écologiques 

Document graphique n°1 du DOO 

Méthodologie Chloé : identifier les espaces agricoles, naturels et forestiers du territoire ; mobiliser les 
connaissances sur le cycle de vie des espèces dans ces espaces. 

Inclusion des zones Natura 2000 et ZNIEFF. 

• Les réservoirs de biodiversité, 

• Les corridors écologiques potentiels. 

Le rôle des documents d’urbanisme est de les préciser : 

- Tracés des réservoirs de biodiversité, 

- Tracés des corridors écologiques potentiels, 

- Identification des espaces sans usage et tampon utiles au bon fonctionnement écologique et hydraulique, 

- Identification des espaces présentant peu d’intérêt dans la continuité écologique. 
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Encadré 9 : L’identification des secteurs prioritaires de renaturation 

Document graphique n°2 du DOO 

Il s’agit des secteurs qui sont les plus proches de retrouver un fonctionnement écologique optimal au sein des 
continuités écologiques : 

- Zones humides à degré de naturalité de + de 60%, 

- Secteurs boisées à degré de naturalité de + de 50%. 

 

Encadré 10 : L’identification de la trame noire 

Document graphique n°4 du DOO 

Il s’agit des sources de pollutions lumineuses en cœur de nuit par ciel clair et des espaces impactés dans les 
continuités écologiques. 

Carte conçue par l’Observatoire nationale de la biodiversité. 

 

Encadré 11 : Le calcul des potentiels théoriques de densification des enveloppes urbaines 

Evaluation du potentiel foncier mobilisable à partir des 6 objectifs du DOO. 
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Préserver et valoriser un capital de ressources précieux 

 

Les documents d’urbanisme sont appelés à : 

- Organiser la réduction progressive de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

l’artificialisation des sols, 

- Garantir la disponibilité et la qualité de l’eau, 

- Contribuer à la qualité de l’eau dans le champ de leurs prérogatives, 

- Augmenter la production d’énergies renouvelables, 

- Garantir les possibilités d’extension des carrières, 

- Prévoir lieux et équipements qui favorisent le réemploi, recyclage, 

- Développer des actions de réduction des consommations d’énergie, 

- Identifier les sources d’émissions de polluants atmosphériques et actions appropriées. 

 

Encadré 12 : la définition du compte foncier 

Le compte foncier précise les besoins fonciers nécessaires à la réalisation des objectifs du DOO. 

Il décline les plafonds de consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers (ENAF) que les trois documents 
d’urbanisme devront respecter. 

474 ha d’ENAF sur la période 2021-2045. 

Compte foncier : 638 ha hors aménagements agricoles.  

Chaque document d’urbanisme doit réaliser une évaluation précise du foncier consommé depuis 2021 pour 
respecter des plafonds à horizon 2031. 
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La répartition par période : 

- 307 ha max de 2021 à 2031, 

- A comptabiliser dès août 2021 alors que les documents d’urbanisme en vigueur n’intégraient pas encore 

ces objectifs, 

- Mise en œuvre dans les PLUi (Morlaix Communauté, Pays de Landivisiau, Haut-Léon Communauté (2027-

2028), 

- Redéfinition de plusieurs projets d’équipements publics et d’aménagement économique, 

- Report de projets, 

- => 317 ha entre 2021 et 2031 (écart de 3,3% du au projet d’extension de l’entreprise Sill de Landivisiau 

pas encore reconnu comme Projet d’envergure nationale), 

- Trajectoire de réduction par période de 10 ans à partir de 2031. 

 

La répartition entre les trois territoires :  

Clés de répartition : 

- Population, 

- Ménages, 

- Logements, 

- Consommation d’espace, 

- Capacité d’accueil économique, 

- Emploi. 

Pour les aménagements agricoles : part d’artificialisation de chaque territoire entre 2011 et 2021. 

 

Encadré 13 : L’évaluation de la disponibilité en eau 

Evaluation rendue difficile du fait de sa dimension pluri-territoriale, des variations d’une année sur l’autre, et du 
changement climatique. 

Il a été fait le choix d’analyser les dysfonctionnements intervenus lors de la sécheresse de 2022 pour évaluer les 
vulnérabilités du territoire et déterminer des solutions.  

 

Un territoire solidaire et préparé aux nouveaux modes de vie 

Stratégie d’aménagement sur la trame des villes et bourgs. 

Positionnement des logements, équipements et services au sein de ces centralités. 

Organiser la proximité entre habitants et services-clefs, à l’échelle du pays 

Maîtrise du temps de transport et conciliation avec les temps sociaux. 
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Adapté aux personnes à perte de mobilité et contribution à l’objectif de réduction des gaz à effets de serre. 

Deux échelles : 

- Le grand territoire : tenir compte du rang de chaque commune dans l’armature territoriale, et permettre 

de se déplacer vers chaque centralité sans transport individuel, 

- Chaque commune : positionnement des logements, équipements et services au sein des centralités. 

 

- Remise sur le marché de logements vacants, 

- Production de 10 450 logements, 

- Implantation de nouveaux commerces de surface suffisante et compatibles, 

- Implantation d’autres activités économiques. 

 

Encadré 14 : la définition de l’armature territoriale du SCoT 

Choix des Collectivités locales pour l’organisation de l’offre d’équipements, de commerces et de services, à 
l’horizon 2045, et répondre ainsi à l’objectif de proximité poursuivi par le SCoT. 

- Analyse de la localisation des habitants, des emplois générateurs de déplacements, des équipements et 

services, 

- Attention particulière à ceux jugés prioritaires (commerce alimentaire, santé, culture et loisirs), 

- => Donner une première image objectivée du fonctionnement actuel du territoire ; 

- Analyse par les élus locaux et les habitants du territoire permettant de faire ressortir les pôles de services 

les plus fréquentés selon le lieu de résidence ; 

- Choix par les élus du Périmètre d’Equilibre Territorial et Rural de l’armature présentée dans le PAS : 

o Conforter chaque pôle dans le rôle qu’il remplit actuellement, 

o Renforcer certains pour améliorer le service rendu aux habitants, 

o Réduire les recours contraints aux déplacements individuels. 

 

Encadré 15 : Le choix des critères d’implantation et de développement commerciaux 

Le développement des commerces dont la présence est impossible dans les centralités en raison de leur taille ou 
de la nature des produits vendus => implantation dans des secteurs d’implantation périphériques au trois 
premiers rangs de l’armature territoriale. 

Planchers et plafonds de surface de vente dans un souci de respecter l’objectif de développement des centralités, 
de réduction des émissions de gaz à effets de serre, en cohérence avec l’évolution des modes de consommation 
et les surfaces constatées. 

- Pôle urbain principal : magasins qui rayonnent à un l’échelle du pays, et zones fortement peuplées, 

- Pôles urbains d’appui : rayonnement élargi mais zones plus réduites, 

- Pôles ruraux structurants : surfaces plus mesurées complément d’offre, 

- Pôles ruraux d’appui et pôle de proximité qui n’ont pas vocation à accueillir les secteurs d’implantation 

périphériques. 

Planchers et plafonds de la surface de vente en fonction de la nature de l’activité (alimentaire, bricolage, 
jardinerie et spécialisées. 
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Adapter le parc de logements à la diversité des parcours résidentiels 

Depuis une vingtaine d’années le parcours résidentiel des ménages s’est diversifié et avec le vieillissement de la 
population la demande évolue. 

 

Modernisation du parc actuel : 

- En remettant sur le marché 630 logements vacants, 

- En accompagnant l’amélioration de la performance énergétique et thermique des logements existants. 

Production de 10 450 nouveaux logements au sein et en continuité des centralités urbaines. 

Diversification du parc particulièrement sur les niveaux les plus hauts dans l’armature territoriale. 

Particularités des étudiants, gens du voyage et travailleurs saisonniers à prendre en compte. 

Encadré 16 : La définition du besoin de logements 

Le DOO évalue le nombre de logements à produire à l’échelle du pays pour les besoins de la population pour 
2025-2045. 

10 450 logements nouveaux. 

 

 

Encadré 17 : la répartition des logements à réhabiliter et à produire 

- Evaluation de la répartition pour tendre vers le confortement démographique de chaque rang de l’arma-

ture territoriale, 

- Analyse des potentiels de densification des centralités de chaque commune, 
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- Analyse de la capacité de chaque secteur à répondre aux besoins en eau et en traitement des eaux usées. 

 

Diversifier et décarboner les mobilités 

Le vieillissement de la population va réduire la mobilité individuelle. 

Tendre vers un habitat et des services moins dispersés doit permettre de faciliter les mobilités autres que la 
voiture. 

 

- Modes de déplacement plus favorables au climat : marche, vélo, transports en commun, covoiturage… 

- Rendre possible de se déplacer sans son véhicule personnel vers les pôles principaux de l’armature terri-

toriale, les gares, les points d’embarquement des services des Collectivités. 

 

Compléter et parfaire la desserte numérique 

Téléphonie mobile et internet à très haut débit. 

 

Garantir un cadre de vie qui limite l’exposition aux risques et nuisances 

- Identifier les secteurs exposés aux risques, 

- Identifier ceux dans lesquels il n’est pas souhaitable de poursuivre l’urbanisation, 

- Conditions d’implantation des activités génératrices de nuisances. 

Encadré 18 : La définition des espaces sujets au risque de submersion marine 

Espaces déterminés à partir des documents de prévention existants. 

 

Un pays d’initiatives économiques 

Conforter une agriculture nourricière et diversifiée 

- Réduction de la consommation des ENAF, 

- Encadrer les extensions de l’urbanisation et éviter le mitage, 

- Préserver les écosystèmes, 

- Energies renouvelables, 

- Conditions d’accueil des unités de valorisation des productions locales. 

Développer l’économie bleue et les biotechnologies marines 

Algoculture, qualité de l’eau, bonne cohabitation entre les usages. 

Accompagner le développement industriel 

Privilégier le développement des sites existants et améliorer leur desserte. 

 

Encadré 19 : la typologie des zones d’activités économiques 

79 zones d’activités économiques. 
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Seules les ZAE principales peuvent faire l’objet d’une extension. 

- ZAE de production ou logistique, 

- ZAE de proximité, 

- ZAE aquacoles ou maritimes. 

Développer les activités artisanales, commerciales et de services aux habitants 

Centralités urbaines. 

Favoriser un tourisme compatible avec les équilibres du territoire 

- Préserver et valoriser la qualité et la diversité paysagère du pays, 

- Les différents patrimoines historiques, 

- Anticiper la progression des résidences secondaires, 

- Equipements culturels et récréatifs, 

- Moyens de déplacements pour les touristes, 

- Mise en valeur de l’espace public, 

- Préservation de l’accès au littoral et à la mer. 

 

2.3.2 DOO annexe 2 : Etat initial de l’environnement 
 

L’environnement physique 

Les sols et sous-sols 

Morphologie douce associée au Massif montagneux armoricain. Fortement érodé. Modèle doux, vallées 
encaissées. Relief marqué par la chaine des Monts d’Arrée. Grande diversité de roches : roches magmatique, 
roches sédimentaires, roches métamorphiques. 

Conditions propices à l’agriculture : maraichage et culture de légumes plein champ, culture en grands champs, 
polyculture-élevage, pâturage et culture des céréales. 

Le chevelu hydrographique 

Têtes de bassins versants, rivières, zones humides, milieux humides littoraux à l’origine notamment de la 
dispersion de l’habitat, situation quasi-unique en Europe. 

Principaux fleuves : Dourduff, Dossen, Penzé, source de l’Elorn à Commana. 

22 bassins versants qui relèvent de 5 SAGE : Bas Léon, Elorn, Léon-Trégor, Argoat-Trégor-Goëlo, Baie de Lannion. 

Le trait de côte 

191 km et une grande diversité géomorphologique qui explique l’organisation des activités sur le littoral et leurs 
aménagements. 
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Diversité qui peut engendrer des conflits d’usages et des pressions sur le milieu naturel. 

Le climat 
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Climat tempéré océanique. Venté sur le littoral marqué par des pluies moyennes. Pluies fortes et températures 
plus basses à l’intérieur des terres. 

Une faune et une flore spécifique du territoire et de son climat. 

Les activités humaines engendrent une évolution du climat et l’amplification des phénomènes (sécheresse, 
canicule, pluie orageuse, tempête violente) et de leurs conséquences et risques. 

 

L’espace construit, le patrimoine 

 9 600 avant notre ère : la population commence à s’accroitre. Chasse, cueillette, pêche. Mode de vie à dominante 
nomade. 

Entre 5000 et 2200 avant notre ère : prémices de la sédentarisation, culture de l’orge et du blé, habitat archaïque. 
Nombreux mégalithes. 

2500 avant notre ère : activités de métallurgie principalement sur la côte. 

Entre 1400 et 1000 avant notre ère : aménagements de cimetières. 

Vers 500 avant notre ère : arrivée des celtes et essor du fer (armes…). Source de conflits entrainant la nécessité 
de construire des sites protégés. Les fermes sont de plus en plus nombreuses (défrichements). Dès le IIème siècle 
avant notre ère, la densité des fermes est proche de celle d’aujourd’hui. 

La conquête romaine de la Gaule (César, 58 avant notre ère) : les romains subdivisent en 5 civitates dirigées par 
un sénat de notables et dotée d’une capitale pour montrer l’art de vivre à la romaine. Pour l’actuel pays de 
Morlaix il s’agit de la circonscription des Osismes dont le chef-lieu est Carhaix. Ces territoires sont divisés en pagi. 
Développement de trois axes majeurs (Ier siècle : Nantes-Vannes-Quimper, Corseul-Saint-Brieuc-Morlaix-
Plounéventer, Rennes-Carhaix). 

L’agriculture reste l’activité première. Maisons de bois à toits de chaume. Villae : exploitations plus grandes 
dirigés par un propriétaire ou son intendant. Vici et oppida : formes d’habitat plus groupées.  

Production de sel, de bijoux, le cuir. La péninsule importe plus qu’elle n’exporte et est pleinement intégrée dans 
le commerce de l’empire. 

Seconde moitié du IIIème siècle : attaque des Francs, Alamans, Saxons, pillage des villes, villages et villae, 
exploitations dévastées, massacres, épidémie, famine. Fortification du Nord de la péninsule, dont un château à 
Morlaix aujourd’hui disparu. 

Victoire des francs et retour des petites chefferies locales. Il en restera le nom de Léon (légions romaines). 

Unification politique en 845 et nouvelle religion avec les Celtes. Organisation de l’espace qui préfigure celle 
d’aujourd’hui. 

Episodes violents : conflits Francs, Vikings, France et Angleterre. 

Installation des populations celtes. Chefs de clans laïcs qui créent de nouveaux villages avec l’aide des clercs 
reconnaissable au préfixe Tré- (Tréflez, Tréflaouenan, Trézilidé). Clercs originaires des pays de Galles venant 
évangéliser reconnaissables au préfixe Plou- ou Lam- (Plouénan, Lampaul). 

Xème-XIIème siècle : la coutume de Bretagne : 

- Petits seigneurs locaux, 

- Premières demeures seigneuriales, 

- Demeures plus confortables et plus grandes (nobles), 

- Utilisation des banalités du seigneur contre rémunération par les paysans (moulins, fours, pressoirs…), 

- Structure de l’espace et de la vie rurale, 
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- Habitat paysan plus sommaire : bois, torchis, toits de chaume, feuillages ou mousses), parcelles exiguës, 

maigres récoltes, forêts pour les fruites et les animaux sauvages, rivières pour la pêche, mer pour les 

mollusques et coquillages. 

Epidémies et population insuffisante pour exploiter les terres dont certaines sont reprises par les forêts et les 
landes. 

Début de la croissance des villes : 

- Morlaix, 

- Saint-Pol-de-Léon, 

- Guerlesquin 

La protection contre les guerres et les pillages 

Construction d’édifices pour protéger des positions stratégiques. 

L’époque moderne  

A la fin du Moyen Age se développe au sein du pays de Morlaix l’économie originale de la culture du lin dans un 
cadre de commerce mondial. C’est l’Age d’or du XVIème au XVIIIème siècle. 

Importance du port de Roscoff. 

Développement d’une aristocratie paysanne des paysans-marchands de l’arrière-pays avec des fermes 
magnifiques qui affichent leur fortune et la construction d’édifices religieux nombreux et somptueux.  

Morlaix est le seul port à pouvoir exporter les toiles dans le Nord Finistère pour l’Angleterre et l’Amérique du 
Sud. Se construisent de riches maisons à pans de bois. Ex : la maison à pondalez.  

 

Au moment de l’entrée en guerre de la France contre les pays acheteurs, la culture du lin a été remplacée par 
celles du coton, du chou-fleur et de l’artichaut.  

La cité épiscopale de Saint-Pol-De-Léon avec son architecture magistrale décline également avec la Révolution 
française.  

La fortification du littoral 

XVIIème siècle : 

- Construction d’un système défensif ambitieux, 

- Par Vauban, 
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- Morlaix : fort de protection de la ville, 

- Ensemble de plus petits édifices, batteries et corps de garde. 

La Manufacture royale des Tabacs 

- Morlaix, 

- 1730, 

- Cité ouvrière importante, 

- 1800 employés fin XIXème, 

- Fermeture en 2004. 

L’époque contemporaine 

Effondrement de l’économie linière => retard industriel jusqu’aux années 1960. 

Puis de gigantesques travaux d’infrastructure. 

- La timide modernisation de l’espace rural 

o Modernisation du logement malgré les conditions précaires, 

o Les animaux sont abrités, 

o On produit de plus en plus, les revenus augmentent mais il y a moins de bras, 

o Commencement d’un long exode (Canada, Etats-Unis, Paris…), 

o Certains changent de métiers, 

o Morlaix se restructure : grands travaux intramuros au XIXème siècle et même un cinématographe 

ambulant, 

o Au XIXème siècle 20 000 habitants, 

o Les fermes et villages se vident, 

o Les bourgs se développent : maisons mitoyennes, alignées, sur occupées, 

o Loi Ferry 1882 : construction d’écoles. 

- La modernisation et la sécurisation du littoral 

o Le commerce maritime connait une forte croissance, 

o Les petits ports sont modernisés, 

o La signalétique est améliorée : phare de la Lande, phare de l’Ile Louët, 

o Les sémaphores sont modernisés. 

- Le développement du chemin de fer et du réseau routier 

o Développement d’infrastructures terrestres, 

o  Train Paris-Brest en passant par Morlaix et Landivisiau en 1865, 

o Le train transforme le paysage : tracés rectilignes, arasements et viaducs, 

o Viaduc de Morlaix entre 1861 et 1863, 62 mètres, 

o Agrandissement du réseau routier, 

o Route de la corniche et pont de la corde, 1922 et 1927, 

o La route : moyen structurant du siècle, 

o Basculement de la mer à la terre, 

o Aérodrome de Morlaix en 1939, 

o Procédés agronomiques innovants : les premiers engrais, crédits et assurances. 

- L’engouement pour la plage et la balnéarisation 

o Le séjour au bord de la mer, 

o Carantec : 1ère station balnéaire de Bretagne, 

o Puis Plougasnou, Plouescat, Porsmeur, Roscoff, Locquirec, 

o Hôtels, villas… 

- Développement de la biologie marine 

o 1972 Roscoff : laboratoire de zoologie expérimentale. 
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Encadré 2 : Les menaces qui pèsent sur le patrimoine 

- Les guerres, 

- L’oubli, 

- Entretien insuffisant, 

- Les vols, 

- Les prix excessifs, 

- Rénovations non adaptées 

L’aménagement d’après-guerre 

Les trente glorieuses : développement agricole, industriel et tertiaire. 

L’automobile redessine la répartition des habitants et des entreprises. 

Généralisation de l’emploi féminin 

Nouveaux modes de vie et nouvelle manière d’aménager l’espace. 

- La périurbanisation : Le parc de logement se développe. A Morlaix en 1955 se construit la cité d’urgence 

du Verger (20 logements). La forme urbaine qui domine est la maison individuelle. A Saint-Pol-de-Léon, 

les « Castors », société coopérative, construisent quatre quartiers. Le pavillon individuel est plébiscité. 

Les villes se vident peu à peu. Le modèle du lotissement émerge. Ils sont de plus en plus grands et plus 

nombreux. En contrepartie, c’est une consommation d’espaces naturels et agricoles de plus en plus im-

portante. En bord de mer, on observe l’augmentation des résidences secondaires au détriment de la vue 

et du paysage. 

Ce mouvement est conforté avec le développement considérable du réseau routier. Le plan routier 
breton est voté en 1969 et la RN12 devient une quatre voies en 1973. Les ménages, les magasins (libre-
service, supermarchés) ainsi que l’industrie et l’artisanat s’éloignent de plus en plus les uns des autres.  

Encadré 3 : L’évolution des formes urbaines 

Les formes urbaines sont passées des fermes et villages isolés, aux bourgs et villes et au lotissement pavillonnaire. 
Puis aux maisons mitoyennes en centralité et aux greffes urbaines en centralité. 

La prédominance de la voiture redessine les espaces vécus. Les espaces de circulation et de stationnement 
prennent le dessus. De plus en plus de sols sont imperméabilisés, des cours d’eau sont parfois recouverts ce qui 
augmente le risque d’inondations.  

Depuis une vingtaine d’années, plusieurs communes en ont pris conscience et s’engagent dans des actions pour 
mieux partager l’espace public entre ses usagers, aménager les espaces verts et afficher l’art contemporain. 

La révolution agricole 

Dans les années 50 à 60, le développement de la motorisation permet d’augmenter les rendements et de soulager 
les hommes. Les fermes sont moins nombreuses mais beaucoup plus grandes (de 10 ha à 65 aujourd’hui). Les 
bâtiments sont de plus en plus imposants. Les activités se diversifient (cultures fourragères, cheptels de vaches 
laitières, de porc, de volailles. Des marchés au cadran se créent. De grands abattoirs se constituent. C’est aussi la 
création de la Brittany Ferries. La concurrence mondiale dans les années 2000 cause la fermeture fleurons 
historiques comme Gad ou encore Tilly-Sabco. 

Les grands investissements de l’Etat 

- 1965 : Landivisiau, la base aéronautique navale, 370 ha, 1600 emplois, 

- 1971 : Morlaix, entreprise de composants de téléphonie (AOIP), 15 000 m2, 800 emplois. 

- Années 80 : les collectivités locales en prennent la responsabilité. 

Les nouveaux enjeux de l’aménagement  
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Les aménagements réalisés ont consommé de vaste ENAF 

 Erosion de la biodiversité, 

 Dégradation de la qualité de l’eau, 

 Nouveaux risques, 

 Politiques d’aménagement non adaptées à une population vieillissante. 

 

Les milieux et la biodiversité 

 

- ZNIEFF, 

- Sites Natura 2000, 

- Réserve naturelle régionale, 

- Propriétés du Conservatoire du Littoral, 

- Parc naturel régional d’Armorique, 

- Arrêtés de protection de biotope, 

- Arrêtés de protection des sites d’intérêt géologique, 

- Sites du Conservatoire du Littoral et des rivages lacustres. 
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Les cours d’eau 

1750 kilomètres de cours d’eau qui ont été déterminants dans l’aménagement du pays. 

Les têtes de bassins versants jouent un rôle essentiel dans le réseau hydrographique (qualité de l’eau, réduction 
des inondations, débits d’étiage, état écologique des milieux).  

Les cours d’eau subissent des pressions et des menaces telles que les aménagements qui perturbent leur lit, les 
pratiques culturales intensives et les défaillances des systèmes d’assainissement ainsi que le réchauffement 
climatique. 
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Les zones humides 

 

Le pays de Morlaix est un territoire « humide ». 

Les zones humides stockent les eaux pluviales et les restituent progressivement, elles soutiennent l’étiage des 
cours d’eau, elles contribuent à la régulation des crues, participent à l’épuration d’éléments polluants et 
accueillent une biodiversité riche. 

Elles sont menacées depuis les années 60 par l’urbanisation, les pratiques agricoles intensives, les aménagements 
de cours d’eau, les prélèvements excessifs, les espèces invasives, l’affaiblissement des connexions entre elles. 

Depuis les années 90, des politiques volontaristes permettent de freiner cette érosion mais les zones humides 
restent encore fragiles. 
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Les landes, pelouses et tourbières 

Elles constituent des habitats originaux de grande valeur biologique qui sont connectés avec les milieux boisés, 
les zones humides et les falaises. Elles constituent des puits de carbone importants et participent à l’atténuation 
du changement climatique. Elles s’inscrivaient dans le cycle de la polyculture-élevage et en ayant perdu cette 
vocation elles ont été détruites ou morcelées. Les landes se situent dans les hauteurs éventées des contreforts 
des Monts d’Arrée et les falaises littorales comme Keremma à Tréflez. Les tourbières sont une richesse 
particulière du pays de Morlaix ; Ce sont des terres très pauvres gorgées d’eau. La réserve naturelle régionale des 
Landes intérieures et tourbières du Cragou et du Vergam et la tourbière du Mougau sont gérées par le 
département.  

Les bois et forêts 

 

Ils représentent 12% de la surface du territoire et se retrouvent principalement sur les hauteurs et les fonds de 
vallées dans la moitié sud du territoire dans les contreforts des monts d’Arrée et du Trégor morlaisien. 

Ils accueillent une biodiversité importante, stockent l’eau et la traite, stockent du carbone et apportent une 
ressource : le bois. 

Ils sont menacés par les infrastructures routières et ferroviaires qui les ont morcelés, l’intensification des 
pratiques agricoles, les espèces exotiques et envahissantes, la sécheresse, le changement climatique et les 
différentes activités humaines. 
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Le bocage 

Il s’agit des talus, haies, petits bosquets, en réseau et associées aux parcelles agricoles ainsi qu’aux massifs 
forestiers. Il sert : 

- À enclore les parcelles agricoles, 

- A protéger la ressource en eau, 

- A abriter une riche biodiversité, 

- A atténuer les effets du changement climatique, 

- A fournir une source d’énergie renouvelable, 

- A contribuer à l’identité paysagère du territoire. 

Le bocage est plus dense sur la moitié sud du pays, sur les contreforts des monts d’Arrée ou la polyculture-élevage 
est encore forte. Il est moins dense dans le Léon légumiers (culture en grands champs). 

Le bocage est menacé par les nouvelles pratiques agricoles, un entretien insuffisant ou préjudiciable, les aléas 
climatiques. 

Les milieux littoraux terrestre 

 

- Les falaises et les côtes rocheuses, 

- Les zones d’estran, 

- Les îles et îlots, 

- Les cordons littoraux et herbus, 

- Les rias. 

Ils sont menacés par l’urbanisation et les activités résidentielles et agricoles. 

 

Le milieu marin 

Un écosystème riche et fragile. 

Les masses d’eau marines et les fonds marins accueillent les herbiers de zostère très fragiles. Les îlots sont un 
refuge pour les oiseaux. 

La baie de Morlaix compte 7 îlots. 

Le milieu marin de la baie de Morlaix est protégé par la zone marine protégée de la convention OSPAR et la zone 
Nature 2000. 

Il est menacé par les activités humaines et la pollution des bâteaux. 

 

Les espaces urbanisés 

Ce sont les surfaces construites ou artificialisées. Elles abritent des espèces végétales et animales adaptées aux 
conditions urbaines et peu farouches menacées par l’entretien trop important, les espèces invasives et 
l’augmentation des espaces bâtis en zone urbanisée. 
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Encadré 5 : les continuités écologiques 

La qualité des continuités écologiques qui relient les milieux est importante. 

Elles sont parfois fragilisées par le mitage des espaces agricoles et naturels et les infrastructures.  

Elles sont composées de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 

Le pays de Morlaix présente un bon niveau de connectivité des milieux en particulier dans ses vallées. Le quart 
Nord-Ouest est fragilisé (culture maraichère) et dans le reste du territoire par l’emprise urbaine de Morlaix et les 
axes de transports. 

Les continuités écologiques du pays de Morlaix s’inscrivent dans un ensemble de continuités écologiques 
régionales : bois et landes des Monts D’Arrée, Keremma, vallée de l’Elorn, plages de Locquirec… 

Les SCoT permettent de protéger ces continuités. 

 

Encadré 6 : Le paysage, analyse croisée 

Le pays de Morlaix propose une diversité paysagère singulière : 

- Les contreforts des Monts d’Arrée, 

- Le plateau trégorrois, 

- Le plateau léonard, 

- La baie de Morlaix. 
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Les ressources naturelles 

L’eau : 

L’eau est nécessaire pour répondre aux besoins actuels et futurs des habitants et leurs activités ainsi qu’au bon 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Elle peut s’avérer rare lors des épisodes de sécheresses qui sont 
de plus en plus nombreux avec le changement climatique.  

- Une consommation d’eau stable : entre 2008 et 2022 de 10,46 Mm3 par an à 10,48. 84% destinée au 

réseau public de distribution d’eau potable, 11% pour l’irrigation, 6% pour l’industrie. La consommation 

peut doubler dans les communes littorales en été. 

- Une qualité de l’eau à reconquérir : elle est entravée par les activités humaines et la vétusté de certains 

systèmes d’assainissement.  

o Les macropolluants : notamment nitrates et phosphores ont pour conséquences l’eutrophisation 

des rivières et des eaux littorales et activités conchylicoles. Les nitrates sont la cause de la fer-

meture du captage de l’Horn en 2009. Les causes des concentrations élevées sont l’usage d’en-

grais chimiques et d’origine animale, la destruction des talus, zones humides, haies, la vétusté 

des systèmes d’assainissement et parfois leurs non-conformités. Paroxysme atteint fin 90. Une 

diminution importante de 1995 à 2015 en raison de plans d’actions et de stratégies. Depuis, elle 

tend à ralentir, descendre en dessous de certains planchers est difficile. Les efforts se poursui-

vent, notamment en 2022 avec la mise en place d’une Zone Soumise à Contraintes Environne-

mentales. La réouverture du captage de l’Horn est envisageable. Le phosphore est également 

présent dans les masses d’eau. Trois masses d’eau sont dégradées. 

 

o Les micropolluants : ils proviennent des produits phytosanitaires, des résidus pharmaceutiques 

et de leurs métabolites, ainsi que des hydrocarbures et métaux. Huit des molécules qu’il est im-
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portant de surveiller sont considérées comme ubiquistes car elles sont très répandues et persis-

tantes. Ces dernières sont présentes dans 11 masses d’eau du territoire. Trois cours d’eau sont 

considérés comme en mauvaise qualité : la Penzé, l’Horn, le Guillec. 
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o Les autres pressions : les activités de plaisance (incivilités, manque d’infrastructures, mouil-

lages…), l’augmentation de la température de l’eau, le changement climatique, l’élévation du 

niveau de la mer et les intrusions salines. Les peintures, hydrocarbures, eaux noires, eaux grises. 

Risque de développement des cyanobactéries, des marées vertes, des biseaux salés. 

o L’assainissement : 41 systèmes d’assainissement qui couvrent 53 des 61 communes du territoire. 

4 systèmes d’assainissement connaissent un dépassement de leurs capacités nominales (cons-

truction d’une nouvelle STEP sur les 4). 13 systèmes d’assainissement non conformes sur la col-

lecte et le traitement (remise en conformité de 2 sur 13). Les installations d’assainissement non 

collectif : 8 communes en total assainissement non collectif. En ANC les données sont lacunaires 

et les situations de non-conformité se prolongent dans le temps.  

o La qualité de l’eau est nécessaire à la pérennité de certaines activités économiques : conchylicul-

ture, tourisme. 

 

- Une eau abondante mais peu stockée : la nature des sous-sols est peu propice au stockage d’eaux sou-

terraines ce qui est une vulnérabilité pour le territoire. 

o Une capacité de production d’eau potable fragile : le lac du Drennec à Commana et Sizun est la 

seule grande réserve d’eau brute. Le reste des ressources est capté dans les masses d’eaux su-

perficielles. Il n’y a pas de grande nappe souterraine. Ressource mobilisée à 75% dans les masses 

d’eau superficielles, spécificité du territoire national. Les ressources superficielles sont davantage 

exposées aux variations de qualité et nécessitent des filières adaptées : 7 stations de traitement. 

13 stations de traitement des ressources souterraine (plus léger). Plusieurs retenues d’eau : 

Drennec, Guerlesquin. Et des interconnexions. Les changements climatiques engendrent des épi-

sodes de pluie intense, des sécheresses estivales. Dans ces cas les mesures suivantes ont pu être 

prises : pompage à titre dérogatoire, interconnexions, mesures de soutien d’étiage, alimentation 

en eau par citernes. Certaines communes ont pu être proches de la rupture d’alimentation, un 
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pompage a été interrompu et le préfet a dû prendre des mesures de restriction de la consomma-

tion. 

o Un réseau de distribution de bonne qualité : rendement moyen de 80% et de fortes hétérogé-

néités. L’indice linéaire de perte moyen est bon sur les 6 dernières années et des progrès sont 

réalisés dans presque toutes les communes. Morlaix Communauté a engagé un programme d’in-

vestissement de 250 millions d’euros sur vingt ans.  

 

L’énergie : 

Sa consommation a fortement augmenté depuis les années 50. Principalement d’origine fossile. Les Etats ont pris 
des engagements pour réduire leur usage.  

- L’origine des consommations énergétiques : les transports et les usages résidentiels mais aussi l’agricul-

ture (surreprésenté par rapport à la moyenne départementale et régionales). 

o Les transports : il s’agit du poste de consommation d’énergie le plus important (transport routier 

et transport de marchandise). La consommation est plutôt haute sur le territoire du Pays de Lan-

divisiau. Le développement résidentiel et économique périurbain a accru les déplacements mo-

torisés tout en complexifiant le développement des transports en commun. Ce sont par consé-

quent développer de nouveaux modes de transports comme le covoiturage ou le transport à la 

demande. Il faut noter l’existence du bus gratuit sur le territoire de Morlaix Communauté. 

o Le secteur résidentiel est le deuxième consommateur d’énergie sur le territoire : il s’agit essen-

tiellement du chauffage en raison de l’ancienneté des logements et de leur taille. L’interdiction 

progressive de location des logements à forte consommation énergétique pourrait améliorer la 

situation s’il s’accompagne d’un programme de renouvellement.  

o Le secteur agricole consomme de l’énergie principalement pour le chauffage des bâtiments agri-

coles. 

o Le secteur industriel : particulièrement les domaines de l’agroalimentaire. Une consommation 

énergétique en baisse depuis la fermeture de Gad et Tilly Sabco qui pourrait reprendre à la 

hausse avec les projets de réindustrialisation. 

Les vecteurs énergétiques utilisés : la consommation énergétique est en baisse en France contrairement à celle 
du Pays de Morlaix. Les moyennes de consommation de Pays de Morlaix sont également plus élevées que celles 
du Finistère. La dépendance aux énergies fossiles reste forte : produits pétroliers, gaz naturel, biomasse. 

La consommation des produits pétroliers est en baisse entre 2010 et 2020, notamment sur le territoire du Pays 
de Landivisiau. Les consommations de carburants sont stables et la consommation de fioul diminue.  

La consommation électrique globale stagne. De façon plus importante sur les territoires de Morlaix Communauté 
et du Pays de Landivisiau.  

La consommation énergétique en gaz est stable entre 2010 et 2020. Le gaz est tout de même de plus en plus 
utilisé dans les usages économiques : Morlaix Communauté, Pays de Landivisiau (usine à gaz), Haut Léon 
Communauté (agriculture sous serre en cogénération). 

La production d’énergies renouvelables a beaucoup augmenté entre 2000 et 2022 mais sans atteindre les 
objectifs nationaux et régionaux. La principale source est la filière bois pour le chauffage domestique et collectif. 
Une filière importante sur les territoires de Morlaix Communauté et de Haut-Léon Communauté. Inexistante sur 
le Pays de Landivisiau. L’objectif est de sécuriser les gisements en bois par le développement et la gestion du 
bocage et des espaces boisés. 

L’éolien plafonne depuis 2019 après avoir progressé. Ceci peut s’expliquer par les contraintes règlementaires 
fortes.  
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Quant à la filière méthanisation, elle est la deuxième source d’énergie renouvelable produite sur le Pays de 
Morlaix. Elle augmente vite depuis 2015. Elle permet la valorisation des déchets organiques d’origine agricole et 
nécessite des équipements spécifiques et engendre une artificialisation des sols. Des précautions sont à prendre 
au regard des risques qu’elle peut engendrer. 

La filière solaire photovoltaïque est relativement faible sur le territoire. Pistes de valorisation : toitures des 
bâtiments commerciaux, agricoles et résidentiels. 

La filière hydroélectricité se fait essentiellement à partir des turbines de la réserve d’eau du Drennec installée en 
2009. 

 

L’espace 

L’espace constitue une ressource finie. Depuis les années 70 l’urbanisation est importante et rapide. 

Les espaces agricoles représentent 67% de la surface totale du territoire du Pays de Morlaix. Les espaces naturels 
19%.  

L’expansion de l’urbanisation pose des problèmes : la consommation de terres agricoles et des milieux naturels, 
rupture des continuités écologiques. On est passé d’une sédentarisation au développement des bourgs et des 
villes puis des pavillons dans les espaces périurbains. Les modes de vie se sont transformés et ce phénomène est 
particulièrement représenté en Bretagne. 

 



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE 

 
 

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  54  

 

 

Les ressources minérales 

Le territoire compte 12 carrières. 

Elles peuvent être sources de bruit et de poussières et gênantes pour les riverains et la biodiversité. Les nouveaux 
aménagements doivent prévoir ces nuisances. 

Les déchets 

La production de déchets est croissante depuis l’après-guerre. Ils constituent des matières premières qu’il faut 
réemployer. La collecte de déchets ménagers est prise en charge par les Collectivités locales (collectes sélectives, 
collectes en mélanges, collectes en déchetteries puis filières de traitement et de valorisation). Les déchets issus 
de la collecte sélective sont en augmentation et les ordures ménagères diminuent.  

En ce qui concerne la collecte des déchets d’activités économiques, une partie est collectée via la collecte de 
déchets ménagers et assimilés. Prestataires privés, apport volontaire, opérations groupées et mutualisées sont 
autant de moyens utilisés.  

Les déchets du BTP sont renvoyés vers des installations de réception, de transit, de tri et de traitement selon 
leurs types.  

L’objectif est de structurer une économie circulaire qui consiste à partager, réutiliser, réparer, rénover et recycler 
les produits et les matériaux le plus longtemps possible. Exemple : le défi « presque 0 déchet » de Morlaix 
Communauté et initiatives des acteurs économiques. 

 

Les risques, nuisances et pollutions 

 

Les risques naturels : 

L’ensemble des communes littorales présente des zones basses littorales. 8 sont concernées par des Plans de 
Préventions des Risques de Submersion Marine. 

- L’érosion côtière et le recul du trait de côte : les côtes d’accumulation sableuses ou sablo-limoneuses, 

nombreuses à l’ouest sont particulièrement concernées. Le décret du 10 juin 2024 recense 17 communes 

du pays de Morlaix qui doivent faire l’objet d’actions pour anticiper le recul du trait de côte à moyen 

terme et à long terme.  
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- Le risque de submersion marine : il est appelé à s’accroitre. Le GIEC prévoit une hausse d’1 mètre à l’ho-

rizon 2100 qui ne cesse d’être revu en raison de l’accroissement du changement climatique. La moitié 

ouest du territoire est d’avantage concernée (dunes, zones basses en arrière du trait de côte) ainsi que 

la Baie de Morlaix et la partie Est. Une vigilance particulière est à apporter aux équipements et bâtiments 

ainsi qu’au risque de ruptures de digues.  

- Le risque d’inondation : Plan de Prévention du Risque Inondation de Morlaix, Plourin-lès-Morlaix, Saint-

Martin-des-Champs, Plounéventer, Atlas des Zones Inondables du Dourduff, de l’Elorn, du Jarlot-Quef-

fleuth. 

- Les risques d’incendies et de feux de forêt ainsi que les risques de tempêtes, 

- Les risques d’exposition au radon : les communes de Locquénolé, Plouezoc’h, Plougourvest, Plougar, Lan-

divisiau, Garlan (catégories 1 et 2), les autres communes sont en catégorie 3 (la plus élevée). 

- Les risques de mouvement de terrain et sismiques : seule la commune de Morlaix est identifiée comme 

étant exposée au risque de mouvement de terrain dans le Dossier départemental des risques majeurs. 

Aucune commune n’est concernée par un Plan de prévention des risques mouvements de terrain. Le 

territoire de Morlaix est situé en zone 2 de faible sismicité.  

Les risques technologiques : 

- Les risques industriels : le pays de Morlaix est peu exposé aux risques industriels majeurs. Aucune éta-

blissement SEVESO, aucune commune concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologiques 

ni pas un Plan de Prévention des Risques Miniers. 

- Les risques liés aux installations ICPE : le pays compte 831 installations ICPE, 34 non classées. 

- Le risque de rupture de barrage : deux communes : Sizun et Guerlesquin.  

- Les risques liés au transport de matières dangereuses :  

o L’ensemble du réseau routier, 

o Les lignes ferroviaires, 

o Les canalisations de transport de gaz. 

Les pollutions et nuisances : 

- La pollution de l’air :  

 

Les activités économiques, les modes de transport et les modes de chauffage sont les principales causes de ces 
pollutions. 

- Les émissions de gaz à effet de serre : secteur agricole, à un degré moindre les secteurs routiers, résiden-

tiels et tertiaires. Entre 2010 et 2020 les émissions de gaz à effet de serre ont diminué de 11% sur le 

territoire. 
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- La pollution des sols et des sous-sols : environ 590 sites industriels ou activités sur le territoire du pays 

de Morlaix :  

 

- La pollution lumineuse : autour des principales agglomérations et zones urbanisées (Morlaix, Landivisiau, 

Saint-Pol-de-Léon), certaines zones littorales et espaces agricoles. Quelques actions : extinction des éclai-

rages commerciaux la nuit, de l’éclairage public en cœur de nuit, horaires et lieux d’éclairage.  

- Les nuisances sonores :  

o Le transport aérien : base aéronavale de Landivisiau et aéroport de Morlaix-Ploujean. Des règles 

spécifiques encadrent les possibilités de construction sur les communes concernées. 

o Les infrastructures de transport terrestre : RN12, principales routes départementales. 

 

2.3.3 DOO annexe 3 : Résumé du diagnostic prospectif 
 

Population 

Le Pays de Morlaix compte près de 130 000 habitants, soit 4% de la population bretonne. 

Des revenus plutôt faibles. 

Population municipale la plus élevée : Morlaix, Saint-Martin-des-Champs, Saint-Pol-de-Léon, Landivisiau, Roscoff. 

En janvier 2021, la population municipale de Morlaix était de 129 938 habitants et celle des ménages de 126 122. 

Morlaix est la ville la plus peuplée (un habitant sur 10). Les communes littorales sont les plus densément 
peuplées. La RN 12 attire les ménages.  Les communes situées au Sud des grands axes sont moins peuplées.  

La population âgée de 60 ans est concentrée sur le littoral. La population plus jeune à Morlaix et le long des axes 
de transport. Le pays de Landivisiau présente une surreprésentation des familles avec enfants.  
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L’évolution de la population a été irrégulière. Entre 1968 et 1982, c’était le boom d’après-guerre. Entre 82 et 99, 
le ralentissement de l’économie et l’exode de nombreux ménages font reculer le nombre d’habitants. De 1999 à 
2010, la croissance connait un rebond : + 0,54% grâce au dynamisme des autres entreprises et de l’attractivité 
résidentielle. Entre 2010 et 2021, la population reste stable. 

INSEE : 130 880 habitants en 2022, + 0,26% rapporté à l’année 2016. 

A partir des années 60, la population des centralités historiques a reculé. Les communes littorales se sont 
maintenues. La population des communes rurales a fortement diminué. Au milieu du territoire, la trajectoire est 
favorable (RN 12). Les intercommunalités ont vu leur population augmenter jusqu’en 2009. Ensuite, seule le Pays 
de Landivisiau a eu une forte croissance avant de stagner. 

C’est sur le territoire du Pays de Landivisiau que la croissance démographique est la plus élevée (deux soldes 
positifs). Sur Morlaix Communauté et le Haut-Léon, seul le solde migratoire est positif. 

Le solde migratoire chez les 15-24 ans est nettement négatif. Celui des 25-34 ans et des séniors est positif.  

Les résidences secondaires et les étudiants élève la population de près de 4 000 habitants.  

Désormais, la population vieillit et le territoire a été aménagé pour une société jeune et mobile. 

Le solde naturel s’affaibli. Seul le solde migratoire compense cette baisse. 

Selon la projection Omphale de l’INSEE, en 2045, la population pourrait se trouver entre 118 400 et 132 500 
habitants.  

A noter, le nombre de ménages est en hausse. 

L’emploi 

Le Pays de Morlaix compte 50 000 emplois issus de l’agriculture, le transport, la santé, l’industrie métallurgique 
et la recherche maritime. 

Entre 1975 et 2008, l’emploi a augmenté dans le Pays (52 400 postes) et particulièrement sur le Pays de 
Landivisiau. Brittany Ferries, Sermeta, Tilly-Sabco, sont autant d’entreprises qui créent de l’emploi.  

Depuis 2008, le territoire a vu des grandes entreprises fermer. Le secteur du commerce a connu des difficultés. 
L’industrie et l’agriculture ont été particulièrement touchés. Les commerces, services et transports constituent 
le seul secteur en hausse.  

Le taux de chômage du Pays de Morlaix est le plus élevé de Bretagne. 

L’agglomération morlaisienne représente près de la moitié des emplois du pays et les deux autres 
intercommunalités se partage l’autre moitié. 

La géographie de l’emploi se voit aujourd’hui modifiée par des pratiques comme le télétravail et rend l’évaluation 
difficile. 

Beaucoup de filières connaissent des difficultés de recrutement.  

Les conditions de vie 

Le Pays présente des niveaux de revenus médians plus faibles qu’ailleurs en Bretagne.  

Paradoxalement, l’écart entre les ménages les plus riches et les ménages les plus pauvres est moindre.  

La proportion de cadres et de professions intellectuelles supérieures est en dessous de la moyenne bretonne.  

Le niveau de vie est particulièrement bas dans le territoire du pays de Landivisiau. 

Il existe également des situations de pauvreté qui concernent surtout les jeunes ainsi que les ménages âgés (poids 
des pensions de retraite). 
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Des disparités géographiques :   

- Les communes littorales : niveaux de revenus les plus élevés, 

- En dessous de la RN 12 : revenus les moins élevés, 

- Morlaix : taux de pauvreté le plus élevé. 

Certains ménages sont obligés de quitter le littoral. Les entreprises ont des difficultés à recruter en raison du coût 
du logement. Ceci engendre une perte de mixité générationnelle.  

Les modes de vie 

Les années d’après-guerre ont connu un renouvellement des modes de vie : équipements nouveaux, zones 
commerciales auprès des villes, lotissements pavillonnaires, voiture indispensable.  

Début des années 2000 : un nouveau rapport au temps. Une pression particulière sur les ménages 
monoparentaux qui engendre une nécessité d’offre de logements plus diversifiée, une proximité de services. 

Les technologies digitales participent à la dématérialisation des modes de vie. 

L’épanouissement personnel tient une part importante aujourd’hui dans les modes de vie. 

L’offre commerciale a évolué : achats en ligne, circuits courts et seconde main, vieillissement de la population et 
nécessité de magasins de proximité et de livraison à domicile, stabilité des marchés. 

Une évolution des modes de vie marquée par la hausse importante du coût de la vie et qui va se poursuivre avec 
les objectifs de sobriété dans les émissions de gaz à effet de serre, la consommation des matières premières et 
la production de déchets. 

L’économie 

L’agriculture représente 8 300 emplois soit 17% de l’emploi du Pays en 2022. 

1 700 exploitations agricoles. 

80 000 ha. 

Bassin légumier dans le quart Nord-Ouest, viande et lait dans les Monts d’Arrée, productions plus diversifiées sur 
la moitié trégorroise.  

En 2020, 17% d’exploitations en bio. 

Une AOP : Oignon de Roscoff. 

Circuits longs : SICA de Saint-Pol-de-Léon, 225 millions d’€ de chiffre d’affaires par an. 

Le renouvellement des générations n’est pas assuré, le nombre d’exploitation a baissé de 22% entre 2010 et 
2020, la main-d’œuvre est difficile à loger, les transitions environnementales amènent à faire encore plus 
d’efforts, l’extension de l’urbanisation réduit la surface agricole.  

L’industrie présente 5 300 emplois, soit 10,6% des emlois en 2021. 

L’agro-alimentaire : la Compagnie Lampaulaise de Salaison, la Cooperl, Primer Gastronomie, Mowi, Sill… 

Le nombre d’emplois dans ce secteur a baissé de 12%. 

Les activités de métallurgie se développent : Sermeta, ELM Le Blanc, Bosh… 

Les activités maritimes : 380 établissements, 4 500 emplois, 9% de l’ensemble des emplois du territoire. La pêche 
et la fabrication de produits de la mer constituent le premier secteur en termes d’emplois malgré une baisse des 
effectifs de marins-pêcheurs. La Marine nationale est également très présente sur le territoire avec la Base 
d’aéronautique navale de Landivisiau (1 487 emplois). Le deuxième employeur du secteur maritime est la Brittany 
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Ferries. Le Pays accueille également des activités de recherche sur les milieux marins. Les activités nautiques et 
les établissements identifiés dans les loisirs et la culture sont plutôt en retrait par rapport à d’autres territoires 
littoraux. Le territoire du Pays de Landivisiau concentre 42% de ces emplois. Les enjeux de ce secteur sont la 
qualité de l’eau et la cohabitation entre les différents usages du littoral ainsi que l’érosion du trait de côte et les 
risques de submersion marine. 

La santé et le médico-social : 7 000 emplois. 13,8% de l’emploi total du pays. La hausse du nombre de personnes 
âgées va nécessiter de développer ces services mais engendre également une possible baisse de la population 
active et des difficultés de recrutement.  

Le commerce : 7 300 emplois en 2023. Le secteur alimentaire, puis l’hôtellerie, les bars et la restauration. Le pôle 
commercial de Morlaix-Saint-Martin-des-1champs est le principal du territoire et le 3ème du Finistère. Deux pôles 
secondaires : Saint-Pol-de-Léon et Landivisiau. Une concurrence de la vente en ligne, livraison à domicile et des 
casiers automatisés.  

Le tourisme : à la fin du XIXème siècle se développe un intérêt pour les séjours en bord de mer. Les deux premiers 
équipements sont mes casinos de Plouescat et de Roscoff. Les équipements et les visites liés au patrimoine 
naturel sont très prisés. Viennent ensuite, les sites patrimoniaux. La capacité d’accueil du Pays est de 93 000 lits 
en 2020. Plus de 80% de cette capacité est non-marchande (résidences secondaires). Les campings représentent 
77% de cette capacité. Ce secteur peut présenter des problèmes de sur-fréquentation. 

Les autres activités du territoire : la construction (2 800 emplois en 2022, croissance depuis 2016, fragilité due au 
coût des matériaux et au besoin de compétences fines), les industries culturelles et créatives (1 480 emplois, 1 
300 permanents, 800 structures, activités presse, livre, artisanat d’art, spectacle vivant et arts visuels), l’économie 
sociale et solidaire (16% des salariés, 6 600 emplois, tendance à se contracter, pertes d’emplois dans l’aide à 
domicile). 

L’organisation du territoire  

79 000 logements en 2021. Grandes maisons, statut de propriétaire. Mal adapté à la diversification des modes 
de vie et des parcours résidentiels. L’habitat éloigné des équipements et services n’est pas adapté au 
vieillissement de la population. La taille des ménages est de plus en plus décorrélée de la taille des logements et 
le parc compte peu de logements locatifs. 

Les résidences secondaires représentent 14,5% du parc. Le taux est stable mais le nombre de ces logements 
progresse. Elles sont particulièrement élevées sur l’île de Batz et les communes littorales. On note une forte 
progression du nombre de meublés touristiques et une difficulté de la population à se loger. 

Les logements vacants représentent 9,1% en 2021, un taux en forte progression. Les villes les plus concernées 
sont Morlaix et les communes rurales. 4,8% des logements sont vacants depuis plus de deux ans. Il s’agit d’un 
gisement intéressant mais onéreux à remobiliser. 

La hausse importante des prix de l’immobilier rend leur accès plus difficile. D’autant plus sur ce territoire où les 
revenus médians sont plutôt bas. C’est un frein au développement économique. Les logements locatifs sont peu 
nombreux. Ces difficultés sont augmentées par l’interdiction de louer des logements énergivores. Le parc social 
est de plus en plus sollicité et sous tension. Le SCoT se pose la question du bon dimensionnement de celui-ci. 

Les commerces : 1 800 magasins. Des niveaux d’offres différents. Le plus grand nombre de magasins et leur 
variété se trouves sur les pôles de Morlaix, Saint-Martin-des-Champs, Landivisiau, Saint-Pol-de-Léon, Roscoff. 
Globalement, sur le reste du territoire, la plupart des bourgs ont conservé des commerces alimentaires et de 
services de recours réguliers. Beaucoup de territoires ont vu disparaitre leur offre de proximité. Le Pays présente 
une densité de grandes et moyennes surfaces importantes.  

Le système de santé est complet. Plusieurs établissements importants : Centre hospitalier de Morlaix, hôpital 
local de Lanmeur, centre de Perharidy. Le vieillissement de la population entraine une augmentation de la 
consommation des actes de soins mais le renouvèlement des générations de médecins rencontre des difficultés. 
Le Pays compte plusieurs maisons de santé.  
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Les loisirs prennent une place de plus en plus importante dans la vie des Français. Depuis une cinquantaine 
d’années. Ils se manifestent par la construction d’équipements culturels, sportifs, et de salles polyvalentes. Les 
équipements sportifs sont plus nombreux dans la moitié Nord du territoire. Mais beaucoup de communes sont 
dépourvues d’équipement. Les équipements culturels sont concentrés sur Morlaix.  

L’enseignement : le Pays propose une offre équilibrée d’écoles primaires, de collèges et de lycées. Il compte une 
dizaine d’établissements d’enseignement supérieur (1 523 étudiants en 2019). L’offre de formation s’est étoffée 
depuis les années 2000 avec la création de départements à l’IUT de Morlaix.  

Les zones d’activités économiques : Ces zones ont d’abord accueilli les activités incompatibles avec les tissus 
urbains. Peu à peu elles ont accueilli des magasins, services et artisans. Depuis qu’elles relèvent des collectivités, 
les activités industrielles ont tendance à s’installer le long des voies principales, les activités artisanales 
recherchent des bassins plus réduits, certains magasins se sont quand même installés dans ces zones. L’objectif 
de sobriété foncière amène à un retour à l’accueil d’entreprises qui ne pourraient s’établir ailleurs et à l’économie 
de la consommation foncière.  

Le littoral représente 191 kilomètres sur le Pays. Les activités présentes : pêche, conchyliculture, tourisme, 
recherche, transport maritime, plaisance, loisirs nautiques. Elles nécessitent des équipements spécifiques : ports, 
mouillages, cales, prises d’eau de mer, accès aux zones conchylicoles. Le port de pêche de Roscoff est encombré 
lorsque tous les bateaux viennent débarquer l’hiver pour les coquilles Saint-Jacques. Il manque d’aires de 
carénage sur les parties est et ouest pour les petits bateaux. Jusqu’à présent il y a peu de conflits d’usages. Ces 
équipements sont menacés par les risques d’érosion et de submersion et doivent intégrer l’objectif de 
reconquête de qualité de l’eau. 

La RN 12 est l’axe majeur du Pays. 30 000 véhicules par jour. 

La ligne ferroviaire Paris-Brest : gare d’importance régionale à Morlaix (551 000 voyageurs) et gare de Landivisiau 
(13 000 voyageurs).  

L’aéroport de Morlaix n’accueille plus que des vols d’affaire et d’aviation générale et de loisir.  

Les déplacements sont de plus en plus longs et nombreux : déconcentration de l’habitat, courses, loisirs. 81% des 
déplacements de font à l’intérieur du Pays. D’avantage vers l’Ouest, 60% des sorties dirigées vers Landerneau, 
Lesneven et Brest. La majorité des habitants de Morlaix Communauté travaille au sein de leur espace 
intercommunal comme ceux de Haut-Léon communauté.  

La voiture occupe toujours une place prépondérante (85% des déplacements domicile-travail). Le Pays souhaite 
proposer de nouveaux moyens de transports. Les transports en commun : les fréquences des services de bus sont 
limitées et discontinuent dans les chaînes de déplacements en raison du caractère rural du territoire qui ne 
permet pas de dégager suffisamment de recettes pour en proposer davantage. Seuls 2% des actifs prennent les 
transports en commun. Les Collectivités tentent de développer le transport à la demande, le covoiturage 
organisé. Morlaix Communauté propose la gratuité des bus depuis 2022. 

De nouveaux itinéraires pour les vélos sont aménagés chaque année et les services pour vélos se diversifient. 
Certaines véloroutes nationales traversent le territoire.  

 

2.3.4 DOO Annexe 4 : Analyse de la consommation d’espace 
 

Il s’agit d’analyser la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) entre 2011 et 2021 sur le 
territoire du Pays de Morlaix, afin de justifier les objectifs chiffrés du SCoT pour limiter cette consommation. 

Occupation du sol en 2021 : 
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Sur le territoire du SCoT du Pays de Morlaix, l’occupation des sols est répartie entre 67 % d’espaces agricoles, 19 
% d’espaces naturels, forestiers et surfaces en eau, et 14 % d’espaces urbanisés (habitat, économie, 
infrastructures). 

 
Consommation foncière 2011-2021 : 
La consommation foncière sur le territoire du SCoT Pays de Morlaix est de 549 hectares d’ENAF consommés 
(environ 50 ha/an) dont 91 % de terres agricoles et de 9 % d’espaces naturels et forestiers. 
 

Consommation d’ENAF (Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) par EPCI 
 

Sur Morlaix Communauté, ce sont 256 ha qui sont absorbés, soit 47 % de la consommation totale, corrélée à sa 
part démographique (50 % de la population du territoire). Sur le Pays de Landivisiau, ce sont 162 ha, soit 30 % de 
la consommation totale. Et enfin sur le Haut-Léon Communauté, ce sont 131 ha consommées, soit 24 % de la 
consommation totale. 

 

Consommation foncière par secteur (Habitat, Activités, Équipements) 

Le secteur de l’habitat représente 45 à 60 % de la consommation foncière dans chaque EPCI. Plus de 67 ha de 
terrains vacants/chantiers ont été mobilisés. Les logements individuels constituent plus de la moitié de l’espace 
dédié à l’habitat dans chaque EPCI. Cette répartition de la consommation foncière pour l’habitat individuel est 
de 46 % pour Morlaix Communauté, de 28 % pour le Haut-Léon Communauté et de 25 % pour le pays de Landi-
visiau. 

Le secteur des activités économiques (hors agriculture) : les activités industrielles et artisanales pour le Pays de 
Landivisiau représentent 62 %  de la consommation foncière et celles de Morlaix Communauté 25 %. Les logis-
tiques et lieux de stockage représentent 72% la consommation foncière sur le Haut-Léon Communauté. 

Les équipements sportifs constituent 90 % de la consommation foncière, à parts égales entre Morlaix Commu-
nauté et Haut-Léon Communauté.                                                                                                   

Les équipements de santé représentent 90% de la consommation foncière sur Morlaix Communauté. 

Quant aux équipements liés à l’eau, l’assainissement et l’énergie, la consommation est de 68 % sur le Pays de 
Landivisiau. 

La répartition spatiale de la consommation foncière reflète largement la répartition démographique du territoire. 
L’habitat individuel est le principal moteur de la consommation foncière. Chaque EPCI se distingue par une 
spécialisation sectorielle. Morlaix : habitat et santé ; Landivisiau : industrie et équipements techniques ; Haut-
Léon : logistique et sport. 

 

Artificialisation des sols (selon décret 2022-763) 
 

À partir de 2031, les documents d’urbanisme devront mesurer la consommation d’espace en termes 
d’artificialisation des sols, et non plus uniquement en ENAF. Cette évolution repose sur le décret n°2022-763 du 
29 avril 2022, qui fixe une nomenclature officielle de l’artificialisation à appliquer dans les documents de 
planification. 
 
Bilan d’artificialisation 2011-2021 – Pays de Morlaix 
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Le total des surfaces artificialisées entre 2011 et 2021 est de 828 ha. La répartition entre les différents usages est 
ainsi faite : 535 ha d’artificialisation à des fins hors agricoles (activités, habitat, équipements) et 293 ha 
d’artificialisation à des fins agricoles (serres, hangars, terrassements). Ces surfaces sont comptabilisées dans le 
calcul de la consommation d’ENAF du chapitre 2. Ces surfaces ne figuraient pas dans le calcul ENAF, mais doivent 
désormais être prises en compte selon le décret. 

 
Répartition par EPCI et secteur  
 

EPCI 
Activités 
économiques 

Habitat & urbain 
mixte 

Équipements & 
infrastructures 

Agriculture Total 

Haut-Léon 
Communauté 

30 ha 79 ha 19 ha 132 ha 
261 
ha 

Morlaix Communauté 66 ha 141 ha 42 ha 88 ha 
337 
ha 

Pays de Landivisiau 59 ha 74 ha 25 ha 73 ha 
231 
ha 

Total 155 ha 294 ha 86 ha 293 ha 
828 
ha 

 

 Zoom sur l’artificialisation à vocation agricole (293 ha) 
 

L’artificialisation des sols pour la vocation agricole est répartie comme suit : 137 ha dédiés aux chantiers et aux 
terrassements (souvent liés aux serres) soit 47 % des surfaces d’artificialisation, 101 ha dédiés aux serres soit 35 
%, et 55 ha dédiés aux bâtiments agricoles divers (hangars, élevage, etc.) soit 19 %. Il est a noté un impact majeur 
des serres car elles entraînent aussi des aménagements connexes (voies d’accès, réseaux...). 

 

Répartition géographique de l’artificialisation agricole 
 

La répartition géographique des terres artificialisées  comme suit : Le Haut-Léon Communauté 45 % des surfaces 
agricoles artificialisées de par la forte présence de serres (80 ha) et de structures de conditionnement du 
maraîchage, Morlaix Communauté 30 % et le Pays de Landivisiau 25 %. 

Le basculement de la mesure de la consommation d’espace vers l’artificialisation impose d’élargir les critères aux 
usages agricoles (serres, hangars…). L’analyse montre une pression forte sur le foncier agricole, notamment dans 
le nord du Pays de Morlaix, en lien avec le développement maraîcher. 

 

Enjeux pour le SCoT 

L’enjeu pour le projet de SCoT du Pays de Morlaix est la réduction de la consommation foncière et de l'artificiali-
sation à horizon 2031 puis 2050 (objectif ZAN). Pour cela il est nécessaire de réorienter le développement vers 
des formes urbaines plus sobres en foncier. Une vigilance sur la pression exercée par l’agriculture intensive et les 
serres sur les sols sera mis en place. 
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2.3.5 DOO Annexe 5 : Indicateurs, critères et modalités de suivi 
 

L’objectif est de mettre en place des indicateurs vérifiables et mesurables pour permettre une évaluation 

régulière du respect des objectifs du SCoT. 

 

Thématiques Indicateurs Modalités de suivi 

 

 

 

 

Environnement 

[1] Les continuités écologiques Prise en compte des continuités écologiques dans les 
documents locaux d'urbanisme 

[2] La ressource en eau et le traitement des eaux usées 
Adéquation entre le développement de l’urbanisation, la 
disponibilité de la ressource en eau, et les capacités de 
traitement des eaux usées 

Évolution des prélèvements en eau 

Qualité de l'eau 

Suivi des travaux programmés pour concourir à la disponibilité 
de l’eau sur le territoire 

[3] La ressource en énergie 
Évolution de la consommation d'énergie 

Évolution de la production d'énergies renouvelables 

[4] Le patrimoine paysager 
Préservation des éléments structurants des grands paysages, 
notamment dans les espaces littoraux 

Intégration paysagère des éléments bâtis et des 
infrastructures 

[5] Les risques littoraux 
Prise en compte des risques littoraux par les EPCI concernés 

Transports et déplacements [6] La diversification des modes de transport  

et le développement de la multimodalité 

Évolution de l'offre de transports en commun 

Développement des modes et pratiques de déplacement non-
motorisés 

Avancée des aménagements cités par le SCoT 

 

Maîtrise de la consommation 

d'espace et réduction du 

rythme 

d'artificialisation des sols 

[7] Le développement par densification 
Le développement des nouveaux logements, services et 
activités économiques compatibles par densification 

La densité des nouvelles opérations d’habitat 

[8] La consommation foncière et l'artificialisation des 

sols 

Evolution de la consommation foncière sur le Pays et par EPCI 

Evolution de l'artificialisation des sols sur le Pays et par EPCI, 
notamment celle générée par le secteur agricole 

[9] La renaturation des espaces urbanisés 
Evolution de la renaturation 

 

Implantations 

commerciales 

[10] L'évolution des commerces Organisation et implantation des activités de commerce et de 
service sur le territoire 

[11] Les implantations commerciales 
Nombre de dossiers instruits en CDAC 

Surfaces de vente autorisées en CDAC 

 

Habitat 

[12] La production de logements 
Production de logements sur le territoire et résorption de la 

vacance 

[13] La diversité des formes d'habitat 
Part de logements de petite ou de moyenne taille 

Typologie des logements produits et diversification du parc 
(logements locatifs,  

résidences autonomie, EHPAD…) 

Développement de l’offre de logements abordables 
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2.3.6 DOO annexe 6 : Evaluation environnementale 
 

L’évaluation environnementale dans le cadre de l’élaboration du SCoT est une aide à la décision qui permet 

d’intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires à chaque étape du projet, en anticipant les effets et en 

proposant des mesures pour éviter, réduire ou compenser les impacts. Cette évaluation environnementale est 

encadrée réglementairement par la directive européenne n°2001\42, qui est transposée en droit français par 

ordonnance n°2004-489. 

Afin de rendre l’évaluation environnementale plus efficiente et plus objective, le PETR du pays de Morlaix a confié 

cette étude à un bureau d’étude distinct de l’ADEUPa et spécialisé dans cet exercice : « Biotope » 

L’évaluation environnementale se compose d’un préambule, d’un résumé non technique, d’une synthèse de 

l’état initial de l’environnement et des perspectives d’évolution, d’une étude d’articulation avec les plans et 

programmes, une analyse des incidences notables probables du projet sur l’environnement, des mesures ERC 

envisagées, des modalités de suivi des effets du SCoT et d’une conclusion. 

Le préambule, le résumé non technique et la synthèse de l’état initial de l’environnement constituent 

essentiellement des redites des différents points exposés précédemment. La commission d’enquête résume ci-

après les thématiques abordées par l’évaluation environnementale qui complètent les données qui précédent. 

 

Articulation du SCoT avec les plans et programmes 

 
Selon l’article L.131-1 du Code de l’urbanisme, le SCoT doit être compatible avec plusieurs documents cadres au 

niveau national, régional et local.  

 

Loi Littoral : le SCoT du Pays de Morlaix est concerné par la Loi Littoral. La traduction des principales notions de 
la loi Littoral est détaillée dans la partie «Justification des choix. 

La compatibilité du SCoT doit être confirmée avec la prise en compte des principes d’urbanisation limitée en 

espace littoral.  

SRADDET Bretagne : Le Schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) est un document d’aménagement stratégique portant sur les différentes politiques d’aménagement 
engagées sur le territoire régional. Ainsi, le SRADDET englobe cinq schémas régionaux existants, élaborés et votés 
ces dernières années :  

● Schéma Régional de Cohérence Écologique (trame verte et bleue) ;  

● Schéma Régional Climat Air Energie ;  

● Schéma Régional de l’Intermodalité ;  

● Schéma Régional des Infrastructures et des Transports ;  

● Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets.  

Les SCoT doivent être compatibles avec les règles du SRADDET et doivent prendre en compte ses objectifs. 
Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les objectifs de consommation foncière respecté (317 ha 

max entre 2021–2031), de cohérence avec les objectifs de trame verte et bleue des zones humides, de gestion 

des déchets et de transition énergétique et climatique. 
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Charte du PNR d’Armorique : sept communes sont incluses dans le périmètre du Parc Naturel Régional 

d’Armorique et une huitième dans le périmètre d’étude 2027-2042 sur la frange sud du territoire, de Sizun à 

Guerlesquin. Ces 8 orientations se déclinent en 43 mesures. L’ensemble des mesures ne concerne pas le SCoT.  

Le SCoT doit être en cohérence avec la préservation des continuités écologiques et la prise en compte du paysage 

et du climat. 

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions de la Charte du PNR d’Armorique concernant 
les documents d’urbanisme  : préservation et le renforcement des continuités écologiques, protection des 
boisements, dispositions visant à prendre en compte les enjeux paysagers, orientations visant à lutter contre le 
réchauffement climatique, etc. 

 

SDAGE Loire-Bretagne : le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document 
de planification dans le domaine de l’eau. Il définit, pour une période de six ans, les grandes orientations pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre 
dans le bassin Loire Bretagne. Le SCoT doit être en cohérence avec la gestion durable des eaux, zones humides, 
haies et d’une urbanisation conditionnée aux ressources et assainissement. 

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne concernant les 
documents d’urbanisme notamment en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales (gestion des eaux pluviales 
à la parcelle, récupération et réutilisation des eaux de pluie, protection des haies, etc.), la protection des zones 
humides et le conditionnement de l’urbanisation à la capacité d’assurer les besoins en eau potable, à la capacité 
des structures d’assainissement tout en tenant compte des effets du changement climatique. 

 

SAGE : Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Léon-Trégor est composé du Léon-Trégor, du 
Bas-Léon, de l’Elorn, de l’Aulne, de la baie de Lannion. Le SAGE a été approuvé le 26 août 2019 par les préfets du 
Finistère et des Côtes d’Armor. Il est porté par le Pays de Morlaix depuis 2021 et couvre l’ensemble des bassins 
versants compris entre le ruisseau du Frout à l’ouest et le Douron à l’est. La superficie totale du territoire est 
d'environ 1 100 km². 60 communes (dont trois dans les Côtes d'Armor) sont concernées dont 41 pour la totalité 
de leur territoire. Le SCoT doit être en cohérence avec les principes de gestion des eaux pluviales/usées, zones 
humides, bocage. 

 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bas-Léon a été approuvé le 18 février 2014. Le 
périmètre du SAGE du Bas Léon s’étend sur 900 km² et recouvre l'ensemble des bassins versants hydrographiques 
des cours d'eau situés entre la pointe ouest du département et la grève de Goulven. 58 communes sont 
concernées dont 47 pour la totalité de leur territoire. Le territoire du SAGE est drainé par une multitude de petits 
fleuves côtiers qui prennent leur source sur le plateau du Léon et se jettent dans la Manche. Le linéaire du trait 
de côte est d’environ 200 km, tandis que celui des cours d’eau est d’environ 800 km. Les principaux cours d’eau 
sont l’Aber Ildut, l’Aber Benoit, l’Aber Wrac’h et le Quillimadec. Ces cours d’eau sont alimentés par un chevelu 
très dense d’affluents et ont des pentes généralement bien marquées. 
Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du SAGE Bas-Léon concernant les documents 
d’urbanisme notamment en ce qui concerne la gestion des pluviales, ainsi que la protection des zones humides 
et des éléments bocagers. 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Baie de Lannion a été approuvé le 11 juin 2018D’une 
superficie de 678 km², le bassin du Léguer correspond à lui seul environ 500 km². Les petits cours d'eau côtiers 
alimentant la baie de Saint Michel en Grève couvrent environ 120 km², complétés avec  
les autres petits côtiers en bordure Est du périmètre. Le réseau hydrographique de ces bassins est très dense 
(800 km pour le Léguer dont le cours d'eau principal est de 59 km). Plusieurs petits plans d'eau sont recensés sur 
le Léguer notamment l'étang du Guic et l'étang de Beffou. Le Léguer est la principale rivière à saumons de Côtes 
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d'Armor. C'est une rivière côtière de première catégorie, assez rapide et assez profonde dans son cours inférieur, 
fréquentée par les migrateurs (truite de mer, saumons). 
L’élaboration du SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du SAGE Baie de Lannion 
concernant les documents d’urbanisme, notamment en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales et des eaux 
usées, ainsi que le conditionnement de l’urbanisation à leur capacité, mais aussi la protection des zones humides, 
des cours d’eau et du bocage, ou encore la prise en compte des risques naturels (inondations, submersion marin 
et érosion côtière). 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Léon-Trégor a été approuvé le 26 août 2019 par les 
préfets du Finistère et des Côtes d’Armor. Il est porté par le Pays de Morlaix depuis 2021 et couvre l’ensemble 
des bassins versants compris entre le ruisseau du Frout à l’ouest et le Douron à l’est. La superficie totale du 
territoire est d'environ 1 100 km². 60 communes (dont trois dans les Côtes d'Armor) sont concernées dont 41 
pour la totalité de leur territoire. Le territoire du SAGE est drainé par une multitude de petits fleuves côtiers dont 
une bonne partie prend sa source dans les Monts d'Arrée et qui se jettent dans la Manche. Ces cours d'eau sont 
alimentés par un chevelu très dense d'affluents et ont des pentes généralement bien marquées. 
L’élaboration du SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du SAGE Léon Trégor 
concernant les documents d’urbanisme notamment en ce qui concerne la gestion des eaux usées et pluviales 
(gestion des eaux pluviales à la parcelle, protection des haies, etc.), la protection des zones humides, la gestion 
des risques d’inondation, le conditionnement de l’urbanisation à la capacité d’assurer les besoins en eau potable, 
à la capacité d’acceptabilité du milieu et des structures d’assainissement tout en tenant compte des effets du 
changement climatique. 
 
Le (SAGE) de l’Élorn a été approuvé le 15 juin 2010. Le périmètre du SAGE, d’une superficie de 726 km², concerne 
les bassins versants de l’Elorn, la Penfeld, la Mignonne et le Camfrout. Il regroupe 42 communes finistériennes, 
réparties sur 3 EPCI : Brest métropole, la communauté de communes du Pays de Landivisiau et la communauté 
d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas. 
Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du SAGE de l’Elorn concernant les documents 
d’urbanisme notamment en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales (gestion des eaux pluviales à la parcelle, 
récupération et réutilisation des eaux de pluie, etc.), la protection des zones humides, du bocage et des cours 
d’eau et les actions en faveur des économies d’eau. 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Aulne a été approuvé le 1er décembre 2014. La 
structure porteuse du SAGE est l’Etablissement  Public d’Aménagement et de Gestion du bassin versant de l’Aulne 
(EPAGA), syndicat mixte créée en mars 2008. Le territoire du SAGE de  l'Aulne est constitué de 89 communes 
réparties sur le Finistère (60 communes), les Côtes d'Armor (26 communes) et le Morbihan (3 communes). D’une 
superficie de 1 892 km², il s’agit du 3ème bassin hydrographique de Bretagne après la Vilaine et le Blavet. 
L’élaboration du SCoT du Pays de Morlaix est jugé avec les dispositions du SAGE Aulne concernant les documents 
d’urbanisme notamment en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales et la protection des zones humides, 
cours d’eau et du bocage. 
 

PGRI Loire-Bretagne 2022–2027 : le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) est le document de 
planification dans le domaine de la gestion des risques d'inondation (et de submersion), pour une durée de 6 ans. 
Il décline la directive  
européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et la gestion du risque d’inondation (directive inondation) 
et la stratégie nationale de gestion du risque inondation (SNGRI) à l’échelle du bassin LoireBretagne. Le PGRI 
Loire-Bretagne a été approuvé par arrêté de la préfète coordonnatrice du bassin le 15 mars 2022 pour la période 
2022-2027. Il s’agit d’une mise à jour de celui couvrant la période 2016-2021. 
Le SCoT doit être en cohérence avec la préservation des zones d’expansion de crues et l’adaptation littorale ainsi 

qu’avec la prévention des inondations.  

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du PGRI Loire-Bretagne 2022-2027 

concernant les documents d’urbanisme (préservation des zones d’expansion de crues, mise en œuvre d’une 
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stratégie d’adaptation à l’évolution du trait de côte, restrictions des constructions en zone inondable, etc.) et 

répondent aux enjeux de protection des personnes et des biens vis-à-vis du risque inondation visés par ce 

document. 

 

Plans d’exposition au bruit : Le territoire du Pays de Morlaix est concerné par plusieurs types de nuisances 
sonores :  

• Celles liées au transport aérien de la base aéronavale de Landivisiau et de l’aéroport de Morlaix-Ploujean. 
Chacun dispose d’un Plan d’Exposition au Bruit (PEB).  

• Celles générées par certaines infrastructures de transport terrestre, notamment la RN 12 traversant le 
territoire d’ouest en est. Les autres infrastructures bruyantes sont des routes départementales. 

Avec les arrêtés préfectoraux portant approbation des cartes stratégiques du bruit, les nuisances sonores 
générées par les infrastructures routières seront relativement bien prises en considération au cours des 
prochaines années. Concernant les bruits au quotidien (présence d’ICPE, bruit de voisinage), la tendance est au 
respect de la règlementation en vigueur. 

 

Les 2 sites que sont la base aéronavale de Landivisiau et l’aéroport Morlaix-Ploujean sont concernés par le 

périmètre du SCoT. 

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de la Base aéronavale de 
Landivisiau et de l’aéroport de Morlaix-Ploujean. 

 

Schéma régional des carrières : le Schéma Régional des Carrières de Bretagne a été approuvé par arrêté 
préfectoral le 30 janvier 2022. Les principaux objectifs de ce schéma sont :  

● Dresser un état de la diversité et de la durabilité des ressources bretonnes et capitaliser les connaissances 
sur le sujet ;  

● Anticiper les besoins de ces ressources dans le futur, à 12 ans, afin d’approvisionner la Bretagne, dans le 
sens de la sobriété et de l’équilibre du territoire régional ;  

● Répondre au défi de maintien de la compétitivité du secteur et d’inscription dans les évolutions 
attendues vers une économie circulaire et une consommation sobre et durable de la ressource naturelle ;  

● Permettre une exploitation des carrières avec l’empreinte la plus faible pour l’environnement, 
l’agriculture et le cadre de vie, en garantissant l’exemplarité de l’action de la filière et une information en 
continu du citoyen ;  

● Accompagner la vie de la carrière à tous les stades de son évolution par une anticipation des choix 
d’implantation visant à éviter les impacts a priori ; par des mesures de réduction des impacts 
d’accompagnement, de compensation ou de suivi environnemental sur le site choisi en phase 
d’exploitation ; par une approche anticipée,territoriale et concertée de la remise en état pour une seconde 
vie partagée et appropriée par les acteurs locaux après la carrière. 

Le SCoT doit être en cohérence avec les ressources minérales prises en compte dans l’analyse environnementale. 

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les mesures du Schéma régional des carrières de Bretagne 
concernant les documents d’urbanisme (évaluation de l’adéquation de la ressource aux besoins, présentation 
des gisements dans l’état initial de l’environnement, etc.). 
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Document stratégique de façade Nord Atlantique – Manche Ouest : afin de fixer son ambition maritime sur le 
long terme, la France s’est dotée, en février 2017, d’une stratégie nationale pour la mer et le littoral, qui constitue 
le document de référence pour la protection du milieu, la valorisation des ressources marines et la gestion 
intégrée et concertée des activités liées à la mer et au littoral. Le conseil national de la mer et des littoraux, qui 
regroupe élus et représentants de la société civile, est associé à son élaboration et veille à sa mise en œuvre, son 
suivi et son évaluation.La stratégie nationale pour la mer et le littoral fixe 4 objectifs de long terme :  

● La transition écologique,  

● La volonté de développer une économie bleue durable,  

● L’objectif de bon état écologique du milieu  

● L’ambition d’une France qui a de l’influence en tant que nation maritime. 

 

Le SCoT doit être en cohérence avec les risques littoraux, les activités économiques littorales. 

Le SCoT du Pays de Morlaix est jugé compatible avec les dispositions du Document stratégique de façade Nord 
Atlantique – Manche Ouest concernant les documents d’urbanisme (prise en compte des risques littoraux et de 
leur possible aggravation en raison du changement climatique, dispositions spécifiques pour assurer la pérennité 
des activités économiques nécessitant un accès direct à la mer. 

 

 

Le SRCE Bretagne est intégré au SRADDET Bretagne. Le schéma régional de cohérence écologique de Bretagne 

est intégré au SRADDET Bretagne avec lequel le SCoT doit être compatible. L’analyse de la compatibilité de la 

révision du SCoT avec le SRCE Bretagne est traitée dans le cadre de l’analyse de la compatibilité avec le SRADDET 

de Bretagne. » 

 

Incidences notables du projet de SCoT 

 

Chaque axe structurant du PAS, décliné en objectifs puis en sous objectifs a été soumis à évaluation 
environnementale, en regard des thématiques « ressources et consommations », « biodiversité et continuités 
écologiques », « paysage », « gestion des risques », « santé publique » et « adaptation au changement climatique 
et atténuation des effets ». 

 
Il a été établi que le projet de SCoT du Pays de Morlaix ne devrait pas entrainer d’incidences négatives notables  

et en particulier sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 : 

● « Anse de Goulven, dunes de Keremma » (FR5300016),  

● « Baie de Goulven » (FR5312003),  

● « Baie de Morlaix » (FR5300015 et FR5310073),  

● « Rivière Le Douron » (FR5300004),  

● « Monts d’Arrée centre et est » (FR5300013),  

● « Forêt du Cranou, Menez Meur » (FR5300039), 
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● « Rivière Elorn » (FR5300024). 

Il n’entrainera pas non plus d’incidences négatives significatives sur les habitats et espèces 

d’intérêt communautaire des sites Natura 2000 situés en dehors du territoire du Pays de Morlaix :  

● « Etang du Moulin Neuf » (FR5300062) et « Tourbière de Lann Gazel » (FR5300067) à moins d’un 

kilomètre du Pays de Morlaix ;  

● « Vallée de l’Aulne » (FR5300041) à environ 2 km du Pays de Morlaix ;  

● « Côte de Granit rose – Sept-Iles » (FR5300009 et FR5310011) et « Rivière Leguer, forêts de Beffou, Coat 

an Noz et Coat an Hay » (FR5300008) à environ 5 km du Pays de Morlaix ;  

● « Forêt de Huelgoat » (FR5300040), « Guissény » (FR5300043) et « Têtes de bassin du Blavet et 

de l’Hyères » (FR5300007) à environ 7-8 km du Pays de Morlaix ;  

● « Abers – Côtes des légendes » (FR5300017) « Rade de Brest, estuaire de l’Aulne » (FR5300046) et ZPS « 

Rade de Brest, Baie de Daoulas, Anse de Poulmic » (FR5310071) à une dizaine de km du Pays de Morlaix ;  

● « Complexe du Menez Hom » (FR5300014) à environ 17 km du Pays de Morlaix. 

 

Programme de suivi des effets du SCoT sur l’environnement 

 
Conformément au Code de l’Urbanisme (L.143-28 et R.141-2), un bilan à 6 ans doit analyser les effets du SCoT 

sur l’environnement, les transports, la consommation d’espace et l’artificialisation des sols, l’efficacité des 

mesures prévues, afin d’identifier rapidement d’éventuels impacts négatifs imprévus et d’ajuster si nécessaire. 

Des indicateurs de données quantitatives permettent de mesurer l’état initial, les évolutions et les résultats des 

actions. 

 

Mesures envisagées pour éviter, réduire, voire compenser les incidences du SCoT 

 
 

La séquence dite « éviter – réduire – compenser » (ERC) résume l’obligation réglementaire selon laquelle les 

projets d’aménagement doivent prendre à leur charge les mesures permettant d’éviter prioritairement 

d’impacter l’environnement (dont la biodiversité et les milieux naturels), puis de réduire au maximum les impacts 

qui ne peuvent pas être évités.  

Le SCoT arrêté récapitule, pour les différentes thématiques, les nombreuses mesures d’évitement, de réduction 

ou de compensation. 

Exemple de la thématique Paysage  

PAYSAGE Eviter  Identification de coupures d’urbanisation bleus et vertes 

 

Préservation de l’artificialisation des sols certains milieux ou éléments semi-naturels contribuant au paysage 

du Pays de Morlaix 

Réduire  Réaménagement urbain de la qualité paysagère des entrées de villes et de bourgs, ainsi que des 

lisières entre espaces urbanisés et espaces naturels, agricoles et forestiers 

Extensions urbaines si nécessaires et limitées aux lieux de développement principaux 
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Changements de destination possible au sein de l’espace rural mais dans le respect d’une démarche de 

valorisation du patrimoine et du paysage et en veillant à la prise en compte des enjeux agricoles, 

écologiques et paysagers 

Préservation de l’activité agricole, garante du maintien des paysages ruraux du Pays de Morlaix 

Définition d’objectifs de densité tenant compte des objectifs d’insertion urbaine et paysagère des futures 

constructions 

Définition d’objectifs de densité tenant compte des objectifs d’insertion urbaine et paysagère des futures 

constructions 

Définition d’objectifs visant à diffuser le développement touristique du littoral vers les terres pour réduire la 

pression touristique sur le littoral 

Définition d’objectifs de qualité urbaine, paysagère, architecturales et d’usage visant à conforter le 

cadre de vie et à réduire les effets du développement des ZAE, des SIP et des énergies renouvelables sur 

les paysages du Pays de Morlaix. 

Définition d’objectifs de qualité urbaine, paysagère, architecturales et d’usage visant à conforter le 

cadre de vie et à réduire les effets du développement des ZAE, des SIP et des énergies renouvelables sur 

les paysages du Pays de Morlaix. 

Définition d’objectifs visant à diffuser le développement touristique du littoral vers les terres pour réduire la 

pression touristique sur le littoral 

Préservation de l’activité agricole, garante du maintien des paysages ruraux du Pays de Morlaix 

 

Conclusion de l’évaluation environnementale  

 
Le projet de SCoT, malgré des incidences négatives certaines, liées à une consommation foncière inévitable pour 

répondre aux enjeux démographiques et économiques du territoire, est présumé en mesure de protéger et 

préserver la fonctionnalité des espaces naturels, agricoles et forestiers (et donc leur résilience) du territoire et 

d’inscrire celui-ci dans une stratégie d’adaptation face aux effets du changement climatique mais aussi 

d’atténuation climatique (réduction des consommations d’énergie et émissions de GES par habitant ou par 

logement)
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3 Organisation et bilan de l’enquête 
 

3.1 Organisation et Publicité 
 

3.1.1 Organisation 
 

Par courrier, enregistré au greffe du tribunal administratif de Rennes le 28 avril 2025, M. le Président 
du Pays de Morlaix a demandé la désignation d’une commission d’enquête en vue de procéder à une 
enquête publique portant sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de 
Morlaix. 

Mme la Conseillère déléguée a désigné, par décision du 03 mai 2025, une commission d’enquête 
composée comme suit : 
Président : M. Jean-Luc ESCANDE. 
 Membres de la commission d’enquête : 

• Mme Sophie COLLET, 

• M. Sylvain ROBERT. 
 

 
Le 11 juillet 2025, une première réunion a été organisée au siège du Pays de Morlaix. Elle a rassemblé, 
outre la commission d’enquête : 
 

• Monsieur Henri BILLON, maire de Loc-Eguiner, Président de la CC du Pays de Landivisiau, 

Président du Pays de Morlaix, 

• Monsieur Christophe MICHEAU, maire de Henvic, vice-Président à la CA de Morlaix Commu-

nauté et délégué au SCOT du Pays de Morlaix, 

• Madame Aëla LECOINTRE, directrice du PETR du Pays de Morlaix, 

• Monsieur Laurent LE CORVOISIER, responsable planification à l’ADEUPa, 

  

Cette première réunion a permis de définir les grandes lignes et les modalités pratiques d’organisation 
de l’enquête publique : dates d’enquête, siège de l’enquête, lieux d’enquête, calendrier des 
permanences et d’évoquer les mesures de publicité à envisager. 
Elle a donné lieu à une première présentation du projet de SCoT. 
 
L'arrêté de M. le Président du Pays de Morlaix N° 2025/15 portant ouverture de l’enquête publique 
relative à l’élaboration du SCoT du pays de Morlaix a été pris le 8 septembre 2025. 
Il précisait que l’enquête se déroulerait du jeudi 10 octobre 2025 à 09h00 au mercredi 12 novembre 
2025 à 17h00, soit pendant 34 jours consécutifs. Le siège de l’enquête a été fixé au siège du Pays de 
Morlaix, CCI aéroport, Morlaix.  
 
 
L’arrêté désignait les 18 autres lieux de l’enquête, soit : 
 

• Les 3 sièges des communautés de communes ou d’agglomération : Morlaix communauté, 

Landivisiau communauté et Haut-Léon communauté. 

• Les 4 principales mairies des Pôles urbains : Morlaix, Landivisiau, Saint Pol de Léon et Ros-

coff. 
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• Les 9 mairies des Pôles ruraux structurants : Lanmeur, Plouigneau, Pleyber-Christ, Saint-The-

gonnec, Plouescat, Cléder, Plouzévédé, Plouvorn et Sizun. 

• 2 autres mairies de communes représentatives de la diversité du territoire : mairies de Ca-

rantec et de Plounéour-Menez 
 

Cet arrêté indiquait également que le public pourrait formuler ses observations : 
 

• soit oralement lors des permanences des commissaires enquêteurs, 
• soit sur les registres d’enquête disponible en mairies, 

• soit par courrier adressé au siège du PETR du Pays de Morlaix, siège de l’enquête,  

• soit à l’adresse électronique suivante : scotpaysdemorlaix@democratie-active.fr  

• soit par voie électronique sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante :  
https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/  

 
Une seconde réunion de présentation du projet de SCoT a été organisée le 03 octobre 2025 au siège 
du Pays de Morlaix en présence de : 
 

• Monsieur Henri BILLON, maire de Loc-Eguiner, Président de la CC du Pays de Landivisiau, 

Président du Pays de Morlaix, 

• Monsieur Jean Paul VERMOT, maire de Morlaix, Président de la CA Morlaix communauté, 

• Monsieur Christophe MICHEAU, maire de Henvic, vice-Président à la CA de Morlaix Commu-

nauté et délégué au SCOT du Pays de Morlaix, 

• Monsieur Jacques EDERN, maire de Sibiril 

• Madame Aëla LECOINTRE, directrice du PETR du Pays de Morlaix, 

• Monsieur Laurent LE CORVOISIER, responsable planification à l’ADEUPa. 

 
Les responsables du Pays de Morlaix et de l’ADEUPa ont présenté à la commission d’enquête les avis 
des personnes publiques associées à l’élaboration du projet et leur première analyse de ces avis. 

 
Cette réunion a aussi permis de parapher et signer les registres d’enquête, de viser les dossiers 
d’enquête et de vérifier leur complétude pour les 19 exemplaires, avant leur acheminement dans les 
différents lieux d’enquête. 
 

3.1.2 Publicité, Affichage et Information du Public 

L’avis d’ouverture d’enquête publique, sur fond jaune, format A2, a été affiché au siège de l’enquête, 
dans les 59 mairies ainsi qu’aux sièges des 3 communautés de communes et d’agglomération. Cet 
affichage a été constaté par la commission d’enquête le 03 octobre 2024 au siège de l’enquête 
publique, et lors de chacune des permanences sur les 18 lieux d’enquête. 

 
Les avis dans la presse ont été publiés dans les délais réglementaires, voir tableau ci-dessous. 

Une partie des mesures de publicité ci-dessous relève des obligations légales (annonces légales sur la 

PQR, affichage des avis), d’autres cependant ont été réalisées à l’initiative du maître d’ouvrage.  

 
 
 
 

mailto:scotpaysdemorlaix@democratie-active.fr
https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/
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Annonces légales  

Annexe 4 du rapport 

 Le Télégramme   19.09.25  

13.10.25  

 Ouest France   19.09.25  

13.10.25  

Affichage de l’Avis  

Annexe 5 du rapport 

Au siège du PETR du Pays de Morlaix 

Aux sièges des 3 EPCI du Pays de Morlaix 

Dans les 59 mairies du Pays de Morlaix 

Articles de Presse  

Annexe 6 du rapport 

 Communiqué de presse envoyé le 1 
er octobre 2025  

   

 Article OUEST France le 13.10.2025   

Article LE TELGRAMME  (Plouneour-
Menez) le 20.10.2025  

Supports numériques  

Annexe 7 du rapport 

Sites internet   Dès le 19.09.2025 sur le site du Pays   
 

Réseaux sociaux  Facebook Pays de Morlaix relayé dans 
les groupes communaux « Tu es 
de….. » 

Applications – sites sur mobiles  Panneaux pocket des communes équi-
pées  

 

 

3.2 Déroulement et bilan de l’enquête 
 

3.2.1 Déroulé de l’enquête 

Les 19 dossiers d’enquête et registres ont été mis à la disposition du public du 10 octobre 2025 à 09h00 
au mercredi 12 novembre 2025 à 17h00, sur les différents sites de l’enquête, aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public. 

 
Le dossier était également consultable sur le site internet dédié à l’enquête publique du Pays de 
Morlaix https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/ ainsi que sur un poste informatique 
mis à disposition du public au siège du pays de Morlaix, accessible aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public. 

Les différentes permanences ont été organisées de la manière suivante : 

Dates Lieux Horaires 
Nombre de 
personnes 
reçues 

Vendredi 10 octobre Morlaix communauté 9h30-12h00 1 

Vendredi 10 octobre Haut-Léon communauté 14h30-18h00 6 

Vendredi 10 octobre Landivisiau communauté 14h30-18h00 2 

Vendredi 10 octobre Mairie de Morlaix 14h30-18h00 0 

https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/
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Mercredi 15 octobre Mairie de Lanmeur 9h30-12h00 0 

Mercredi 15 octobre Mairie de Plouigneau 9h30-12h00 2 

Mercredi 15 octobre Mairie de Pleyber-Christ 14h30-17h00 4 

Mercredi 15 octobre Mairie de Saint Thégonnec 14h30-17h00 0 

Lundi 20 octobre Mairie de Plouescat 9h30-12h00 5 

Lundi 20 octobre Mairie de Cléder 9h30-12h00 6 

Lundi 20 octobre Mairie de Plouzévédé 14h30-17h00 4 

Lundi 20 octobre Mairie de Plouvorn 14h30-17h00 2 

Vendredi 31 octobre Mairie de Sizun 14h30-17h00 3 

Vendredi 31 octobre Mairie de Roscoff 9h30-12h00 5 

Vendredi 31 octobre Mairie de Carantec 14h30-17h00 4 

Vendredi 31 octobre Mairie de Plounéour- Menez 9h30-12h00 7 

Samedi 08 novembre Mairie de Saint Pol 9h30-12h00 6 

Samedi 08 novembre Mairie de Landivisiau 9h30-12h00 3 

Mercredi 12 novembre Morlaix communauté 14h30-18h00 4 

Mercredi 12 novembre Haut-Léon communauté 9h30-12h00 8 

Mercredi 12 novembre Landivisiau communauté 9h30-12h00 3 

Mercredi 12 novembre Mairie de Morlaix 9h30-12h00 2 

TOTAL   77 

 
Conformément aux dispositions de l’article R.123-13 du Code de l’environnement, les inscriptions 
portées dans les registres d’enquête subsidiaires ont été transmises au siège de l’enquête, pour être 
annexées au registre principal. 
 

C’est sur Saint Pol de Léon communauté (Haut Léon Communauté), que le public a été le plus nombreux 
avec une moyenne de 7 personnes par permanence. Mais il faut noter que la permanence organisée à 
Plounéour-Menez pendant laquelle le commissaire enquêteur a reçu 7 personnes, a vu une partie du public 
qui s’est présenté repartir sans avoir pu s’entretenir avec le commissaire enquêteur. Même cas de figure 
sur Carantec où une partie du public présent, considérant les délais trop importants, a décidé de ne pas 
attendre.  

Sur le registre dématérialisé mis à la disposition du public, l’enquête publique enregistre également 
355 visiteurs uniques, et 680 téléchargements de documents mis à disposition. 
Les pièces du dossier les plus téléchargées ou visualisées ont été : 

 

• Les documents graphiques du DOO, 99 téléchargements, 

• Le DOO, 81 téléchargements, 

• Le PAS, 67 téléchargements, 

• Le bilan de la concertation, 64 téléchargements. 
 
Ci-dessous, le graphique de la fréquentation du site du registre électronique par jour. 
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3.2.2 Climat de l’enquête 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans d’excellentes conditions matérielles, avec des salles adaptées 

à la tenue des permanences.  

La participation aux permanences a été équilibrée, ce qui valide l’option de couvrir le mieux possible 
le territoire sans privilégier outre mesure les sièges des 3 EPCI. 
Lors des différentes permanences, les commissaires enquêteurs ont apprécié la disponibilité des 
agents communaux et des EPCI. La commission d’enquête souligne également la diligence et l’efficacité 
du PETR qui a parfaitement supervisé l’organisation et la logistique de cette enquête.  
 
Les différents contributeurs ayant participé physiquement à l’enquête publique, se sont montrés 
intéressés par le SCoT arrêté et pour certains, très déterminés à faire évoluer le projet. Une partie du 
public a également salué le travail réalisé. 
 
En-dehors des permanences des commissaires-enquêteurs, quelques personnes sont passées dans les 
différents lieux de l’enquête pour prendre des renseignements mais, à notre connaissance, il n’y a eu 
que très peu d’observations déposés sur les registres, hors permanences.  
L’enquête s’est déroulée dans le calme et sans incident. 
 

 

3.2.3 Bilan de l’enquête 
 
L’enquête publique portant sur le projet de schéma de cohérence territoriale du pays de Morlaix a 
donné lieu à 107 contributions dont : 
 

- 09 dépositions orales uniquement (Oral 1 à Oral 9) et  

- 98 dépositions écrites qui se répartissent de la façon suivante : 

• 33 contributions sur les registres d’enquête 

• 18 courriers  
• 47 contributions (emails et observations) sur le registre dématérialisé, Rdemat 2 à Rdemat 48. 

Rdemat 1 correspondait à un test de validation. 
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Plusieurs associations ou groupements professionnels se sont exprimées lors de cette enquête publique  
 
 

Nom de l’association ou du groupement professionnel Référence des observations 

APMR (Association de Promotion de la ligne ferroviaire Morlaix/Saint-

Pol-de-Léon/Roscoff 

 

Rdemat 13 

Collectif NEMO (Non aux Eoliennes en Manche Ouest) 
M. Sébastien GEOLTRAIN, Porte-parole 
 

C CARANTEC 1, Rdemat 25,26,28, 

30,31,33 et 34 

M. Marc KERANGUEVEN, Président de la SICA Saint Pol de Léon CLEDER 1 

Lieux de dépôts 
Inscriptions sur registres 

papier Courriers Total 

Siège du PETR du Pays de Morlaix 0 2 2 

Morlaix communauté 1 2 3 

Saint Pol communauté 7 3 10 

Landivisiau communauté 1 1 2 

Mairie de Morlaix 1 0 1 

Mairie de Saint Pol 4 3 7 

Mairie de Landivisiau 2 0 2 

Mairie de Lanmeur 0 0 0 

Mairie de Plouigneau 0 1 1 

Mairie de Pleyber-Christ 0 0 0 

Mairie de Saint Thégonnec 0 0 0 

Mairie de Plouescat 0 0 0 

Mairie de Cléder 3 2 5 

Mairie de Plouzévédé 0 0 0 

Mairie de Plouvorn 2 0 2 

Mairie de Sizun 3 0 3 

Mairie de Roscoff 1 2 3 

Mairie de Carantec 1 1 2 

Mairie de Plounéour-Menez 7 1 8 

Total 33 18 Total : 51 
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Association Enviro Veritas,  M. Franck KARG, Président C ROSCOFF 1, C ROSCOFF 2, Rdemat 40 

et 42 

Compagnie Armoricaine de Navigation , M.Nicolas HERVE Rdemat 18 

Collectif CARDES  (Collectif d'Action en Réseau pour la Démocratie, 
l'Environnement et la Santé en Pays de Morlaix) M. Nicolas LARUELLE 
 

Rdemat 19 

Association "LES AMIS DE SAINT- JEAN", M. Michel SIAUGUES 
 

Rdemat 24 

Mme Sylvie LEBRETON, Secrétaire Générale de UNICEM Bretagne 

Rdemat43, CPETR 1 

 

 

Ces associations ou groupements professionnels figurent en rouge dans les tableaux des observations. 

Plusieurs élus sont venus à la rencontre des commissaires enquêteurs et ont formulé des observations 
sur le projet de SCoT. 

M. Jean Noel EDERN, maire de Cleder 
C CLEDER 1 

M. Gilles CREACH, maire de Taulé 
CMORLAIXCOM2 

Mme Delphine SAUBAN, adjointe au maire de Plounéour Menez 
Rdemat48, PLOUNEOUR1 

Mme Joelle HUON, maire de Plouigneau 
C PLOUIGNEAU 1 

M. Daniel LE SAINT, adjoint au maire de Sizun 
SIZUN 3 

Monsieur Eric GRALL, maire de l'île de Batz Rdemat36 

M. Stéphane CLOAREC, maire de Saint Pol de Léon 
C SAINT POL 1 

 

Ces élus figurent en rouge dans les tableaux des observations. 

Un courrier de M. Jean-Laurent HAMON, par délégation de M. le maire de Plougonven a été reçu après 
le 12 novembre 2025, 17 heures. La commission d’enquête en a pris connaissance mais n’a pu le prendre 
en considération. Le courrier a été transmis à Morlaix communauté. 
 

3.2.4 Clôture de l’enquête 
 

La clôture de l’enquête a eu lieu le 12 novembre 2025 à 17h00.  

La collecte des 18 registres d’enquête et leur transfert au siège de l’enquête ont été organisés le 13 

novembre. 

La commission d’enquête a récupéré l’ensemble des registres le 14 novembre 2025, après-midi.

Nom Référence des observations 

M.André JEZEQUEL, conseiller municipal de Santec 
 

SAINTPOLCOM1 
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4 Bilan de la concertation 
 

La concertation publique a été menée tout au long de l’élaboration du SCoT, conformément à l’article 
L.103-2 du code de l’urbanisme. L'objectif était de permettre une participation active des habitants, 
associations et acteurs locaux dans la construction du projet territorial à l’horizon 2045. 

4.1 Actions de concertation mises en œuvre 
 

4.1.1 Supports d’information 
 

Un site internet dédié est régulièrement mis à disposition. Les documents étaient accessibles en ligne 
et en version papier. Différents articles ont été publiés dans la presse locale. Des affichages ont été 
réalisés dans les mairies et diffusés sur les réseaux sociaux (Facebook, LinkedIn). 

4.1.2  Recueil des contributions 

Les registres de concertation ont été peu utilisés. 

4.1.3 Réunions publiques 

Quatre cycles de réunions publqiues ont été programmés : 

• Cycle 1 (État des lieux) : conférences-ateliers sur l’histoire, les modes de vie et les paysages 
(17 à 21 participants par thème) 

• Cycle 2 (Projet d’Aménagement Stratégique - PAS) : présentations et échanges (16-19 parti-
cipants) 

• Cycle 3 (DOO – Document d’Orientations et d’Objectifs) : balades commentées sur le terrain 

• Cycle 4 : réunion de synthèse (25 participants) 

 

4.1.4 Conseil de Développement (CoDev) 
 

Le CoDev est une association loi 1901 créée en 1999. Il est composé de 60 membres qui représentent 
les secteurs associatifs, sociaux, culturels et économiques du territoire. Certains membres sont 
adhérents en tant que « citoyens motivés » et d’autres en tant que représentants d’établissements ou 
d’institutions. Le Codev a créé un groupe de travail spécifique « SCoT » afin de suivre la procédure 
d’élaboration du document tout au long de la démarche. 

 Le rôle du CoDev est articulé par 3 modalités de participation possibles :  

1)  Les avis émis sur les documents du SCoT avec une participation minimale, mais obligatoire en fin de 
procédure et les avis émis sur le diagnostic et le PAS (Projet d’Aménagement Stratégique) ; 

 2) Les contributions thématiques ciblées qui sont composées de notes et des propositions sur des 
sujets spécifiques et de la mobilisation des expertises des membres (Attention à la cohérence avec le 
reste du SCoT).  

3) L’animation citoyenne permet le recueil de la parole des habitants et l’élaboration de propositions 
collectives, ce qui renforce la légitimité démocratique.  



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE  

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  79  

Cette coordination est souhaitable avec la concertation portée par le PETR.                                                                                                                                
Les élus du PETR privilégient le 3ᵉ modèle : construction collective d’une parole citoyenne légitime.  

Les actions du CoDev sont ainsi réalisées comme suit : action de relais des réunions publiques dans ses 
réseaux. Une conférence sur le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) est organisée le 10 décembre 2024 
par le CoDEV dans le cadre du SCot à laquelle ont participé 86 personnes, ce qui représente une 
mobilisation significative autour des enjeux de planification. Les thèmes sur les répercussions de la Loi 
Climat et Résilience, l’intégration aux réflexions sur le ZAN sont les sujets qui ont permis d’éclairer sur 
les implications locales dans le cadre du SCoT. Les contenus abordés lors des présentations et des 
débats ont concerné l’affectation des espaces, de leurs nouvelles vocations. Les exemples concrets de 
projets locaux démontrent la capacité d’innovation territoriale, la possibilité d’aménager autrement 
dans un cadre contraint (enjeux climatiques, législatifs…). Ce fut un temps fort d’échanges entre 
acteurs publics, experts et citoyens. 

 

4.1.5 Comités territoriaux 
 

Neuf réunions thématiques avec les élus locaux ont été programmées pour élaborer les grandes 
orientations (habitat, économie, géographie, etc…) :  

✓ L’identité du Pays de Morlaix – à Plouvorn  
✓ Les modes de vie dans le Pays de Morlaix – à Plouénan  
✓ Les ressources du Pays de Morlaix – à Loc eguiner  
✓ L’économie et les conditions de vie – à Loc eguiner  
✓ L’espace – à Plourin les Morlaix  
✓ Les formes d’habitat – à Morlaix  
✓ Le Projet : synthèse et récit- à Lampaul-Guimiliau  
✓ Le Projet d’Aménagement stratégique à Roscoff  
✓ La géographie de l’Aménagement à Plourin les Morlaix 

 

4.2 Évaluation de la concertation 

 La concertation citoyenne intégrée au projet a permis de constater une démarche participative struc-
turée dès le diagnostic territorial. Les réunions publiques ont été suivies par 15 à 25 participants par 
session. Les thématiques abordées étaient la transition énergétique, la démographie, le changement 
climatique, la mobilité, l’habitat, et l’économie locale. Trois axes majeurs du projet d’aménagement 
se dégagent dans des thèmes liés à la préservation et valorisation du territoire, la protection des es-
paces naturels et agricoles, l’urbanisation maîtrisée et enfin l’intégration paysagère et la valorisation 
du patrimoine. 

Les trois axes de réflexion étaient :  

1) Territoire solidaire et adapté aux modes de vie :  

La production de logement diversifié et abordable, la présence des services de proximité et l’accessi-
bilité numérique, la mobilité durable doivent être pris en compte. 

2) Dynamique économique durable : 

Le territoire doit soutenir son agriculture et son économie maritime ainsi que le tourisme géré d’une 
façon équilibrée. Le territoire doit être porteur de projets d’innovation et d’industries locales. 
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3) Qualité de vie et risques environnementaux pris en compte : 

La gestion de l’eau, la préservation des écosystèmes sont les garants d’une préservation de l’environ-
nement du territoire. Les espaces publics adaptés à tous les âges et les solutions de transport durables 
améliorent la qualité de vie de la population.  

En conclusion, le CoDev estime que les propositions issues de la concertation ont été pleinement inté-
grées. La convergence entre élus, citoyens et acteurs socio-économiques est actée. 

 

5 Synthèse des avis des PPA 
 

En application de l’article L.143-20 du Code de l’urbanisme, le projet de SCoT arrêté a été transmis 
pour avis aux personnes publiques associées à son élaboration et aux établissements publics de 
coopération intercommunale. 
Les avis des organismes associés ou consultés sont résumés dans le présent chapitre. 
 
Le PETR du Pays de Morlaix s’est engagé à proposer à son assemblée délibérante de procéder aux 

évolutions mentionnées dans le mémoire sur les avis PPA, sous réserve qu’elles soient compatibles avec les 

conclusions de la Commission d’enquête. 

Ces évolutions proposées dès avant l’enquête publique ont été mises à la disposition du public et 

figurent par thématiques dans le présent chapitre à la suite des différentes demandes des PPA. 

 

5.1 Synthèse   générale 
 

 

Organisme Notification AR Réception avis Avis 

SAGE du Bas-Léon 19.03.2025 05.05.2025  

CdC Pays de Landivisiau 19.03.2025 05.05.2025  

CCI 19.03.2025 15.05.2025  

Morlaix Communauté 19.03.2025 19.05.2025  

SAGE de l’Aulne 19.03.2025 22.05.2025  

Syndicat mixte de l’Horn 19.03.2025 06.06.2025  

Chambre de Métiers 19.03.2025 12.06.2025  

Chambre d’agriculture 19.03.2025 13.06.2025  

Région Bretagne 19.03.2025 16.06.2025  

SAGE du Léon-Trégor 19.03.2025 16.06.2025  

Conseil de développement 19.03.2025 16.06.2005  

INAO 20.03.2025 16.06.2025  
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CRPF 20.03.2025 17.06.2025  

SAGE de l’Élorn 19.03.2025 18.06.2025  

Haut-Léon Communauté 19.03.2025 18.06.2025  

CDPENAF 19.03.2025 19.06.2025  

PNRA 20.03.2025 03.07.2025  

ARS - 08.07.2025  

État 19.03.2025 17.07.2025  

MRAe 19.06.2025 16.09.2025  

 

Légende 

 

 Favorable 

 Favorable assorti de demandes / recommandations 

 Favorable assorti de réserves 

 Défavorable 

 Avis sans qualification « favorable » / « défavorable » 

 

5.2 Synthèse par thématiques 
 

5.2.1 Les espaces agricoles, naturels et forestiers 
 

Les protections spécifiques aux milieux 

L’État demande au SCoT de : 
• préciser « à son niveau » les modalités de préservation de chacune des sous-trames afin d’assu-

rer une 
protection cohérente et homogène de celles-ci ; 

• prescrire un inventaire des cours d’eau busés dans l’ensemble des zones constructibles et inscrire 

une règle de réouverture sauf impossibilité technique ou financière à l’occasion d’opérations 

d’aménagement ; 

• encadrer le cas du bâti patrimonial tombé en ruine (réinvestissement, renaturation…). 

 
Réponse du PETR 

La demande de préciser les modalités de préservation des sous-trames est assez imprécise et ne permet 

pas d’apporter de réponse concrète. En demandant aux PLUi d’identifier les bois et forêts, le bocage, les 

landes, les rivières, les zones humides et tourbières, et les milieux littoraux et marins, de les délimiter et de 

les préserver, il fixe comme principe la protection exhaustive, et décline des exceptions rendues nécessaires 

pour leur gestion, ainsi qu’expliqué dans la Justification des choix (1.4). N’ayant pas vocation à définir des 

mesures de gestion, il ne peut faire davantage. 

 
Il n’est pas possible pour un SCoT de prescrire un inventaire des cours d’eau busés et des travaux de 



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE  

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  82  

réouverture à l’occasion d’opérations d’aménagement car il s’agit de moyens. Le DOO pourra en revanche 

préconiser dans ses actions complémentaires ce type de travaux, par ailleurs déjà mis en œuvre par certaines 

Collectivités. 

 
La demande d’encadrer le cas du bâti patrimonial tombé en ruine est elle aussi assez imprécise. Le SCoT 

ne demande pas de maintenir la destination logement à un logis d’intérêt patrimonial en ruine, et n’empêche 

pas de prévoir la renaturation du site. Il demande même aux PLUi « d’identifier les sites agricoles en friche qu’il peut être 

intéressant de renaturer » (DOO, 1.1.1). Cette phrase pourra être complétée en mentionnant « les sites accueillant un 

bâtiment en ruine ». 

 
Le PNRA demande de resserrer davantage les aménagements et travaux pouvant être réalisés au sein des 

zones humides. Le SCoT arrêté ne prévoit de travaux qu’à « titre exceptionnel » et dans le « strict respect » des 

règles du SDAGE et des SAGE. Celles-ci ne visent que des aménagements et travaux nécessaires au bon 

entretien des sites, ou à la mise en œuvre d’un service public qui ne pourrait être réalisé dans d’autres 

conditions. Cette orientation semble aussi protectrice que possible. 

 
Morlaix Communauté a formulé les demandes suivantes, auxquelles il est proposé de répondre positivement  

• dans le DOO (3.3.3), préciser que l’engagement des Collectivités locales porte sur « l’animation et 
le suivi 
technique » des espaces Natura 2000 ; 

• dans le DOO (document graphique #11), mettre à jour les données herbiers et maërl et mettre en 

avant le périmètre Natura 2000 ; 

• compléter, préciser, voir simplifier la lecture du document graphique #13 ; 
• dans le DOO (document graphique #3), ajouter en légende les unités de valeur. 

 

A l’inverse, les demandes suivantes de la Collectivité sont écartées : 
• remplacer, pour la préservation de l’accès aux milieux naturels littoraux, la notion de préserva-

tion des piétinements par celle de « menace anthropique » (DOO, 1.1.1) ; ce nouvel énoncé semble 

imprécis et sa traduction dans les PLUi s’en trouverait plus aléatoire ; 

• modifier le document graphique #1 (trame verte et bleue) pour prendre en compte un chantier 

récent de restauration ; la prise en compte de cette opération tardive n’améliorerait pas le docu-

ment. 

 
Le PNRA demande que soit figurée dans le PAS une carte de l’ensemble des sites protégés. Une telle carte 

serait difficilement lisible et pourrait amener une confusion avec les documents graphiques du DOO, qui ont 

une portée réglementaire. 

 
Le CRPF demande que : 

• le DOO rappelle l’obligation qui incombe aux PLUi de présenter les Obligations légales de débroussaillement 

dans ses cartes et annexes ; le PETR ne souhaite pas que le DOO serve à rappeler des règles de droit 

commun pour ne pas l’alourdir inutilement ; 

• les Annexes présentent les espaces forestiers à partir de la donnée IGN plutôt que la donnée MOS 

foncier Bretagne ; cette information pourra être apportée en complément de celle du MOS foncier 

Bretagne ; 

• la formule de l’État initial de l’environnement qui exprime la pression négative de certaines pra-

tiques sylvicoles sur le milieu soit nuancée ; il est vrai que cette formule fait peu de différence entre 

les modes de gestion vertueux pour la biodiversité et ceux qui le sont moins, elle pourra être nuan-

cée. 
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La Chambre d’agriculture demande d’identifier des « espaces agricoles stratégiques ou à enjeux » (1.1.1). Une 

telle distinction parait maladroite car consacrer le caractère stratégique de certains espaces reviendrait, en 

creux, à déconsidérer les autres. Le PETR a préféré apporter une visibilité globale et de long terme à la 

profession agricole en identifiant les lieux susceptibles d’être étendus (DOO, Document graphique n°4) et en 

figurant les enveloppes urbaines à partir desquelles ils seraient susceptibles de l’être (DOO, Document 

graphique n°5). 

 
La Région demande de : 

• préciser l’identification de composantes de biodiversité associées aux milieux agricoles ; 
• limiter l’artificialisation des milieux agricoles. 

La première précision demandée est déjà présente dans le propos introductif de l’item 1.1 du DOO. La 

seconde demande est traduite dans le compte foncier du SCoT à partir de 2031 (DOO, 1.1.3). Le SCoT et les PLUi 

ne peuvent en faire davantage car les autorisations agricoles relèvent du Code rural et de la pêche maritime. 

 
Il est proposé de : 

• encourager dans les actions complémentaires du DOO les travaux de réouverture des cours d’eau busés 

en milieu urbain, à l’occasion des opérations d’aménagement, lorsque cela est possible ; 

• compléter l’orientation du DOO demandant aux PLUi « d’identifier les sites agricoles en friche qu’il peut être 
intéressant de renaturer » en mentionnant « les sites accueillant un bâtiment en ruine » (DOO, 1.1.1) ; 

• préciser que l’engagement des Collectivités locales porte sur « l’animation et le suivi technique » des 
espaces Natura 2000 (DOO, 3.3.3) ; 

• mettre à jour les données herbiers et maërl dans le DOO (document graphique #11) et mettre en 
avant le périmètre Natura 2000 ; 

• compléter, préciser, voir simplifier la lecture du document graphique #13 du DOO ; 
• ajouter en légende du document graphique #3 du DOO les unités de valeur ; 
• préciser que l’emprise totale des bois et forêts, hors peupleraies et vergers, représente 29 816 hec-

tares selon la donnée IGN, dans l’EIE (3.4) ; 
• nuancer la formule sur les pressions négatives des pratiques sylvicoles sur les milieux (Annexes, 3.4). 

 

Les continuités écologiques 

 

L’État souhaite que soit précisé que la réinstallation de l’agriculture dans les continuités écologiques doit 

être compatible avec le maintien d’une occupation du sol favorable à ces milieux. Le SCoT ne peut agir 

sur cette question, l’installation d’une exploitation agricole relevant du Code rural et de la pêche maritime 

(L.331-1 et s.). 

 
La Région demande de justifier la dérogation prévue pour les activités piscicoles au sein des continuités 

écologiques (DOO, 1.1.2). Ces activités nécessitent par nature la proximité de cours d’eau. Cela pourra 

être rappelé dans le document. 

 
Morlaix Communauté demande de : 

• préciser que le développement des EnR ne doit pas compromettre la préservation des 

continuités écologiques ; 

• ajouter aux exceptions pouvant être acceptées au sein de la trame bleue les ouvrages portuaires (DOO, 
1.1.2) ; 

• dans le DOO (1.1.2), ajouter une invitation à la sensibilisation des acteurs et habitants à la préserva-

tion et la restauration de la TVB. 
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La préservation des continuités écologiques est un objectif important du SCoT, tout comme le 

développement des énergies renouvelables (EnR). Le juste équilibre entre ces deux objectifs est à trouver 

en tenant compte au cas par cas de la nature des projets EnR, qui peuvent prendre des formes très 

différentes (terrestres ou aériens, grande ou faible emprise au sol, possibilité de circulation de la faune sur 

site ou pas, etc.). Pour cette raison, le PETR ne souhaite pas poser d’interdiction a priori, mais demande aux 

PLUi de définir à leur échelle les conditions de cet équilibre. Ces documents peuvent être révisés de façon 

rapide et s’adapter aux nouvelles technologies appelées à être développées. 

Des équipements portuaires sont bien présents au sein des continuités écologiques figurées dans le DOO, 

comme d’ailleurs d’autres petits secteurs urbanisés. Le SCoT demande aux PLUi d’identifier au sein des 

continuités des espaces naturels particuliers (espaces interstitiels entre les zones humides, espaces 

tampons utiles, espaces de renaturation) qu’ils devront préserver de toute nouvelle urbanisation, mais 

cette orientation n’interdit pas l’évolution des secteurs déjà urbanisés, dès lors que celle-ci ne compromet 

pas la fonctionnalité écologique des continuités (DOO, 1.2). 

La Chambre d’agriculture demande que soit précisé que la préservation des continuités écologiques ne passe 

pas nécessairement par la mise en œuvre d’un zonage dans les PLUi. Les PLUi peuvent traduire les 

orientations du SCoT en matière de continuités écologiques soit dans le règlement, soit par la voie d’une 

OAP (Orientation d’aménagement et de programmation). Si cette seconde solution parait 

effectivement la plus pertinente, il n’appartient pas au SCoT de choisir laquelle privilégier dans les PLUi. 

 
Le PNRA propose de : 

• préciser dans le PAS la méthodologie employée pour définir la trame verte et bleue ; 
• préciser dans le DOO que les PLUi prennent en compte les réservoirs de biodiversité du PNR ; 
• préciser dans le PAS l’objectif de restauration des continuités hydrauliques en faisant référence aux 

obstacles 
identifiés dans le Plan de parc ; 

• préciser dans le PAS que les espaces de biodiversité remarquables, comme les espaces de nature 

ordinaire, revêtent un intérêt dans le fonctionnement des continuités écologiques. 

La méthodologie employée pour définir la trame verte et bleue est déjà expliquée dans la Justification des 

choix (Encadré 8). Les réservoirs de biodiversité de la Charte du PNRA sont bien intégrés dans les 

continuités écologiques du SCoT, ce qui pourra être rappelé dans l’encadré méthodologique. 

La référence aux obstacles identifiés dans le Plan de parc qu’il serait utile d’effacer pour restaurer les 

continuités hydrauliques pourra être ajoutée dans le DOO (1.1.2), plutôt que dans le PAS dont le rôle 

est de fixer les orientations politiques. 

Il ne semble pas opportun de préciser dans le PAS que les espaces de biodiversité remarquables, comme 

les espaces de nature ordinaire, revêtent un intérêt dans le fonctionnement des continuités écologiques. 

Cela induit une confusion entre des régimes de protection d’espaces et des orientations qui portent plus sur 

la fonctionnalité écologique, et les espaces identifiés comme présentant une biodiversité remarquable 

sont de toute façon bien présents dans les continuités écologiques du DOO (Document graphique n°1). 

 
La Région demande que le SCoT intègre davantage de prescriptions en matière de trame noire, « en l’absence de 

PCAET en vigueur sur HLC et la CCPL ». Il est précisé que l’absence de PCAET n’autorise pas le SCoT à définir des 

règles qui leur incombe. Par ailleurs, Haut-Léon Communauté (HLC) et la Communauté de Communes du pays 

de Landivisiau (CCPL) ont prévu d’élaborer un PCAET, et ont d’ailleurs l’obligation de le faire (CE, L.229-26). Il 

pourra toutefois être demandé aux PLUi d’encourager les nouvelles constructions à être vigilantes sur 

leur éclairage nocturne, au sein des zones assez sombres, sombres et très sombres. 

 
Morlaix Communauté demande de préciser que les Collectivités locales peuvent « adapter techniquement » les 

éclairages dans la trame noire, et le PNRA demande de prévoir des préconisations en matière de 

périodes d’éclairage et de types de lampes, au sein de la trame noire. La précision demandée sur 

l’adaptation technique de l’éclairage au sein des corridors noirs pourra être apportée, en demandant aux 
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PCAET de le faire. En revanche, aller plus loin sur les types de lampes relève de spécifications techniques sur 

lesquelles ni les PLUi, ni les PCAET ne peuvent agir. 

 
Le PNRA demande de compléter la trame noire du DOO en utilisant le fonds VIIRS, notamment pour affiner 

le diagnostic en identifiant les sources d’éclairage nocturne en cœur de nuit et en extrémité de nuit. Le fonds 

VIIRS est l’une des sources utilisables pour définir une trame noire. Le PETR en a privilégié une autre, 

reconnue par l’Office Français de la Biodiversité (OFB), qui lui a paru plus pertinente. 

 
Il est proposé de : 

• préciser que la possibilité de créer de nouveaux bâtiments liés aux activités piscicoles au sein des con-

tinuités bleues est justifiée par la nécessaire proximité d’un cours d’eau, mais que cela ne doit pas 

perturber le bon fonctionnement écologique de l’espace ; 

• ajouter une invitation à la sensibilisation des acteurs et habitants à la préservation et la restauration de 

la TVB (DOO, 1.1.2) ; 

• préciser dans la Justification des choix que les réservoirs de biodiversité du PNRA sont pris en 
compte dans les continuités écologiques du SCoT (JdC, Encadré n°8) ; 

• préciser que l’objectif de restauration des continuités hydrauliques peut s’appuyer sur le recense-
ment des 
obstacles identifiés dans le Plan de parc (DOO, 1.1.2) ; 

• demander aux documents d’urbanisme locaux d’encourager les nouvelles constructions à être vigi-
lantes sur leur éclairage nocturne (orientations, hauteur et directions d’éclairage recherchant un 
moindre impact), au sein des zones assez sombres, sombres et très sombres figurées dans le document 

graphique n°3 (DOO, 1.1.2) ; 
• préciser que les Collectivités locales doivent rechercher l’adaptation technique des éclairages 

dans les corridors noirs, afin de réduire les nuisances sur la biodiversité (DOO, 1.1.2). 

 
La renaturation 

 

L’État souhaite que le SCoT privilégie la renaturation des espaces naturels et agricoles les moins 
fonctionnels, plutôt que ceux qui sont le plus proches de retrouver un fonctionnement écologique optimal. 
 
Il est rappelé tout d’abord que les travaux de renaturation sont complexes à conduire car ils impliquent 

souvent l’accord de propriétaires privés et la mobilisation de moyens financiers conséquents. Pour ces 

raisons, ils ne peuvent être conduits partout et il a donc semblé important de définir des priorités 

d’intervention, ainsi qu’expliqué dans la Justification des choix (Encadré 9). Le choix s’est porté : 

• sur des espaces situés au sein des continuités écologiques (DOO, Document graphique n°1) car 

ceux-ci revêtent par définition une importance fonctionnelle supérieure, dans la mesure où ils 

accueillent des biotopes plus riches et assurent une fonction de corridor importante ; 

• sur des espaces dont le degré de naturalité est d’au moins 60 % pour les zones humides et d’au moins 
50 % pour les secteurs boisés, car la remise en état de ceux-ci passe le plus souvent par des 

travaux moinscomplexes (effacement de constructions ou d’obstacles aux déplacements) qui per-
mettent d’obtenir des résultats significatifs rapidement. 

Notons que cette priorisation n’empêche pas les Collectivités et l’État de conduire des opérations de 

renaturation d’espaces dégradés autres que ceux que le DOO identifie dans ses priorités, notamment 

au regard de leur connaissance approfondie du territoire. 

 
L’État demande de prescrire aux PLUi un inventaire du bâti rural désaffecté afin de le valoriser comme 

potentiel de renaturation ou de compensation. Ce principe est déjà posé dans les prescriptions du DOO 

(1.1.1). 
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La Région demande de favoriser le réemploi et la renaturation de friches agricoles pour limiter 

l’artificialisation des espaces agricoles. Le PETR partage complètement cet objectif, qu’il a déjà exprimé 

dans le DOO en demandant aux PLUi d’identifier les sites en friche qu’il peut être intéressant de renaturer 

(1.1). Il ne peut aller au-delà, car le SCoT et les PLUi ne peuvent prescrire ce type d’opérations sur des sites 

existants. 

 
Le PNRA demande : 

• d’exclure, dans les espaces agro-naturels à reboiser, les espaces présentant un enjeu pour la trame 
landicole ou prairiale ; 

• d’ajouter la mention « et au-delà » pour les Secteurs prioritaires de renaturation écologique, sur le modèle 
du libellé prévu pour les continuités écologiques ; 

• de prévoir, dans les espaces agro-naturels à reboiser, un boisement lorsque celui-ci peut con-

tribuer à la continuité de la trame boisée ou bocagère. 
La première proposition parait pertinente et pourra être traduite dans le DOO. La deuxième n’est pas 

utile à reprendre car les secteurs naturels de renaturation sont bien à rechercher « au sein des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques potentiels figurés sur le document graphique n°1, et le cas échéant au-delà de ceux-ci » 

dans l’énoncé actuel du DOO (1.1.2). La troisième excède malheureusement les pouvoirs du SCoT et des PLUi, qui 

ne peuvent prescrire un boisement. 

 

Il est proposé de préciser dans les orientations relatives aux continuités écologiques qu’il n’est pas opportun 

de boiser certains secteurs dans lesquels il est plus intéressant, sur le plan écologique, de maintenir l’état de 

landes ou de prairie, ou de les laisser évoluer vers cette occupation (DOO, 1.1.2). 

 
La réduction du rythme de consommation d’espace et d’artificialisation 

Si le compte foncier évoqué ci-après fixe les plafonds de consommation foncière et d’artificialisation à ne 

pas dépasser par les PLUi, le SCoT prévoit aussi plusieurs orientations concrètes qui concourent à l’atteinte 

de ces objectifs : 

• des objectifs de remise sur le marché de logements vacants (2.1.1) ; 
• des objectifs d’utilisation prioritaire des espaces déjà urbanisés (DOO, 2.2, 2.4, 3.2.1) ; 
• des possibilités d’accueil de logements et d’activités par changements de destination (DOO, 3.1.3) ; 
• des objectifs de densité des futures opérations (DOO, 3.2.3). 

Il est aussi utile de préciser que les comptes fonciers prévus pour les trois documents d’urbanisme locaux 

du territoire constituant des plafonds de consommation foncière, chaque Collectivité locale a bien 

compris son intérêt à mettre en œuvre les moyens à sa disposition pour aménager l’espace de la façon la plus 

sobre possible. 

 
L’État demande de : 

• prévoir des objectifs chiffrés de production prioritaire de logements en renouvellement urbain ; 
• encadrer davantage les densités prévues pour les secteurs ouverts à l’urbanisation d’une emprise infé-

rieure à 2 500 m2 ; 
• majorer les densités en fonction de la localisation des projets (hypercentres des pôles urbains, proxi-

mité des gares) ; 
• demander que soit vérifié le potentiel de densification de chaque ZAE avant toute ouverture à l’ur-

banisation de nouveaux espaces ; 
• préconiser la mise en place de stratégies foncières et d’outils permettant la mise en œuvre des ob-

jectifs du SCoT. 
 

Le PETR rappelle au préalable que le SCoT contient une analyse très fine du potentiel foncier de densification 
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des enveloppes urbaines, expliqué dans la Justification des choix (Encadré 11) et traduit par une 

orientation ambitieuse dans le DOO (3.2.1). L’État ne fait aucune référence à cette orientation, pourtant rare 

dans des SCoT, préférant réagir à des dispositions particulières. 

 
Ainsi qu’expliqué dans la Justification des choix (Encadré 11), il n’est pas possible à l’échelle d’un SCoT– et ce n’est 

d’ailleurs pas sa vocation –, d’identifier toutes les parcelles qui pourraient être construites au sein des 

enveloppes urbaines. Un tel travail impliquerait de connaître en amont de la décision les projets urbains des 

communes, les différentes situations d’inconstructibilité liées à la présence de petits milieux naturels, les 

avis de l’Architecte des bâtiments de France alors que ceux-ci sont rendus au cas par cas au moment de dépôt 

de projets, la capacité des réseaux de distribution d’eau et d’assainissement, l’accord des propriétaires 

pour réaliser des divisions parcellaires, la disponibilité d’aménageurs pour réaliser des opérations plus 

ou moins denses, etc. Ce travail revient dans les territoires aux stratégies foncières des EPCI, en relai des 

PLUi. Dans ce contexte, fixer une part minimale de construction à placer au sein de ces potentiels revêtirait 

un caractère très aléatoire et en définitive peu utile. Le PETR a préféré doter le SCoT d’une analyse très fine 

du potentiel théorique maximal (JdC, Encadré 11), et laisser aux PLUi le soin de définir le plus haut niveau 

possible de mobilisation. Il est aussi rappelé que les enveloppes urbaines ont vocation à accueillir 

également des activités économiques et des équipements et services, et pas seulement des logements. 

Il appartient au projet urbain de chaque centralité d’organiser cette densification et l’agencement dans 

l’espace de ces différentes fonctions. Notons enfin que le compte foncier du SCoT a été construit sur 

l’hypothèse très ambitieuse de réaliser 71% de la production programmée de logements sans consommation 

d’ENAF, ce qui oblige les Collectivités locales à tirer le meilleur profit possible du foncier déjà urbanisé. 

 

Les parcelles présentant une emprise de moins de 2 500 m2 ne donnent effectivement pas lieu à des 

objectifs chiffrés de densité (DOO, 3.2.3). Comme expliqué dans le document, et à plusieurs reprises aux services 

de l’État, ces parcelles présentent des morphologies très variées et une capacité des réseaux publics qui ne 

permettent pas d’y atteindre des niveaux de densité identiques. Dès lors, poser des objectifs chiffrés 

reviendrait dans certains cas à bloquer leur constructibilité, et dans d’autres à encourager une densité plus 

faible que ce qu’il serait possible d’y réaliser. Le DOO laisse donc aux PLUi le soin d’y prévoir la meilleure 

densité possible. L’objectif d’y rechercher la meilleure optimisation possible de leur potentiel foncier 

pourrait toutefois être exprimé explicitement dans le DOO pour garantir que les PLUi prendront les 

dispositions adaptées. 

 
La demande de majorer les densités en fonction de la localisation des projets (proximité des gares, 

hypercentres des pôles urbains) parait peu adaptée au territoire : certaines gares comme celle de 

Landivisiau sont situés à l’écart (Saint-Thégonnec) ou en marge des agglomérations (Landivisiau, Pleyber-

Christ, Plouigneau, Guimiliau). Y développer l’urbanisation reviendrait à placer les nouveaux habitants en 

périphérie des centralités, alors que le SCoT souhaite renforcer celles-ci (PAS, 1.1). Le quartier de la gare de 

Morlaix en revanche se prête bien à des opérations plus denses, et il pourra être demandé au PLUi concerné 

de veiller à y garantir une densité significative. Pour les hypercentres, il revient aux PLUi de préciser à l’échelle 

infracommunale les objectifs de densités. 

 
La demande de soumettre à l’étude préalable des potentiels de densification toute ouverture à 

l’urbanisation de nouveaux espaces pour l’économie correspond à une obligation de droit commun des PLUi 

(Code de l’urbanisme, L.151-5) qu’il n’est donc pas nécessaire de rappeler dans le SCoT. 

 
La demande de mise en place de stratégies foncières et d’outils associés par les Collectivités locales 

méconnait les initiatives déjà entreprises dans le territoire. Les trois EPCI ont déjà prévu d’actualiser les 

référentiels existants, et même au-delà de mobiliser de nouveaux aménageurs pour réaliser des opérations 

urbaines plus denses. Les Collectivités locales se tiennent à la disposition des services de l’État pour leur 

présenter ces outils et initiatives. 



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE  

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  88  

 
L’État et la Chambre d’agriculture demandent d’encourager la diversification des formes urbaines 

(logement collectif, individuel groupé). L’État cite à titre d’exemples la réversibilité du bâti, l’évolutivité 

des logements, la sur-élévation des bâtiments sur certaines polarités urbaines, etc. La notion de forme 

urbaine renvoie à la manière dont se composent les espaces urbanisés : le nombre, la forme, le volume des 

bâtiments construits, la place accordée aux espaces de circulation et de loisirs, les activités accueillies le 

cas échéant. Elle a beaucoup servi à analyser le territoire au cours des travaux d’élaboration (EIE, 2.6.1), 

mais le SCoT ne préconise pas de formes urbaines particulières dans ses orientations, préférant programmer 

des densités. Ce faisant, il fixe des obligations de résultat aux PLUi, et leur laisse le choix des moyens (habitat 

collectif, semi collectif, individuel groupé). Cette approche assure l’atteinte des résultats en matière 

d’économie d’espace tout en laissant aux PLUi leur marge de choix légitime pour composer des espaces 

singuliers dans chaque centralité, et y conjuguer la production de logements avec les autres objectifs du 

SCoT : l’accueil des équipements et services (DOO, 2.2), des activités économiques (DOO, 2.4), l’accès à 

des espaces publics de qualité (DOO, 3.3.1), et la renaturation de certains secteurs en milieu urbain (DOO, 

3.3.2). Il pourra toutefois être ajoutée une invitation à diversifier les formes urbaines destinées à l’habitat 

dans le DOO (3.2.3). 

 
Les demandes de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau (CCPL) d’abaisser certains niveaux 

de densité par rapport à ceux retenus dans le SCoT arrêté ne sont pas retenues, car un tel abaissement 

compromettrait le respect du compte foncier (DOO, 1.1.3). 

 
La Chambre d’agriculture demande de : 

• préciser que l’extension des sites de stockage de déchets prévoie la limitation de la consommation 
et des impacts sur les espaces agricoles ; 

• préciser que les infrastructures de mobilités douces doivent être réalisées sans impact sur la consom-

mation de foncier agricole et sur les usages de celui-ci ; 

• compléter l’item 2.2.2. en ajoutant l’objectif de préservation de l’espace agricole, de sa fonctionna-
lité et de limitation du risque de conflit d’usage ; 

• prévoir la mobilisation des enveloppes urbaines existantes « en priorité » et non « principalement » 
(DOO, 3.1). 

Pour les trois premières demandes, il est proposé d’inviter les PLUi à être vigilants à limiter autant que 

possible la consommation d’espace agricole et les risques de conflits d’usage. Les Collectivités locales ne 

peuvent éviter toute consommation d’espace car elles ont des obligations de modernisation de certains 

équipements qui peuvent nécessiter de mobiliser du foncier. Par exemple les équipements de gestion des 

déchets doivent faire l’objet d’aménagements pour sécuriser les circulations, accompagner le 

développement du tri et anticiper l’augmentation des flux traités. L’aménagement de voies de 

circulation douces peut être recherché prioritairement dans l’emprise de routes existantes, mais cela 

n’est pas toujours possible, etc. 

 
Pour la demande de privilégier le terme « en priorité » à celui de « principalement », le PETR préfère conserver 

le second. Le terme « principalement » renvoie à une exigence de volume : les PLUi doivent implanter le plus 

grand nombre possible de constructions au sein des enveloppes urbanisées. La notion de « priorité » peut 

induire quant à elle un ordre chronologique – les parcelles disponibles à l’intérieur des enveloppes 

urbaines devraient être utilisées avant des parcelles aménagées en extension –, ce qui n’est pas 

toujours réalisable en raison de la rétention foncière qui peut s’opérer à certains endroits, et ce que le PLUi 

ne peut pas contrôler rigoureusement. 

 
 
Il est proposé de : 

• modifier l’orientation relative aux parcelles de moins de 2 500 m2 pour exprimer avec plus de force 
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l’objectif de rechercher la meilleure optimisation possible en tenant compte de leur morphologie et 

de la capacité des réseaux (DOO, 3.2.3) ; 

• inviter à prévoir une densité significative pour les prochaines opérations autour de la gare de Morlaix 

(DOO, 3.2.3) ; 

• inviter à diversifier les formes urbaines destinées à l’habitat (DOO, 3.2.3) ; 
• préciser que l’extension des sites de collecte, de gestion et de stockage de déchets doit veiller à limiter 

autant que possible la consommation et les impacts sur les espaces agricoles (DOO, 1.2.7) ; 

• préciser que l’aménagement de nouvelles infrastructures de mobilités douces doit veiller à limiter au-
tant que possible la consommation et les impacts sur les espaces agricoles (DOO, 2.5.1 et 2.5.2) ; 

• préciser que l’aménagement et l’extension des sites destinés à accueillir des équipements 

et services et autorisés à s’installer en dehors des localisations préférentielles du SCoT doivent 

veiller à limiter autant que possible la consommation et les impacts sur les espaces agricoles 

(DOO, 2.2.2). 

 

Le compte foncier 

 

La Région et l’État relèvent que le compte foncier du SCoT autorise pour la période 2021-2031 une consommation 

maximale d’ENAF de 317 ha, soit 10 ha de plus que le plafond prévu par le SRADDET. Au cas où la 

Conférence régionale de gouvernance (CRG) retiendrait comme Projet d’envergure régionale (PER) le projet déjà 

programmé de nouvelle usine de la société Sill, il est prévu de redescendre le plafond de consommation aux 

307 ha prévus par le SRADDET. 

 
Le PETR souhaite rappeler son plein engagement pour la réduction de la consommation d’ENAF, traduite de 

façon précise dans le DOO (1.1.3), mais aussi la difficulté qui se présente à lui pour y satisfaire aussi 

strictement que demandé par la Région et l’État. Le Code de l’urbanisme et le SRADDET prévoient en effet un 

plafonnement de la consommation d’ENAF sur la période 2021-2031. Or le SCoT n’étant pas encore entré 

en vigueur, et les PLUi n’ayant pas encore pu traduire son compte foncier, le territoire ne dispose pas à ce 

jour des outils nécessaires pour encadrer ou empêcher la réalisation d’opérations proposées par des 

pétitionnaires. Les projets présentés et conformes aux documents actuellement en vigueur ne peuvent être 

refusés. De surcroit, la consommation déjà réalisée depuis 2021, et celle liée aux projets déjà autorisés, doit 

être déjà soustraite de l’enveloppe prévue. Ce sont ainsi 138 ha qui ont déjà été consommés entre août 2021 

et juillet 2024, comme expliqué dans la Justification des choix (Encadré 12). Dans ce contexte, les Collectivités 

du territoire ne peuvent agir que sur une petite partie de l’enveloppe prévue par le SRADDET et sur leurs 

propres projets, en déprogrammant ou reportant certains d’entre eux, et en repensant d’autres pour les 

rendre moins consommateurs d’ENAF. Cet effort a été fait, mais ne permet pas de descendre en dessous des 

317 ha prévus dans le compte foncier. 

 
Le PETR regrette que cette difficulté, qui concerne tous les territoires en France, soit présentée par la Région 

et l’État comme un problème alors que la Région reconnait par ailleurs dans son avis que le SCoT fait 

preuve d’ambition en matière de densités des opérations, de résorption de la vacance, et de réduction des 

impacts sur la consommation foncière des aménagements (habitat, équipements et infrastructures, 

activités économiques, etc.). Il rappelle que le SCoT n’est pas tenu d’appliquer aussi strictement que 

demandé les objectifs chiffrés du SRADDET, mais qu’il doit simplement être compatible avec ses 

orientations. La jurisprudence en vigueur tolère dans ce cas des dépassements de 20 % des chiffres prévus 

par le document de rang supérieur, or il s’agit là d’un dépassement de 3,3 % seulement. La circulaire évoquée 

par l’État n’a quant à elle pas de valeur juridique. 

 
L’État demande de : 
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• justifier davantage « les objectifs relatifs au foncier » dans les Annexes, en indiquant les données 

prises en compte pour chacune des trois périodes retenues, pour la consommation d’ENAF et la 

densification des espaces déjà bâtis ; 

• préciser davantage la justification du besoin foncier pour les activités économiques ; 
• justifier l’enveloppe foncière destinée aux équipements et infrastructures et la territorialiser. 

 
Pour répondre à la première demande, il pourra être précisé que les sources employées sont le MOS Bretagne, 

qui permet une interopérabilité avec les chiffres du SRADDET, le recensement des permis de construire et 

d’aménager commencés (SITADEL), consolidé par les données des services en charge de l’instruction du droit 

des sols (ADS), qui ont permis d’évaluer la consommation entre août 2021 et juillet 2024. Notons sur ce dernier 

point que le MOS foncier Bretagne ne permettait pas au moment de l’arrêt du SCoT de disposer de 

chiffres constatés, ce qui nécessitait un travail d’évaluation. Le MOS foncier Bretagne produira bientôt 

des chiffres officiels sur cette période, mais les données en cours de vérification sont très proches de celles 

de l’évaluation du SCoT. 

 
De manière générale, il est rappelé que le SCoT porte une la période 2025-2045 et que la plupart des projets 

pour lesquels l’État demande plus de précisions ne sont pas connus à ce jour. L’État lui-même n’est pas en 

capacité d’annoncer toutes les infrastructures qu’il réalisera ou modifiera à l’horizon de vingt ans. Le projet 

énergétique Bretagne nord-ouest, porté à la connaissance des Collectivités locales en 2025, n’était pas connu il 

y a vingt ans. 

Les besoins fonciers pour l’économie sont justifiés dans la Justification des choix (Encadré 12). Il est difficile d’aller 

plus loin dans les éléments déjà exposés, car il faudrait pour cela que tous les projets économiques qui 

seront réalisés d’ici 2045 soient connus à ce jour, ce qui n’est bien entendu pas le cas. Les Collectivités 

locales du territoire disposent à ce jour d’une visibilité à trois ans des projets fortement consommateurs 

d’espace. Certains ont déjà donné lieu à l’achat de parcelles et/ou à une autorisation d’urbanisme. Dans ce 

contexte, le PETR a estimé que le territoire, s’il était appelé à poursuivre l’accueil d’entreprises au rythme 

constaté depuis vingt ans, s’il orientait prioritairement les activités compatibles avec une présence en 

centralité urbaine, s’il modernisait les ZAE anciennes pour maintenir leur attractivité, s’il optimisait le 

foncier déjà aménagé mais disponible, et qu’il n’avait pas de besoin de modernisation supplémentaires 

équipements de conditionnement maraicher, aurait besoin de 89,7 ha. Au cas où les demandes 

d’installation seraient plus nombreuses que prévu, ce qui n’est pas exclu dans le contexte de la 

réindustrialisation souhaitée de la France, le territoire devrait y renoncer pour respecter le compte 

foncier du SCoT (DOO, 1.1.3). Pour ces raisons il n’est pas possible d’aller plus loin dans la Justification des 

choix, sauf à expliquer davantage ces limites. 

 
Les besoins fonciers pour les équipements et infrastructures sont eux aussi décrits dans la Justification des 

choix (Encadré 12). Le PETR a évalué le besoin à partir des créations et extensions d’équipements préconisés 

dans le SCoT : installations nécessaires à l’atteinte des objectifs environnementaux – stations d’eau 

potable et d’assainissement, équipements énergétiques constitutifs d’une consommation foncière, 

etc. – (1.2, 2.2.2), création d’établissements d’accueil supplémentaires pour les personnes âgées (DOO, 

2.2.1) et infrastructures liées au développement des mobilités douces (DOO, 2.5). Pour l’ensemble des 

autres équipements, l’hypothèse est de privilégier la modernisation sur site ou la construction dans des 

secteurs déjà urbanisés. Il n’est guère possible de chiffrer plus précisément ce besoin foncier, car il 

faudrait pour cela que l’ensemble des projets à réaliser sur vingt ans et les solutions techniques retenues 

pour chacun d’eux soit connu à ce jour, que les normes nationales afférentes restent stables pendant toute 

la période, et que par ailleurs leur éventuelle qualification de PENE ou de PER soit déjà établie. Cela n’est bien 

sûr pas possible, et ne permet donc pas d’aller plus loin dans la Justification des choix, sauf, là encore, à mieux 

expliquer ces limites. Pour les mêmes raisons, il n’est pas possible de territorialiser davantage les 

consommations foncières. Elles sont intégrées dans le compte foncier de chaque PLUi, ainsi que demandé 

par le Code de l’urbanisme. 
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La Région demande d’identifier les besoins fonciers dédiés au développement de l’économie circulaire. 

Comme expliqué pour répondre à la demande de l’État sur les besoins fonciers des équipements et 

infrastructures, l’ensemble des projets n’est pas connu à ce jour, et l’évolution du contexte et des normes 

nationales à respecter est susceptible d’affecter le compte foncier. Il n’est donc pas possible de chiffrer avec 

plus de précision le besoin. Les hypothèses retenues ont tenu compte des éléments de contexte suivants : 

• des exigences croissantes de sécurité des circulations, en recherchant la séparation des flux entre usa-
gers et prestataires (camions bennes, enlèvements de bennes) et en améliorant les conditions d’ac-
cueil ; 

• des obligations réglementaires relatives au développement du tri, avec la mise en place progres-

sive de nouvelles filières de Responsabilité Élargie des Producteurs (REP) imposée par l’État (jouets, 
articles de sport et de loisirs, bricolage et jardin, produits et matériaux de construction du secteur du 
bâtiment, etc.) ; 

• l’ambition du territoire d’améliorer la performance environnementale de la filière en augmentant 
le taux de valorisation des déchets grâce à une meilleure séparation en amont, et en réduisant 

les tonnages d’encombrants enfouis ; 

• l’ambition d’améliorer la qualité de service pour les usagers en améliorant la lisibilité des dépôts 
et en intégrant de nouveaux services (espaces de réemploi, zones de dons, ressourceries, etc.) ; 

• la nécessaire anticipation de la croissance des flux liée à l’évolution démographique et aux nouvelles 
pratiques de tri. 

Ils pourront être rappelés dans la Justification des choix. 
 
 
Il est proposé de : 

• préciser que les données employées dans l’encadré n°12 de la Justification des choix sont issues 
du MOS foncier Bretagne, de SITADEL et des fichiers des services en charge de l’instruction de droit 
des sols ; 

• compléter la justification des besoins fonciers liés aux activités économiques et aux équi-
pements et infrastructures à partir des éléments présentés ci-avant . 

 

5.2.2 Les ressources naturelles 
 
En préalable aux réponses à l’avis de l’État sur les questions relatives à l’eau, le PETR tient à rappeler que : 

• le SCoT ne peut adresser des prescriptions qu’aux documents de rang inférieur, en particulier les PLUi 
et les PCAET sur les questions relatives à l’eau, et pas directement aux autorisations d’aménagement  

• le SCoT ne peut prescrire de moyens, au sens juridique du terme, c’est-à-dire de procédures à conduire 
par les Collectivités ou des maîtres d’ouvrage ; 

• le SCoT ne peut réglementer des questions qui le sont déjà de manière explicite par d’autres codes que 
le code de l’urbanisme. 
De ce fait, il n’est pas possible de donner suite à plusieurs demandes, pour ces seules raisons formelles. 

 
L’eau 

Le PETR a accordé une attention particulière à la question de la qualité et de la disponibilité de la ressource 
en eau, considérée comme un préalable à son projet de développement. 
 
Le PETR a associé étroitement les acteurs de la production d’eau et les Commissions locales de l’eau 

(CLE) compétentes sur son territoire pour partager un état des lieux des vulnérabilités actuelles et futures, et 

définir les travaux à réaliser pour garantir en toute saison et dans le long terme la disponibilité de l’eau. 
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Malgré cela, l’État considère dans son avis que le SCoT choisit de « se positionner en retrait en déléguant aux 

documents d’urbanisme la charge de garantir l’adéquation entre le développement de l’urbanisation et les  volumes en eau 

disponible d’une part et l’adéquation entre le développement de l’urbanisation et les volumes en eau disponible d’une part 

et la capacité du système d’assainissement à absorber les nouveaux flux d’autre part. » Le PETR rappelle que cet équilibre 

entre développement et capacité à apporter et préserver la ressource est bien posé par le DOO, de manière 

prescriptive, ce qui donne une obligation de résultat aux PLUi (DOO, 1.2.1 et 1.2.2). Le SCoT ne peut faire 

davantage, puisqu’il s’adresse aux PLUi et non aux autorisations d’urbanisme, ainsi que rappelé en avant-

propos. 

 
La Région demande que le SCoT s’appuie sur « une étude prospective de la ressource en eau et de la valorisation des 

ressources alternatives ». Le PETR précise que ce travail d’analyse a été conduit avec les acteurs de l’eau, qui 

soulignent d’ailleurs sa qualité dans leurs avis. Il est toutefois sans doute insuffisamment restitué dans 

les annexes. Le document pourra être complété en expliquant la méthodologie appliquée mais aussi les 

limites qu’elle comporte. L’eau circule en effet sur des territoires beaucoup plus vastes que ceux des SCoT, 

et constitue donc plus un flux qu’un stock qu’il serait possible de mesurer. La Région elle-même s’est heurtée 

à cette difficulté dans le cadre des travaux de l’Assemblée bretonne de l’eau. Elle avait prévu un groupe de 

travail pour définir comment mesurer cet équilibre entre usages et ressources, qui n’a abouti sur aucune 

proposition méthodologique. 

 
La Communauté de Communes du pays de Landivisiau demande que soient rapprochées dans les Annexes 

les présentations de la population résidente et de la capacité d’accueil touristique, pour mieux rendre 

compte du travail d’évaluation de la capacité d’accueil globale du territoire. Ce rapprochement pourra être 

réalisé, il parait utile à la bonne compréhension de la méthode employée. 

 
Morlaix Communauté relève que l’Évaluation environnementale suggère à tort que la disponibilité de l’eau 

a été évaluée sans tenir compte du surcroit de population en période estivale et sans tenir compte des besoins à 

prévoir pour les nouveaux habitants et les nouvelles activités que le territoire souhaite accueillir. Le PETR 

confirme que ces deux paramètres ont bien été pris en compte, et le précisera plus explicitement dans la 

Justification des choix. L’erreur a été signalée au bureau d’étude chargé de l’Évaluation environnementale, qui 

l’a reconnue, et pourra la corriger. 

 
Haut-Léon Communauté et Morlaix Communauté demandent que soient précisées davantage les modalités 
qui ont permis de déterminer la capacité d’accueil des communes littorales. Il est proposé de donner suite 
à cette demande, qui concerne notamment la disponibilité de la ressource en eau, en présentant 
des données spécifiques aux communes littorales. Ce point est développé dans l’item 9 de ce document. 
 
La CLE du SAGE de l’Élorn demande que les études HMUC (Hydrologie, Milieux, Usages et Climat) à venir sur le 

territoire soient mentionnées comme les références pour apprécier l’équilibre entre développement 

et disponibilité de la ressource. Cette précision pourra être apportée, car ces études approfondies 

constitueront effectivement des outils de pilotage précieux. 

 
La CLE du SAGE de l’Élorn demande de préciser les préconisations pour l’installation d’industries 

agroalimentaires. Ces activités peuvent effectivement consommer des volumes d’eau importants, 

même si l’évolution très rapide des process industriels conduit à des gains significatifs et laisse imaginer que 

ceux-ci vont continuer à être améliorés. Il semble utile de préciser que l’installation de nouvelles activités 

agroalimentaires ne devra pas compromettre la disponibilité de la ressource et le bon fonctionnement des 

écosystèmes. 

 
Il est proposé de : 
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• compléter la présentation de la méthode et des éléments qui ont permis d’évaluer la disponibi-

lité de la ressource en eau, en ajoutant notamment dans la Justification des choix (Encadré 13) les 

éléments présentés ci-après (Encadré A) ; des précisions complémentaires seront en outre apportées 

dans un encadré consacré à la capacité d’accueil des communes littorales ; 

• compléter l’EIE en y ajoutant la carte des dysfonctionnements constatés à l’été 2022, 
• rapprocher dans le Diagnostic prospectif les présentations de la population résidente et de la 

capacité d’accueil touristique, actuellement situées aux pages 141 et 166 des Annexes ; 
• mentionner les futures études HMUC comme des références privilégiées pour apprécier, au 

stade des documents d’urbanisme et des autorisations d’urbanisme, la capacité du territoire à ac-

cueillir des projets fortement consommateurs d’eau ; 

• préciser que l’installation des industries agroalimentaires, qui peuvent consommer une grande 

quantité d’eau, ne pourra être autorisée que si elles ne compromettent pas la disponibilité de la res-

source en eau et le bon fonctionnement des écosystèmes (DOO, 2.4.1). 

 

L’évaluation de la disponibilité de la ressource en eau 

La population résidente et saisonnière, les équipements et les activités économiques du territoire sollicitent 

la ressource en eau. Celle-ci est mobilisée pour trois quarts par prélèvement dans les cours d’eau, et le lac du 

Drennec constitue la seule réserve qui permette de la stocker (EIE, 4.1.3). Le territoire pourvoit à ses besoins sans 

difficulté les années de pluviométrie moyenne, mais il peut être vulnérable lors d’épisodes de 

sécheresse prolongés du fait de l’importance de ses prélèvements dans des ressources superficielles. Ces 

épisodes, jusqu’à présent très ponctuels (1976, 2022), sont appelés à se reproduire de plus en plus 

fréquemment, jusqu’à devenir courants à l ‘horizon 2050, sous l’effet du changement climatique. Le PETR a 

donc cherché à déterminer la capacité du territoire à accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles 

activités économiques dans ce contexte. 

 
Cet exercice est complexe car l’eau ne constitue pas un stock déterminable à l’échelle du territoire, mais un 
flux : 

• elle circule à des échelles territoriales qui dépassent ses limites administratives ; 
• sa disponibilité dépend de la recharge des sols et des nappes en hiver, qui peut varier de façon 

considérable d’une année sur l’autre ; 
• le changement climatique va exercer une modification du cycle de l’eau dont les travaux les plus ré-

cents du GIEC montrent l’orientation sans savoir les modéliser précisément à l’échelle de petits ter-
ritoires. 

 
Pour évaluer la capacité du territoire à répondre aux besoins, actuels et futurs, et identifier ses points de 

vulnérabilité, il a donc été choisi la méthode suivante : 

• l’analyse des dysfonctionnements intervenus dans la mobilisation de la ressource durant la période 

de sécheresse de 2022 (EIE, 4.1.3), qui préfigure les épisodes les plus secs attendus dans le contexte 

du changement climatique ; 

• l’évaluation des besoins en eau induits par l’accueil des nouveaux habitants (JdC, Encadré 1) et 
de nouvelles activités économiques prévus par le SCoT à l’horizon 2045 (DOO, 2.2 et 2.4) ; 

• l’identification, avec les Collectivités locales, les producteurs d’eau et les SAGE, au regard de ces 

éléments, des équipements à créer et moderniser pour garantir la disponibilité de l’eau dans de 

bonnes conditions pour les écosystèmes aquatiques, en toute saison. 

 
Au terme de ce travail, il est possible de décrire la capacité à apporter de l’eau en 2025 et d’évaluer le niveau 
de cette capacité en 2045, suite à la création des équipements prévus au DOO . 
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 ÉQUILIBRE ENTRE RESSOURCE ET DEMANDE EN 2025 

 
 Besoins en eau en période 

de pointe 
(m3/j) 

Volumes 

produits 

(m3/j) 

Syndicat mixte de l’Horn* 10 411 [3780-10 280] ** 

Morlaix Communauté (An 
Dour)* 

14 815 [10 505 – 11 540] ** 

Pays de Landivisiau* 6 995 11 918 ** 

Total 32 221  

* Les périmètres d’intervention de ces trois producteurs ne coïncident pas tout-à-fait aux frontières intercommunales 

** Les plages de données correspondent aux production minimales et maximales selon les années, entre 2021 et 2024 

 
En 2025, l’équilibre entre la ressource et la demande n’est permis en période de pointe que par 

les transferts entre territoires, via le réseau des interconnections. D’ici 2045, les nouveaux 

équipements programmés, et cités dans le DOO, vont permettre non seulement de répondre aux 

besoins du territoire à l’échéance 2045, mais aussi de sécuriser l’alimentation grâce aux nouvelles 

interconnections : 

 
 

 

 

 

ÉQUILIBRE ENTRE RESSOURCE ET DEMANDE EN 2045 

 
 

Tension minimale Tension moyenne Tension forte*** 

Volume 

produit 

usines 2045 

(m3/j) 

Marge par 

rapport à la 

demande en 

2025 

Volume 

produit 

usines 2045 

(m3/j) 

Marge par 

rapport à la 

demande en 

2025 

Volume 

produit 

usines 2045 

(m3/j) 

Marge par 

rapport à la 

demande en 

2025 

Syndicat 

mixte de 

l’Horn 

 
12 000 

 
15% 

 
11 000 

 
6% 

 
11 000 

 
6% 

Morlaix 

Communauté 

(An Dour) 

 

20 615 

 

39% 

 

18 858 

 

27% 

 

17 100 

 

15% 

Pays de 

Landivisiau 

 

11 918 

 

70% 

 

11 252 

 

61% 

 

10 117 

 

45% 

Total 44 533 38% 41 110 28% 38 217 19% 

*** Situation qui tient compte d’une année sèche comparable à celle de 2022 et à des débits d’étiage très contraints. 
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Même en période de tension forte, le territoire dégagera une marge de +19 % par rapport à ses 

consommations actuelles, ce qui couvre largement les besoins nouveaux liés à l’accueil des nouveaux 

habitants et des nouvelles activités qu’il a programmés. 

En plus de prévoir les équipements à réaliser, et afin que l’équilibre entre ressource et développement soit 

assuré à tout moment et pas seulement à l’échéance de la réalisation effective de ces travaux, le DOO 

demande aux documents d’urbanisme de : 

• garantir « l’adéquation entre le développement de l’urbanisation et les volumes en eau disponible, 

dans le respect d’une gestion équilibrée de la ressource et des objectifs de qualité définis par les 

SAGE, et en tenant compte des impacts prévisibles du changement climatique sur les débits d’étiage 

des cours d’eau, en toute saison » (DOO, 1.2.1) ; 

• organiser « le rythme de production de ces nouveaux logements de manière à garantir la cohé-

rence de celui-ci avec l’évolution démographique, l’évolution des capacités de production et 

d’adduction d’eau potable, et les capacités de traitement, dans de bonnes conditions, des eaux 

usées » (DOO, 2.1.2). 

 

 
 

 

La gestion du petit cycle de l’eau 

 
L’État demande de : 

• prescrire au PLUi la révision des zonages d’assainissement et des zonages d’eaux pluviales ; 
• prescrire aux PLUi la délimitation des zones d’assainissement collectif et des zones relevant 

de l’assainissement non-collectif, faculté qui leur est ouverte par le Code de l’urbanisme (L.-151-24)  
• donner un caractère prescriptif aux actions complémentaires relatives à la récupération, au stock-

age et à l’usage différé des eaux pluviales dans les opérations d’urbanisme ; 
• procéder à des régularisations de zones d’activités économiques au titre de la loi sur l’eau et de pres-

crire que l’extension de celles-ci est conditionnée au bon dimensionnement du réseau de collecte des 
eaux pluviales. 

 
Sur ces quatre demandes : 

• les schémas mentionnés dans la première demande ne peuvent être prescrits car ils constituent des 

moyens, ce qui explique que le DOO les prévoit plutôt comme des actions complémentaires  ; 
• la délimitation des zones d’assainissement collectif et des zones relevant de l’assainissement non-col-

lectif est une obligation prévue par le Code général de Collectivités territoriales (L.2224-10), que 
le PLUi peut mentionner (CU, L.151-24), mais qui ne relève pas de la compétence du SCoT ; 

• l’orientation en faveur de la récupération, du stockage et de l’usage différé des eaux pluviales 

(1.2.1) est formulée en action complémentaire car elle concerne notamment des bâtiments et 

des espaces déjà existants, pour lesquels il n’est donc pas possible de prescrire des travaux, mais elle 

pourra effectivement être rendue prescriptive sur les opérations futures, et notamment sur celles 

L’évaluation de la disponibilité de la ressource en eau sur les communes littorales a fait l’objet d’une analyse 

spécifique, expliquée par ailleurs. 

Notons que le territoire a entrepris la réalisation d’études HMUC en 2025, qui permettront de disposer 

d’un état des lieux plus complet à l’horizon 2029, et constitueront un outil de pilotage précieux. 

Il est important de préciser que cette augmentation de la capacité à répondre aux besoins ne signifie pas 

que le territoire néglige la question des économies d’eau. Elles constituent la solution la plus 

pertinente pour préserver les écosystèmes aquatiques. 
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qui représentent des surfaces de plancher de 5 000 m2 ou plus, car les permis d’aménager cor-

respondants doivent être compatibles directement avec le SCoT ; 

• la régularisation d’opérations au titre de la loi sur l’eau relève de la police de l’eau de l’État, et la pres-

cription demandée s’adresse aux autorisations d’urbanisme et relèvent donc du PLUi. 
 
Le PETR regrette que les services de l’État demandent des choses qu’il n’a pas pouvoir de traduire au regard 

du droit, malgré le soin apporté à la question de l’eau dans le document, salué par l’ensemble des acteurs 

de l’eau au cours de la concertation et dans leurs avis. Cela revient à instiller le doute sur le sérieux du travail 

réalisé et sur la mobilisation des Collectivités locales. 

 
La CLE du SAGE Léon-Trégor signale une erreur sur la localisation de la future usine d’eau potable 

programmée par le SCoT, qui ne sera pas réalisée à Guerlesquin comme initialement prévu mais sur une 

autre commune. De même l’usine d’eau du Pillion est mentionnée par erreur sur la commune de Plourin-lès-

Morlaix (DOO, 1.2.1). Ces deux erreurs seront bien sûr corrigées. 

 
La CLE du SAGE de l’Élorn propose de « mettre en avant les objectifs » de diminution de -10 % des prélèvements 

en eau à horizon 2030, objectif prévu par le Plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau de 2023. Le 

SCoT a déjà intégré les dispositions de ce plan qui relèvent de ses compétences. L’objectif de réduire de 10% 

les prélèvements relèvent d’actions variées qui pour beaucoup concernent des acteurs sur lesquels il n’a 

pas pouvoir. Mais il pourra être précisé que les Collectivités locales apporteront leur contribution à 

l’atteinte de cet objectif en actions complémentaires. 

 
La CCPL propose de : 

• privilégier le terme de zones d’expansion des crues à celui de bassins dans l’orientation 1.1.1 du DOO, 
modification qui pourra être apportée sans difficulté ; 

• ajouter l’objectif de maintenir le transit sédimentaire des cours d’eau dans la même orientation, évo-
lution qui parait effectivement pertinente ; 

• signaler le rôle joué par les maitres d’ouvrages dans le déploiement des actions de reconquête de la 
qualité de l’eau notamment via le petit cycle de l’eau, ce qui pourra être ajouté également. 

 
Morlaix Communauté propose de mentionner le SDAGE en plus des SAGE dans les orientations du 1.2.1. 

Cette modification parait maladroite car le SCoT a déjà intégré les orientations du SDAGE en amont. Les SAGE 

sont cités quant à eux car ils contiennent des dispositions qui ne sont pas complètement identiques selon 

les communes du territoire, et il apparaissait plus judicieux de renvoyer chaque PLUi au(x) SAGE qui les 

concerne. 

L’ARS demande d’inclure dans l’EIE une carte des périmètres de protection des captages d’eau potable (PPC). 

Le DOO demande aux PLUi d’assurer la protection de ces périmètres (1.2.1). Il ne semble pas utile d’ajouter une 

carte dans l’EIE, d’autant que ces périmètres peuvent évoluer et que de nouveaux peuvent être créés, 

notamment avec la réouverture programmée du captage sur l’Horn. 

 
 
Il est proposé de : 

• prescrire aux PLUi, en plus de l’orientation déjà exprimée en ce sens dans les actions complémentaires 

(1.2.1), d’encourager la récupération, du stockage et de l’usage différé des eaux pluviales dans 

les prochaines opérations d’aménagement ; 

• de prescrire directement cette disposition aux opérations d’urbanisme qui développent une sur-

face de plancher de 5 000 m2 ou plus, comme peut le faire le SCoT ; 
• corriger les deux erreurs de localisation relevées dans le DOO (1.2.1), la future usine d’eau an-

noncée à Guerlesquin ne fait pas encore l’objet d’un choix de site arrêté, et l’usine du Pillion est située 

sur la commune de Morlaix ; 
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• préciser que les Collectivités locales apporteront leur contribution à l’atteinte de l’objectif de dimi-

nution de 10 % des prélèvements en eau à horizon 2030, prévu par le Plan d’action pour une gestion résiliente et 
concertée de l’eau de 2023, dans les actions complémentaires du DOO (1.2.1) ; 

• privilégier le terme de zones d’expansion des crues à celui de bassins dans l’orientation 1.1.1 du DOO ; 
• ajouter l’objectif de maintenir le transit sédimentaire des cours d’eau dans l’orientation 1.1.1 du DOO  
• signaler le rôle joué par les MOA dans le déploiement des actions de reconquête de la qualité 

de l’eau notamment via le petit cycle de l’eau, ce qui pourra être ajouté également. 

 
La problématique des algues vertes 

 
La prolifération d’algues vertes sur le littoral du pays de Morlaix constitue un enjeu de protection de 

la biodiversité, de la santé humaine et des activités économiques qui prennent place sur l’estran. Il est posé 

par le SCoT (EIE, 4.1.2). Le DOO quant à lui s’attache à apporter la meilleure contribution possible à cette 

problématique, dans ses champs de compétences : il préconise la modernisation des systèmes 

d’assainissement qui sont pour partie à l’origine du problème (DOO, 1.2.2), des infiltrations plus directes 

des eaux pluviales (1.2.3) et la préservation des milieux qui contribuent à l'épuration de l'eau (DOO, 1.1). 

Il n’a pas pouvoir en revanche sur l’évolution des pratiques agricoles. 

 
La Région demande d’intégrer la problématique des algues vertes et le plan d’actions entrepris dans chaque 

baie pour un objectif d’amélioration de la qualité de l’eau (nitrates, phosphores). Le territoire est concerné 

par deux Plans de lutte contre la prolifération des algues vertes (PLAV), plans d’actions élaborés sous l’autorité de 

l’État : l’un sur l’anse du Douron et l’autre sur l’anse de l’Horn-Guillec. Leurs mesures visent à amener les 

exploitants agricoles et serristes à réduire les fuites d’azote et de substances polluantes dans le milieu. 

Le territoire est également concerné par des contrats territoriaux, qui s’attachent eux-aussi à lutter contre les 

marées vertes dans les secteurs qui ne sont pas concernés par un PLAV. Ces deux dispositifs ne 

concernent pas les champs de compétences du SCoT, même s’ils complètent de façon pertinente les 

orientations de celui-ci. Ils pourront être mentionnés dans l’EIE. 

 
L’ARS demande : 

• d’évoquer davantage la problématique des algues vertes dans le document ; 
• d’intégrer les conclusions du Profil conchylicole de la Baie de Morlaix lorsque ce document sera terminé. 

Le PETR reconnait que la problématique des algues vertes peut sembler insuffisamment évoquée dans 

le document, compte-tenu de l’importance de ses enjeux. Cela est dû au fait que le SCoT ne dispose que de 

moyens indirects et incomplets pour contribuer à l’amélioration de la situation, ainsi qu’expliqué en propos 

introductif. Il semble opportun toutefois de renforcer la visibilité de cette question dans l’EIE et dans le 

DOO. 

 
Le Profil conchylicole de la Baie de Morlaix est une démarche qui vise à parfaire la connaissance des sources de 
pollution de l’eau, à une échelle très fine. Elle n’est pas encore aboutie puisque ses conclusions sont 
attendues pour 2027. A ce stade de la démarche, elle fait ressortir l’intérêt à moderniser les réseaux 
d’assainissement et de collecte des eaux pluviales, objectifs déjà traduits dans le DOO (1.2.2 et 1.2.3). 

 
Il est proposé de : 

• préciser plus explicitement l’importance de l’enjeu de la lutte contre la prolifération des algues 

vertes dans l’EIE et l’existence de deux PLAV et de contrats territoriaux pour y contribuer (EIE, 4.1.2) 
; 

• mentionner dans le DOO l’importance de la problématique des algues vertes et les actions menées par 
ailleurs 
pour lutter contre leur prolifération (DOO, 3.1.4). 
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5.2.3 L’énergie 
Sur la question de la transition énergétique, l’État estime que le DOO délèguerait la stratégie du territoire 

aux PCAET, ce qui affaiblirait sa vocation de cadre de référence, et qu’il serait trop peu prescriptif. Le PETR 

rappelle qu’au contraire le SCoT se montre très ambitieux sur cette question, en se donnant pour objectif 

d’apporter « la meilleure contribution possible à l’atteinte des objectifs régionaux » (DOO, 1.2.4), en présentant une 

stratégie qui vise à la fois à réduire ses consommations énergétiques et à augmenter ses productions d’énergies 

renouvelables, et en demandant aux documents de rang inférieur de valoriser l’ensemble des potentiels qui 

peuvent l’être. Ses orientations sont prescriptives quand il en a juridiquement la possibilité. Le territoire 

s’est par ailleurs déjà doté d’une société publique pour conduire ses propres projets, Nerzh Bro Montroulez. 

 
L’État et la Région demandent que soient identifiés spatialement les secteurs potentiels de développement 

des énergies renouvelables. Le DOO identifie bien des secteurs prioritaires : Zones d’accélération de la production 

d’énergie renouvelables (ZAER), lorsque celles-ci satisfont à la réglementation en vigueur et aux autres 

orientations du DOO, toitures des bâtiments, friches industrielles ou d’activités, délaissés 

d’infrastructures, anciennes décharges, carrières, sites pollués, périmètres d’établissements classés 

pour la protection de l’environnement, ou les zones de danger des établissements SEVESO, etc. Si la 

demande de l’État et de la Région consiste à les lister ou à les cartographier, cela incombe aux PLUi et un tel 

travail serait difficilement envisageable à l’échelle du SCoT. 

 
L’État préconise de donner un caractère prescriptif à l’orientation qui vise à encourager le 

développement d’équipements photovoltaïques sur les bâtiments et équipements publics et sur les 

couvertures de parking. L’orientation visée par l’État porte sur des constructions et équipements 

existants, pour lesquels un document d’urbanisme n’a pas de portée prescriptive. C’est pour cette raison que 

le PETR préconise ce travail dans le cadre de ses actions complémentaires (DOO, 1.2.4). Il est à signaler par 

ailleurs que la loi APER du 10 mars 2023 prévoit de nombreuses obligations de développement des dispositifs 

de production d’énergie renouvelables pour les entreprises, dont la solarisation des parkings de 10 000 

m2 pour 2025, et des parkings de 1 500 m2 et plus d’ici 2028. 

 
L’État demande qu’il soit incité à favoriser en limites séparatives des végétaux et haies et à végétaliser les espaces 

de stationnement. La demande relative aux limites séparatives relève exclusivement des PLUi, et celle qui 

porte sur la végétalisation des parkings est déjà prévue par le SCoT, qui va au-delà des seuls espaces de 

stationnement DOO (3.3.2). 

 
L’État estime que le projet de parc éolien en mer Bretagne Nord Ouest est « complètement absent du SCoT » et 

souhaite qu’il soit mentionné. Le PETR rappelle que les éléments concrets de ce projet ne lui ont jamais 

été communiqués au cours de la concertation, et qu’ils n’ont été rendus publics qu’après l’arrêt du SCoT. Pour 

autant, ce type d’équipement n’est pas absent du SCoT arrêté puisque le DOO demande aux PLUi de 

prévoir « les conditions nécessaires au développement d’hydroliennes en mer, incluant, le cas échéant, les équipements de 

raccordement et d’entretien à terre » (DOO, 1.2.4). Le DOO pourra être complété pour tenir compte des précisions 

désormais connues sur ce projet, qui par ailleurs est prévu par le Document stratégique de façade (DSF) en cours 

de consultation avec lequel le SCoT est tenu d’être compatible, et pour rappeler sa nécessaire compatibilité 

avec les autres objectifs du schéma. 

La Région demande de renforcer les objectifs de performance énergétique par rapport à la réglementation 

en vigueur, pour des opérations et secteurs ciblés. Elle ne précise pas toutefois le type de secteurs qu’elle 

vise. S’il est effectivement possible pour le SCoT de prévoir un renforcement des règles en vigueur en les 

circonstanciant, le PETR juge qu’une telle orientation n’est pas souhaitable. La réglementation entrée en vigueur 

le 1er janvier 2022 (RT 2020) est déjà particulièrement ambitieuse puisqu’elle prévoit des niveaux de 

performance correspondant à des bâtiments à énergie positive. De nombreux ménages du pays de Morlaix 

connaissent en outre des difficultés d’accès au logement en raison de niveaux de revenus médians trop 
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faibles (DP, 3.1.4). Rehausser les règles en vigueur accroitrait encore davantage leurs difficultés, au 

moment où les Collectivités locales s’emploient à les accompagner dans leur parcours résidentiel. 

 
Morlaix Communauté demande d’ouvrir la possibilité de réalisation de petits équipements photovoltaïques 

aux équipements portuaires (DOO, 3.3.3). Cette faculté n’est pas interdite par le DOO, mais pourra être 

précisée. 

 
L’ARS demande que soit cité le PCAET de Morlaix Co qui, selon elle, ne l’est pas. Le PETR est surpris de 

cette remarque, les PCAET étant mentionnés tout au long du DOO, dont ils constituent des outils privilégiés 

de mise en œuvre. 

 
Il est proposé de : 

• mentionner le projet de parc éolien en mer Bretagne Nord Ouest, en rappelant les attentes du 
territoire en matière de bonne intégration paysagère et de bonne cohabitation avec les autres 
usagers de la mer ; 

• de préciser que la réalisation de petits équipements photovoltaïques est également pos-

sible sur les équipements portuaires (DOO, 3.3.3). 

 

5.2.4 Les matériaux 
 

L’État souhaite que soit limitée l’interdiction d’exploitation des matériaux marins en baie de Morlaix, 

laquelle ferait « obstacle aux enjeux de la transition énergétique ». Le PETR s’étonne de cette remarque et rappelle que 

les activités en question sont incompatibles avec la préservation de la biodiversité marine, ainsi que 

mentionné dans le Docob Natura 2000, et qu’elles contribueraient à fragiliser le trait de côte dans le 

contexte du changement climatique. 

 
Le PNRA demande : 

• d’autoriser l’ouverture d’une activité de production de matériaux locaux nécessaires à la réhabilita-
tion du bâti 
historique ; 

• de préciser que les projets de remise en état de carrières doivent respecter un objectif de qualité 
paysagère, et indiquer la possible valorisation dans un but pédagogique et patrimonial. 

 
Le SCoT arrêté n’interdit pas l’ouverture d’activités d’extraction de matériaux locaux, mais conditionne 

celle-ci, comme d’ailleurs toute autre activité qui entre dans le champ des autorisations d’urbanisme, au 

respect des milieux naturels (DOO (1.1) et des continuités écologiques (DOO, 1.2). Compte-tenu de l’importance 

accordée à la préservation et à la valorisation du patrimoine dans le SCoT, il est proposé malgré tout de 

demander aux PLUi de ne pas faire obstacle à ce type de projet. 

 
Les conditions de remise en état des carrières en fin d’exploitation sont définies dans l’autorisation 

d’exploitation qui leur est délivrée par l’État (CE, R.512-35). Les documents d’urbanisme sont donc peu 

efficients sur cette question. L’intérêt de valoriser certains de ces sites dans un but pédagogique et 

patrimonial pourra être mentionné en actions complémentaires, car cela complèterait judicieusement la 

valorisation de ce patrimoine, reconnu par l’obtention du label Géoparc mondial UNESCO en 2024. Celui-ci 

distingue 213 sites mondiaux pour leur diversité géologique. 

 
Il est proposé de : 

• rappeler que le sud du territoire est concerné par le label Géoparc mondial UNESCO, dans l’EIE et le PAS 
; 
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• mentionner dans les actions complémentaires du DOO l’encouragement à mettre en valeur la 

diversité géologique du territoire sur les sites de certaines anciennes carrières en fin d’exploitation 
(1.2.6). 
 

 

5.2.5 La qualité paysagère 

Le pays de Morlaix présente une diversité et des richesses paysagères singulières, que le PETR souhaite préserver 
et valoriser à travers le SCoT. De nombreuses orientations sont prévues en ce sens. 

 
La valorisation des singularités du territoire 

Le PNRA demande de : 

• mentionner dans le PAS la reconnaissance de la qualité des patrimoines et des paysages du 
pays via 

l’attribution de labels internationaux ; 

• citer le PNRA au même titre que le Pays d’art & d’histoire, et les inventaires du patrimoine des 
communes du PNRA ; 

• figurer dans le PAS le Plan de parc du PNRA et associer à ces sites un objectif de vigilance particu-
lière pour la préservation des paysages et de la biodiversité. 

Les deux premières demandes paraissent de nature à compléter judicieusement le projet, même si la 

mention d’inventaires du patrimoine existants ne parait pas utile. La troisième n’est pas retenue car le PNRA 

ne concerne que six communes du pays de Morlaix et placer une telle carte dans le PAS parait inadapté. 

 
La Chambre d’agriculture demande de mentionner les espaces agricoles comme participant à la qualité du 

cadre de vie (3.3). Cet ajout ne semble pas approprié à l’endroit visé par la demande, qui s’attache à 

décliner des orientations à mettre en œuvre à l’intérieur des centralités urbaines. L’importance des espaces 

agricoles pour le cadre de vie et les paysages du pays est consacrée dans le PAS (1.3). 

 
Le PNRA demande de préciser la vigilance à observer pour l’extension des enveloppes de proche en proche, 

au regard des autres objectifs du SCoT, et notamment que soit suggéré aux PLUi d’affiner le zonage des 

coupures d’urbanisation en marquant les limites d’urbanisation des bourgs, et en s’appuyant pour cela, le cas 

échéant, sur des éléments paysagers ou des continuités écologiques. 

 
Morlaix Communauté demande de distinguer les ZPPA du Préfet des ZPPA liées aux ZAC et lotissements de 

plus de 3 ha dans le lexique du DOO. 

 
Il est proposé de : 

• mentionner dans le PAS le label Géoparc mondial UNESCO, obtenu en 2024 (PAS, 1.2 ou 1.3) ; 
• citer le PNRA dans le DOO (PAS, 1.2) ; 
• préciser que les PLUi affinent le zonage des coupures d’urbanisation en marquant les limites d’urba-

nisation des bourgs, et en s’appuyant pour cela, le cas échéant, sur des éléments paysagers ou 

des continuités écologiques (DOO, 1.3.1) ; 

• compléter la définition des ZPPA dans le lexique du DOO, en distinguant les ZPPA du Préfet des ZPPA 

liées aux ZAC et lotissements de plus de 3 ha. 

 

La valorisation paysagère des bourgs 
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Le PNRA demande de : 

• préciser dans le PAS les enjeux liés à la préservation de la qualité architecturale et paysagère des 
bourgs ; 

• demander aux PLUi que les nouvelles constructions préservent la qualité architecturale et patri-
moniale des 
bourgs (volumes, ouvertures, hauteur, implantation…) ; 

• rappeler pour les communes du PNRA que le Plan de parc définit des formes d’urbanisation 
qui seront à 
décliner dans les PLUi. 

L’ajout de l’objectif de préservation de la qualité architecturale et paysagère des bourgs pourra être porté au 

PAS. Il s’inscrit pleinement dans la volonté de valoriser les richesses patrimoniales du territoire et son cadre 

de vie. Le DOO contient déjà quant à lui une orientation précise sur le maintien des constructions qui 

dessinent l’aspect traditionnel des bourgs : les PLUi « peuvent identifier et préserver l’intégrité des linéaires de 

maisons, issus des reconstructions de la fin du XIXe et du XXe siècle, qui dessinent la physionomie des centres-villes et centres-bourgs, 

en veillant toutefois à ne pas compromettre la réalisation d’opérations de renouvellement urbain rendues nécessaires par les 

objectifs de réduction de la consommation d’espace (DOO, 1.1.3) » (DOO, 1.3.5). Il pourra être ajouté une orientation 

portant sur l'insertion des constructions nouvelles, en précisant toutefois que la préservation des bourgs 

ne doit pas entraver les projets de densification de ceux-ci, qui est rendue nécessaire par les objectifs de 

consommation économe de l’espace (DOO, 1.1.3). 

Le rappel de la Charte de parc du PNRA pourra être ajouté. 

 
Il est proposé de : 

• préciser dans le PAS l’objectif de préservation de la qualité architecturale et paysagère des bourgs 
(PAS, 1.2) ; 

• compléter les orientations du DOO relatives aux bourgs traditionnels par en demandant que 

les nouvelles constructions tiennent compte des volumes, hauteur et implantations des cons-

tructions existantes, tout en permettant la densification de ces bourgs (DOO, 1.3.5) ; 

• de rappeler que les communes membres du PNRA doivent tenir compte des formes urbaines pré-
conisées par la Charte de parc. 

 
L’insertion paysagère des extensions urbaines 

Le PNRA demande de préciser qu’une vigilance est à observer pour l’extension des enveloppes urbaines des 

lieux de développement principaux, au regard des autres objectifs du SCoT. Il suggère aux PLUi d’affiner le 

zonage des coupures d’urbanisation en marquant les limites d’urbanisation des bourgs, et en s’appuyant 

pour cela, le cas échéant, sur des éléments paysagers ou des continuités écologiques. Cette vigilance pourra 

être apportée dans le DOO (3.1). 

 
Il est proposé de demander aux PLUi de préciser les contours des coupures d’urbanisation en 

s’appuyant, lorsqu’ils existent, sur les éléments paysagers ou les continuités écologiques (DOO, 1.3.1). 

 

 
L’insertion paysagère des constructions marquantes dans le paysage 

La Chambre d’agriculture demande de préciser les objectifs de qualité de l’insertion paysagère pour éviter 

les arbitrages des services instructeurs qu’elle estime parfois « arbitraires ». En parallèle, le PNRA 

propose de compléter les orientations relatives à l’intégration paysagère des bâtiments agricoles en fixant 

les objectifs de limitation des mouvements de terrain (déblais/remblais) et la prise en compte des éléments 

végétaux existants (haie bocagère, bosquets, …). Le PETR rappelle que les orientations du DOO sur la 
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question de l’insertion paysagère des bâtiments agricoles (1.3.2) paraissent déjà assez précises, et 

qu’elles doivent respecter les prérogatives des PLUi. Il pourra toutefois être ajoutée les objectifs suggérés 

par le PNRA. 

Le PNRA demande que les entrepôts de logistique commerciale soient ajoutés à la liste des 

constructions marquantes dans le grand paysage (DOO, 1.3.2). Cette demande parait légitime et les 

entrepôts de logistique commerciale pourront être ajoutés à l’orientation visée. 

Le PNRA demande de rappeler le zonage du Plan de parc qui prévoit l’interdiction « des projets d’aérogénérateurs 

de grandes hauteurs et les parcs solaires ». Cette orientation particulière ne concernant que quelques 

communes et étant peut-être appelée à évoluer dès 2026 dans le cadre de la nouvelle charte, il est laissé aux 

PLUi concernés le soin de la retraduire. 

 
Il est proposé : 

• de préciser que l’implantation des bâtiments agricoles doit veiller à limiter des mouvements de 
terrain (déblais/remblais) et doit prendre en compte des éléments végétaux existants (haie bocagère, 
bosquets, …) ; 

• d’ajouter les entre projets de logistique commerciale à la liste des constructions marquantes dans 
le grand paysage et de leur associer un objectif de bonne insertion paysagère (DOO, 1.3.2). 
 

 

5.2.6 Le logement 
L’identification du besoin de logements à proposer, par la voie de la lutte contre la vacance et la 

production neuve, la caractérisation de ce besoins (logements locatifs sociaux, taille, situation) et leur 

distribution spatiale dans le territoire, constituent l’une des grandes prérogatives du SCoT. Le SCoT prévoit 

des objectifs chiffrés et territorialisés, que les documents d’urbanisme locaux devront mettre en œuvre 

(DOO, 2.1). 

 
La perspective démographique 

L’avis de l’État semble remettre en cause la perspective de croissance démographique retenue (+0,12% par an en 

moyenne annuelle), sans toutefois demander qu’elle soit revue. Le PETR rappelle que celle-ci correspond à 

l’un des scénarios de l’INSEE (Omphale, scénario haut), et que par ailleurs ce niveau de croissance est très 

inférieur à celui constaté entre les deux derniers recensements disponibles (+ 0,26 %), qui auraient autorisé 

à prévoir une croissance supérieure. Le PETR a choisi une hypothèse moindre en anticipant un affaiblissement 

du solde naturel (JdC, Encadré n°1). Mais il ne souhaite pas, à l’inverse, sous-évaluer la prévision, ce qui aurait 

pour conséquence de ne pas produire un nombre suffisant de logements et d’accroître les difficultés des 

ménages à se loger. 

 
Le besoin de logements 

Le PETR tient en préalable à rappeler que le parc de logements doit être dimensionné de façon à permettre 

à chaque ménage de trouver un logement qui convienne à ses contraintes géographiques et budgétaires, 

et qui concourt à l’inclusion sociale de ses membres. Il ne peut être regardé uniquement sous l’angle 

de la consommation d’espace qu’il nécessite. 

 
L’État et le PNRA demandent de prévoir des objectifs chiffrés de reconquête de la vacance dans les pôles 

ruraux structurants et d’appui et pas seulement dans les trois premiers niveaux de l’armature territoriale. 

Le PETR a choisi de prioriser l’effort de remise sur le marché des logements vacants dans les niveaux de pôles 

de l’armature territoriale qui proposent le plus de services et d’emplois, dans sa logique de rapprocher les 

nouveaux habitants de ceux-ci, qui prévaut pour l’ensemble des orientations du SCoT. Cela n’empêche pas 

bien entendu les autres communes de réaliser ce type d’opérations, comme rappelé par le DOO : « des actions 
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supplémentaires peuvent être conduites dans les autres communes ». Le PETR rappelle également que pour 

atteindre les objectifs élevés qu’il s’est fixés, les Collectivités locales vont mobiliser des montants financiers 

conséquents et qui ne sont pas extensibles. 

 
La Chambre d’agriculture demande que soit prévus des objectifs de résorption de la vacance pour les 

communes qui présentent déjà un taux de 7 %. Le PETR précise que le taux de 7 % correspond au niveau 

souhaitable pour permettre la fluidité du marché et la mobilité normale dans le parc de logement. 

L’État demande d’inciter à la mise en place des outils de régulation des meublés touristiques, dont la 

progression dans le parc vient contraindre la disponibilité de résidences principales. La Région formule la 

même demande, en y ajoutant les outils de régulation des résidences touristiques. Le PETR rappelle que le 

besoin global de logements à produire été évalué sur l’hypothèse d’une maitrise de la progression des 

résidences secondaires et des meublés touristiques à leur niveau actuel. Le DOO préconise déjà la mobilisation 

des outils de régulation de la progression des résidences touristique (2.1.2), et pourra être complété par la 

mention des outils de régulation des meublés touristiques. Ces nouveaux dispositifs s’inscrivent bien dans 

la volonté de maitriser la pression exercée par ces types de logement sur le parc de résidences principales. 

Le PETR rappelle toutefois qu’ils ne sont pas suffisants pour maitriser pleinement le phénomène, car ils ne 

sont pas mobilisables dans toutes les communes (CCH, L.637- 9) et dans toute l’étendue de celles-ci, puisque 

le règlement du PLUi ne pourra délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, que certains secteurs dans 

lesquels toutes les constructions nouvelles de logements sont destinés à un usage exclusif de résidence 

principale. 

 
La CCPL relève deux coquilles dans la Justification des choix (Encadré 16). La période 2021-2025 est mentionnée 

deux fois par erreur, au lieu de la période 2021-2045. Ces coquilles seront bien entendu corrigées. 

 
Il est proposé de : 

• prévoir dans les actions complémentaires du DOO la mise en œuvre des outils de régulation 
des meublés touristiques, afin de compléter la mention déjà présente des outils de régulation 
de la part des résidences secondaires (DOO, 2.1.2) ; 

• corriger la coquille relevée dans l’encadré 16 de la Justification des choix. 

 
La diversification du parc 

L’État demande de : 
• rappeler l’obligation de prendre en compte les objectifs de production de logements locatifs sociaux 

prévus, 
pour les communes concernées, par le dispositif SRU-DALO ; 

• rappeler les obligations liées au schéma départemental d’accueil des gens du voyage ; 
• demander aux politiques locales de l’habitat qu’elles précisent, pour la production de loge-

ments locatifs 
sociaux, la part de PLAI, PLUS, PLS ; 

• ajouter au PAS une orientation demandant aux politiques locales de l’habitat de prendre en 
compte les 
besoins des publics spécifiques (saisonniers, personnes âgées, etc.) ; 

• demander que la production de petits logements soit majoritaire sans être exclusive. 

 
Certaines demandes visent à rappeler dans le SCoT des dispositions législatives de droit commun (objectifs 

SRU- DALO, accueil des gens du voyage). Ce n’est pas la vocation d’un SCoT et le PETR souhaite éviter ces 

rappels inutiles pour maintenir un document concis et clair, ainsi qu’expliqué en préambule de ce mémoire. 

De la même façon, il n’est pas utile de demander aux politiques locales de l’habitat de préciser la part attendue 

de PLAI, PLUS et PLS car cela relève déjà de leurs obligations (CCH, L.302-1). 
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L’ajout dans le PAS d’une orientation demandant aux politiques locales de l’habitat de prendre en 

compte les besoins des publics spécifiques n’est pas nécessaire, car elle est déjà prévue (PAS, 2.2) et par ailleurs 

traduite dans le DOO (2.1.3). 
 
La proposition de demander que la production de petits logements soit majoritaire dans la production 

nouvelle trouve déjà sa réponse dans l’orientation 2.1.3, qui prévoit que les PLUi « privilégient, au sein des villes 

et des bourgs, la production de logements de taille moyenne ou de petite taille » et « maitrisent la part des logements de taille 

plus importante dans la production nouvelle ». Le PETR rappelle qu’il n’est pas possible pour les PLUi de fixer la taille 

des logements, et qu’il a tenu compte de ces limites réglementaires pour choisir la meilleure manière 

d’exprimer son objectif. 

La Région demande de : 
• préciser le nombre de logements abordables à produire sur la période et la part représentée 

dans la production totale de logements ; 
• préciser le nombre de logements à réhabiliter dans le parc locatif abordable. 

 
Le DOO prévoit bien la création de nouveaux logements abordables, entendus comme les logements 

locatifs sociaux, les logements locatifs intermédiaires (LLI, etc.) et les dispositifs d’accession sociale à la 

propriété (PSLA, BRS, etc.) (DOO, 2.1.3). Seuls les logements locatifs sociaux sont quantifiés, car les autres 

dispositifs doivent répondre à des situations des ménages qui sont susceptibles de changer dans le temps, 

en fonction notamment de l’évolution des niveaux de revenus. Le besoin peut ainsi changer d’une année sur 

l’autre. Les PLUi-H, à travers leur volet Habitat, trouvent là tout leur intérêt et peuvent adapter avec 

réactivité l’usage de ces dispositifs. La demande de préciser le nombre de logements à réhabiliter dans le parc 

locatif abordable relève elle-aussi du volet Habitat du PLUi-H. Il implique des négociations avec les bailleurs 

sociaux, qui ressortent des compétences des EPCI. De manière générale, le PETR rappelle que le SCoT doit 

respecter un principe de subsidiarité qui implique de laisser aux documents de rang inférieur leur marge 

de choix légitime. Les deux cas soulevés par la Région s’inscrivent clairement dans les programmes 

d’actions des PLUi-H. 

 
La Chambre d’agriculture demande que le besoin de logements pour les apprentis soit ajouté à celui 

des travailleurs saisonniers et des étudiants dans le PAS (2.2). Cette évolution pourra être apportée au PAS, et 

traduite dans le DOO (2.1.3) pour qu’elle puisse revêtir un caractère prescriptif. 

 
Il est proposé d’ajouter la mention du logement des apprentis dans le PAS (2.2) et de la traduire dans le 
DOO 
(2.1.3) au titre des publics présentant des besoins spécifiques. 

 

5.2.7 Les équipements et services 

Les équipements et services ont pour buts d’apporter des réponses de proximité aux besoins des 

habitants, dans des dimensions aussi variées que la santé, la culture, l’enfance et la petite enfance, 

le commerce… en regardant les attentes d’aujourd’hui et en s’efforçant d’anticiper celles de 

demain, qui seront liées à l’évolution démographique et des modes de vie. D’autres ont 

également vocation à participer aux objectifs environnementaux du SCoT : stations d’eau 

potable, équipements d’assainissement, déchèteries et recycleries. 

 
Les mobilités 

Les mobilités sont au croisement de deux grands enjeux transversaux du SCoT : la lutte contre le 

changement climatique qui implique une décarbonation des moyens de transport et la préparation du 
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vieillissement attendu de la population, qui va se traduire par une perte de mobilité individuelle pour de 

nombreux ménages. 

 
La Région propose d’encourager sur les aires de covoiturage l’information des voyageurs sur les modes 

alternatifs à leur disposition. Cette initiative est pertinente, et s’inscrit dans l’objectif de favoriser 

l’intermodalité et le report modal vers des moyens de transport à faible émission de gaz à effet de serre, mais 

le SCoT n’a pas les moyens de la prescrire, et ne peut s’engager à la conduire en actions complémentaires 

car elle relève le plus souvent du Département et non des Collectivités locales du territoire. 

 
La Chambre de commerce et d’industrie demande que soit cité parmi les futurs usages possibles de la 
ligne ferroviaire Morlaix / Roscoff le transport de fret et/ou de marchandises (DOO, 2.5.1). Cet ajout est 
pertinent. 

 
Morlaix Communauté demande de : 

• citer le réseau des sentiers du PDIPR dans le DOO (2.5.1) ; 

• retirer le PDIPR dans le document graphique n°13 du DOO, pour ne laisser que le GR 34 et la servitude 

de passage des piétons le long du littoral (SPPL) 

 
Il est proposé : 

• de citer le transport de fret et/ou de marchandises parmi les futurs usages possibles de la ligne fer-

roviaire Morlaix / Roscoff (DOO, 2.5.1) ; 

• de citer le réseau des sentiers du PDIPR (DOO, 2.5.1) ; 
• de retirer le PDIPR dans le document graphique n°13 du DOO. 

 
Les équipements situés au sein d’espaces naturels 

Le PNRA demande de préciser dans le PAS que les activités de pleine nature doivent être compatibles 

avec la préservation des espaces naturels. Cette précision est utile et pourra être apportée, mais plutôt 

dans le DOO. 

 
Il est proposé de préciser que les activités de pleine nature doivent être compatibles avec la préservation 

des espaces naturels (DOO, 2.2.2). 

 
La santé 

L’ARS demande de : 
• développer davantage les enjeux de l’offre de soins ; 
• citer le Contrat local de santé (CLS) ; 
• intégrer un « objectif général « sur l’urbanisme favorable à la santé ». 

 
Le SCoT est relativement dépourvu de prérogatives en matière de santé malgré l’importance de cet enjeu, ce 

qui explique qu’elle ne ressorte pas beaucoup dans le document. Le PETR a pourtant placé l’offre de soins 

parmi les critères principaux qui ont permis de déterminer l’armature territoriale du document (PAS, 2.1), et les 

Collectivités locales entreprennent beaucoup d’actions pour maintenir un tissu de professionnels de santé 

aussi complet que possible. L’enjeu de l’offre de soins et le Contrat local de santé, porté par le PETR, pourront 

être mentionnés dans les annexes, mais le SCoT ne peut malheureusement en faire davantage. 

 
L’urbanisme favorable à la santé est une approche transversale de l’urbanisme, qui appelle à orienter les 

choix vers les solutions les plus propices au bien-être des personnes. Elle a été largement mise en œuvre 
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dans le document : préservation du cadre de vie (DOO, 1.1), transmission du patrimoine (DOO, 1.3), 

diversification des modes de transport (DOO, 2.5), accès facilité à des espaces publics de qualité (DOO, 3.3.1) et 

rapport de proximité à la nature (DOO, 3.3.2 et 3.3.3). Il ne semble pas utile de mentionner explicitement 

l’approche. 

 
Il est proposé de : 

• préciser l’importance de l’offre de soins dans les choix opérés dans le SCoT (Annexes) ; 
• citer le Contrat local de santé (CLS) au sein des Annexes. 
•  

5.2.8 Le commerce 
 

De manière générale, le PETR rappelle l’importance toute particulière qu’il accorde au rapprochement 

des nouveaux services au plus près des centralités, et par là même au plus près de ses habitants. Cette orientation 

est indispensable pour préparer la perte de mobilité liée au vieillissement de la population et contribuer à la 

maitrise des émissions de gaz à effet de serre, qui sont deux objectifs transversaux majeurs du SCoT, 

exposés dans le préambule du PAS. 

 
Le champ d’application du DAACL 

La Chambre de métiers propose d’étendre les orientations du Document d’aménagement artisanal, 

commercial et logistique (DAACL, chapitre 2.3 du DOO) à l’ensemble des « activités de services avec accueil 

d’une clientèle ». 

 
Le DOO comporte déjà une invitation en ce sens (2.3, figure 10), à laquelle n’a pas été donnée de 

caractère prescriptif car les services visés sont d’une grande diversité et n’impliquent pas toujours de 

surface de vente identifiable et mesurable sur laquelle appliquer une règle (banque, assurance, etc.). Il est 

toutefois opportun, dans l’objectif global du SCoT de rapprocher services et habitants, d’orienter leur 

implantation avec plus de force au sein des centralités urbaines. 

 
Il est proposé de demander aux documents d’urbanisme locaux, dans l’item 2.2.1, de « privilégier l’implantation 
des activités avec accueil d’une clientèle, lorsqu’ils ne présentent pas d’incompatibilité avec les autres fonctions ». La mention 
de ces services dans la figure 10, qui deviendrait inutile, serait alors retirée. 

 
Les localisations préférentielles des projets commerciaux 

La Chambre de commerce et d’industrie (CCI) propose de prévoir la possibilité de création et/ou de 

développement de grandes et moyennes surfaces commerciales (GMS) au-delà des seuls pôles de niveaux 1, 

2 et 3 de l’armature territoriale, qui seuls sont dotés de Secteurs d’implantation commerciale (SIP). La Chambre 

de métiers et de l’artisanat (CMA) préconise à l’inverse de réduire les possibilités d’implantation et 

d’extension des GMS dans les SIP. Le PETR estime, au regard de l’importance géographique de leur rayonnement, 

que la présence de GMS n’est pas nécessaire au-delà des trois premiers niveaux de centralités. A l’inverse, le PETR 

rappelle que les SIP n’ont vocation à accueillir que des magasins qui ne pourraient trouver leur place au 

sein des centralités urbaines, en raison de leur taille ou de la nature des produits vendus. Ce mode 

d’installation est donc l’exception, la règle étant de privilégier la présence en centralité. Réduire davantage 

cette présence ou leur capacité d'accueil reviendrait à priver les habitants de ce type de magasins, et 

pourrait être assimilé à une entrave à la liberté d’entreprendre. 

 
La CMA s’interroge sur la concordance entre les définitions des SIP et les règles qui y sont associées. La notion 
de « besoins ponctuels » contenue dans les définitions s’avère source de confusion et mérite d’être 
rédigée différemment, sans modification des orientations correspondantes. 
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La CCI propose d’autoriser l’implantation des casiers et automates en dehors des centralités commerciales. 

Une telle possibilité serait contraire au principe de privilégier le commerce à l’intérieur des centralités, et 

viendrait créer une différence de traitement inopportune avec les magasins de moins de 300 m2 de surface 

de vente. 

 
Morlaix Communauté propose de donner le caractère de quartier au Pôle gare et au quartier de la Madelaine 

à Morlaix, ainsi que le caractère de village au bourg de Ploujean. Ces trois lieux s’inscrivent bien dans la logique 

du schéma, qui vise à renforcer la proximité entre habitants et commerces, et il pourra donc être donné 

une suite favorable à la demande. 

 
La CCI demande que soit précisée la définition des périmètres de centralités, de manière à garantir une 

application homogène de l’orientation correspondante dans chaque PLUi. Le PETR estime que la 

définition portée dans le DOO (2.3.1) est suffisamment précise. Elle prévoit explicitement que les PLUi ne 

peuvent faire le choix d’un tracé qui, par son ampleur, reviendrait à créer des droits dans les parties 

périphériques des centralités. Il appartient en revanche à ces documents d’adapter les périmètres aux 

caractéristiques de chaque centralité. 

 
La Chambre de métiers demande que soit retirée la possibilité pour une exploitation agricole de vendre 

ses produits à la ferme. Le PETR considère que cette possibilité contribue à la valorisation de produits 

locaux et qu’elle ne crée pas de préjudice aux centralités commerciales. Elle correspond d’ailleurs à une 

pratique prisée des habitants. 

 
La CMA demande que la diversité des fonctions au sein des SIP soit favorisée. Une telle évolution n’est 
pas 
souhaitable si elle conduit à développer des pôles concurrents des centralités dans leurs périphéries. 
 
La CMA demande d’autoriser la mutation des locaux commerciaux hors centralité vers l’accueil 

d’activités artisanales, industrielles ou logistiques et non uniquement du logement. Cette possibilité est 

déjà prévue par le DOO (3.1.3). 

 
Morlaix Communauté propose de faire apparaître pour information les règles applicables en cas de reprise 

d’un commerce vacant. Mentionner ces informations dans le SCoT serait effectivement utile, mais ne 

parait pas pertinent en raison de l’évolutivité de ces règles, qui sont susceptibles d’être changées par le 

droit commun. L’actuel projet de loi « Simplification de la vie économique » va peut-être conduire à une 

nouvelle évolution. Il serait gênant pour la bonne information des porteurs de projets que le SCoT mentionne 

des procédures devenues obsolètes. 

 

 
Le PETR propose de maintenir les orientations commerciales du SCoT arrêté, qui sont essentielles à l’équilibre 
de son projet, en procédant néanmoins aux évolutions suivantes : 

• modifier les définitions des SIP (DOO, 2.3.1.), de manière à les rendre plus univoques et à lever notam-

ment la confusion autour de la notion de « besoins ponctuels » ; 
• prévoir le caractère de quartier au Pôle gare et au quartier de la Madelaine à Morlaix, et le caractère de 

village au bourg de Ploujean. 

 
Les seuils de surface de vente 

La CCI souhaite que les plafonds de surface de vente qui figurent dans le DOO (2.3.1) soient relevés, afin 

de permettre à un nombre plus important de magasins de faire l’objet d’une extension. A l’inverse, la 
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Chambre de métiers émet plusieurs demandes pour maitriser davantage l’évolution des magasins 

concernés : 

• relever les planchers d’installation et d’extension des surfaces de ventes en SIP au-delà de 300 m2 ; 
• relever le plafond d’installation en centralité de quartier au-delà de 300 m², pour y permettre 

l’accueil de locomotives commerciales ; 
• abaisser les plafonds de surface de vente autorisés pour les magasins existants mais situés en 

dehors des localisations préférentielles (jusqu’à 15 % de la surface initiale, dans la limite de 2000 m²)  
• préciser de façon chiffrée la possibilité de créer ou d’étendre les showrooms ; 
• limiter la taille des showrooms en prévoyant que la surface de vente reste strictement limitée à 

l’enveloppe du bâtiment principal dédié à la production. 
 

Le PETR ne souhaite pas relever les plafonds prévus dans le SCoT arrêté. Ceux-ci ont été choisi pour ne permettre 

qu’une extension modérée des magasins. Augmenter de façon plus importante la surface de vente globale 

en périphérie des centralités compromettrait l’objectif de développer prioritairement le commerce en 

leur sein. Après avoir étudié les demandes de la CMA, il est proposé : 

• d’écarter la proposition de relever les planchers d’installation et d’extension des surfaces de ventes 

en SIP, estimant que le seuil de 300 m2 est le plus opportun, et qu’il est d’ailleurs choisi dans la 

plupart des autres SCoT  

• de retenir la proposition de relever le plafond d’installation en centralité de quartier, en fixant le 

seuil de 500 m², pour y permettre l’accueil de commerces structurants ; 

• de retenir l’argument que le plafond de surface de vente autorisée pour les magasins existants mais 

situés en dehors des localisations préférentielles est trop élevé et peut conduire à des détournements 

de la règle, et de l’abaisser à 1 000 m2 ; 

• de rappeler que la possibilité de créer ou d’étendre les showrooms donne déjà lieu à des plafonds 

chiffrés; 

• d’écarter la demande de limiter le développement des showrooms à l’enveloppe du bâtiment princi-

pal dédié à la production, qui reviendrait dans le cas des plus petites entreprises à empêcher ces projets, 

et créerait une différence de traitement inopportune avec celles disposant déjà d’un plus grand bâ-

timent. 

 
Il est proposé de : 

• relever le plafond de surface de vente autorisée pour les magasins situés en centralités de quartier à 

500 m² (DOO, figure 11) ; 
• réduire le plafond de surface de vente autorisée pour les magasins existants mais situés en de-

hors des localisations préférentielles à 1 000 m2 (DOO, figure 12). 

 
La logistique commerciale 

L’État relève des erreurs de renvois aux pièces graphiques du DOO, qui ne permettent pas de 

comprendre l’orientation, et souhaite que l’orientation soit rédigée de façon plus claire (2.3.3). Il faut 

effectivement se référer aux documents graphiques n°4 et 6 et non aux documents graphiques n°7 et 8 comme 

mentionné par erreur. Pour le reste, l’orientation n’a pas posé de difficulté de compréhension aux autres 

PPA mais pourra être formulée de manière plus explicite encore. 

 
L’encadrement strict de la logistique liée au e-commerce, demandé par la Chambre de métiers et de 
l’artisanat, 
est déjà prévu (DOO, 2.3.1 et 2.3.3). 
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Il est proposé de : 

• corriger les renvois erronés aux documents graphiques n° 7 et 8 ; 

• exprimer peut-être plus clairement que les entrepôts de logistique commerciale n’ont vocation à 

s’installer qu’au sein des zones d’activités économiques citées aux documents graphiques n° 4 et 6, 

lorsque ceux-ci ne présentent pas le caractère de SIP. 

 

5.2.9 Le développement économique 
Le développement économique a vocation à prendre place prioritairement au sein des centralités 

urbaines, comme l’ensemble des autres fonctions. Compte-tenu de la nature et de la taille des projets, il est 

toutefois prévu des possibilités d’accueil dans des espaces dédiés, les Zones d’activités économiques (ZAE) 

et en cas de danger pour la sécurité des biens et des personnes, dans des sites isolés. 

 
Dans le cas de l’agriculture, les activités se déploient à l’inverse au sein des espaces agricoles, naturels 
et 

forestiers, qui doivent être préservés à cet effet. 

 
L’agriculture 

La Chambre d’agriculture demande : 
• d’afficher davantage l’importance de l’agriculture comme activité économique, et nuancer ses 

impacts sur l’environnement ; 
• de « renforcer » la protection de la fonctionnalité des espaces agricoles dans le DOO ; 
• d’annoncer dès l’item 1.1.1 que le DOO encadre, ailleurs dans le document, les changements de desti-

nation ; 
• de demander aux Collectivités locales de réaliser et de mettre à jour des diagnostics agricoles (1.1.1). 

 
Le PETR rappelle que l’importance économique de l’agriculture a été posée très explicitement dans le PAS, 
dont l’une des orientations s’intitule « Conforter une agriculture nourricière et diversifiée » (3.1). Il y est précisé la volonté 

du territoire de « conforter ces activités de production et de transformation, qui représentent 20 % de ses emplois, rendent des 
services écosystémiques importants, et contribuent à la satisfaction des besoins alimentaires au-delà du pays. » L’objectif de 

poursuite des efforts en faveur de la qualité de l’eau et de la biodiversité qui lui est associé est fondamental 
pour le territoire, et n’a pas vocation à être nuancé. 

 
Le DOO comporte déjà des orientations destinées à préserver la fonctionnalité de l’espace agricole : 

identification des lieux appelés à être étendus (DOO, 3.1.1) et maitrise des changements de destinations et 

donc des conflits d’usage qui peuvent en découler (DOO, 3.1.3). Ces principes paraissent répondre à 

l’objectif de préserver la fonctionnalité de l’espace agricole, tout en préservant les besoins des autres 

activités. 

 
Il pourra être annoncé dès l’item 1.1.1 que le DOO encadre, ailleurs dans le document, les changements 

de destination (DOO, 3.1.3). En revanche il n’appartient pas au SCoT de demander aux Collectivités locales de 

réaliser des diagnostics agricoles, et de les tenir à jour. 

 
L’État demande de prévoir au sein du bâti agricole d’intérêt patrimonial la possibilité de réaliser des 

travaux d’adaptation aux besoins actuels. Le DOO ne prévoit aucune restriction pour ce type de travaux, et il 

semble donc inutile d’apporter cette précision, qui alourdirait inutilement le document. 

 
Morlaix Communauté demande de remplacer la notion de bâtiments par celle d’exploitations agricoles 

dans le DOO (1.1.1). Un tel changement de sémantique reviendrait à empêcher la création d’un bâtiment 
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sur un site secondaire d’un GAEC, et à l’orienter vers le site déclaré comme site principal. Cela ne parait pas 

utile au regard des objectifs du SCoT. 

 

Il est proposé de préciser que le DOO encadre les changements de destination des bâtiments agricoles dès 
l’item 1.1.1. 
 

Les activités agroalimentaires 

La CLE du SAGE de l’Élorn estime que le SCoT devrait préciser davantage les localisations préférentielles 
de futures industries agroalimentaires, et dimensionner leur besoin en eau. 
Le SCoT prévoit les localisations préférentielles pour de nouvelles activités de production, qui doivent 

s’installer au sein des Zones d’activités économiques principales et complémentaires (DOO, documents graphiques n°4 

et 6). Les industries agroalimentaires en font partie. Le choix du site parmi ces ZAE est réalisé en fonction de la 

taille de chaque projet, en utilisant autant que possible un terrain déjà urbanisé, de ses contraintes 

logistiques, et le cas échéant du niveau de risque qu’il peut présenter pour les biens et personnes 

environnants. 

 
Sur la question de la consommation en eau de tels projets, le PETR partage l’objectif de garantir le respect de 

la capacité à fournir la ressource sans préjudice pour les milieux aquatiques et pour les autres besoins du 

territoire. Le SCoT demande aux PLUi de limiter l’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités 

économiques à la capacité effective à mobiliser la ressource dans de bonnes conditions environnementales, 

et identifie les travaux à réaliser pour assurer cet équilibre (DOO, 1.2.1). Ces deux règles sont les plus 

sûrs moyens pour garantir l’équilibre entre développement et ressources. Mais il pourra être rappelé dans 

le DOO la vigilance particulière à apporter aux projets agroalimentaires. 

 
Il est proposé de rappeler la vigilance particulière à porter aux projets agroalimentaires en raison de 
leur consommation d’eau (DOO, 2.4.1). 

 
Les activités sylvicoles 

Le Centre régional de la propriété forestière (CRPF) demande de mentionner dans le PAS la 

composante économique des forêts, « indissociable de la gestion durable et multifonctionnelle ». Ce type de mention 

n’est pas prévu pour les autres activités économiques, alors même qu’elles représentent souvent un nombre 

d’entreprise et un nombre d’emplois plus important que les activités sylvicoles. Il ne parait donc pas opportun 

de donner suite à cette demande, même si le PETR a bien conscience de l’importance des entreprises 

sylvicoles pour la gestion des espaces. 

 
Les activités artisanales 

La Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) demande de : 
• mentionner l’emploi comme critère d’attractivité des centralités (PAS, 1.1) ; 
• inclure toute l’économie dans l’objectif de rapprochement emploi-centralités, pas seulement les 

commerces et services (PAS, 2.2) ; 
• prévoir la possibilité de les accueillir dans les centralités (PAS, 1.1) ; 
• être plus directif sur les installations d’activités de production dans les centralités en l’ab-

sence d’incompatibilité (DOO, 2.4.1). 

 
Le PETR rappelle tout d’abord à la CMA qu’elle avait été invitée à participer aux réunions de concertation 

et à réagir au projet de PAS, mais qu’elle ne s’était pas exprimée à ces occasions. 
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Les trois premières demandes n’apparaissent pas de nature à améliorer le document arrêté, car elles sont 

très générales, et peuvent laisser penser que l’ensemble des activités économiques pourrait être accueilli au 

sein des centralités. Cela n’est pas possible pour des raisons de disponibilité foncière, d’incompatibilité 

avec les autres fonctions urbaines, voire dans certains cas de sécurité des biens et des personnes. La 

possibilité d’accueillir les activités de production qui ne présenteraient aucune des contrindications 

expliquées ci-avant est en revanche prévue par le DOO (2.4). Il est vrai que l’orientation actuelle est peut-

être insuffisamment engageante et qu’elle gagnerait à être exprimée d’une manière plus volontaire. Une 

évolution en ce sens pourra être prévue. 

 
Il est proposé de demander aux documents d’urbanisme locaux de « prévoir » l’accueil d’activités de 
production au sein des centralités urbaines à la place de la formulation du DOO arrêté (« peuvent permettre »). 
 
Le tourisme 

La Région demande de : 
• demander aux PLUi d’identifier plus précisément les principaux sites et les itinéraires touristiques 

et leur apporter « un cadre méthodologique » à cet effet ; 
• suggérer aux PLUi l’encadrement des capacités touristiques des sites soumis à une forte fréquenta-

tion, afin de les préserver. 
 

La première demande s’avère assez imprécise : les PLUi peuvent identifier les sites et itinéraires touristiques, 

mais la Région ne précise les règles qu’elle souhaite y associer. Cette identification est par ailleurs déjà 

demandée par le DOO (2.2.2). Sur le second point, les études préalables n’ont pas montré de problèmes liés à la 

surfréquentation touristique de sites. Il est vrai toutefois que les annexes ne le précisent pas explicitement. Il 

est vrai aussi que de tels problèmes, s’ils ne sont pas identifiés à ce jour, pourraient intervenir à l’avenir 

avec une hausse de la fréquentation touristique. Le document pourra donc être amélioré sur cette question. 

 
Il est proposé de : 

• préciser dans les annexes que la fréquentation des sites touristiques a été étudiée et qu’elle ne pré-
sente pas de difficultés identifiées à ce jour ; 

• demander aux PLUi et politiques d’aménagement de veiller à préserver les différents sites touris-
tiques des effets négatifs d’une surfréquentation (DOO, 2.2.2). 

 
Les activités liées à la mer 

La CCI demande que les thalassothérapies soient ajoutées à la liste des activités pour lesquelles il convient 

de privilégier le foncier sur le littoral (3.3.3). Cette demande s’inscrit pleinement dans l’esprit de l’orientation 

du DOO et pourra être ajoutée. 

 
Il est proposé d’ajouter les activités de thalassothérapies à la liste de celles appelées à prendre place de 
façon prioritaire sur le littoral (DOO, 3.3.3). 

 

 

5.2.10 Les lieux du développement 
Le SCoT arrêté définit les principes spatiaux de l’aménagement du pays de Morlaix. Il définit pour cela 
une 
typologie de lieux, et des droits de développement associés : 

• Les lieux de développement principaux sont appelés à accueillir l’essentiel des nouveaux habi-

tants, équipements et activités (3.1.2). Ils sont de trois natures : villes/bourgs, villages principaux et zones d’ac-
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tivités économiques principales. Ce sont les seuls lieux auxquels les PLUi peuvent, en plus de leur vo-

cation à se densifier, donner la capacité de s’étendre, dans le respect du compte foncier du SCoT 

(DOO, 1.1.3). 

• Les lieux de développement complémentaires ont vocation à accueillir de nouveaux habitants, équipements et 

activités, mais dans une petite proportion (DOO, 3.1.2). Les droits qui leur sont associés ont principa-

lement pour but d’optimiser des enveloppes foncières déjà urbanisées. Dans cette logique, les PLUi 

ne peuvent leur prévoir que des droits à se densifier, et non à s’étendre. 

• Plusieurs autres lieux, plus petits et situés de façon éparse pour des raisons particulières, se voient 
préciser 
des modalités d’évolution spécifiques (DOO, 3.1.3). 

 
Certaines demandes portent sur les communes littorales, pour lesquelles des orientations spécifiques 

sont prévues par le Code de l’urbanisme et, de ce fait, par le SCoT. Elles sont présentées à part par souci de 

simplicité (Item 8.4 de ce mémoire). 

 
Les lieux de développement principaux 

La CCI demande que le parc aéroportuaire de Morlaix-Ploujean soit considéré comme une ZAE principale. Le PETR 

souhaite réaffirmer la vocation de ce site à accueillir des activités aéroportuaires et ne souhaite donc 

pas le requalifier en ZAE principale. 

 
La Chambre d’agriculture demande de : 

• préciser dans le DOO que le développement de l’urbanisation doit se faire « en priorité dans les 
centralités urbaines » et non autour ; 

• préciser de façon plus appuyée que le développement de l’urbanisation doit se faire de 
manière exceptionnelle en extension (DOO, 3.1) ; 

• réduire le nombre de lieux de développement principaux, lequel « offre un potentiel important avant 
d’étendre l’urbanisation » ; 

• ajouter l’objectif d’évitement des parcelles agricoles et des sites agricoles situés en lisières urbaines, 
pour les 
projets d’urbanisation situés en continuité des enveloppes des lieux de développement principaux. 

 
La première demande pourra être prise en compte, car la formulation actuelle est effectivement 

maladroite au regard de l’objectif général du SCoT. La nouvelle formulation ne devra pas laisser penser 

toutefois que la totalité de ce développement pourra être réalisé à l’intérieur des enveloppes dès maintenant. 

La seconde demande parait en revanche inutile car le DOO exprime bien dans ses orientations du 3.1. que 

la densification des enveloppes existantes est prioritaire. 

 
A propos de la troisième demande, le PETR rappelle que le nombre de lieux de développement principal est 

sans effet sur la consommation d’ENAF, car celle-ci doit respecter le compte foncier prévu pour chaque 

PLUi. 

 
La quatrième demande ne peut être prise en compte, car les lieux de développement principaux étant les 

seuls habilités à être étendus, elle reviendrait à empêcher toute extension. Si cette évolution est recherchée 

à l’horizon 2050 par les lois nationales, il ne peut être atteint dès l’entrée en vigueur du SCoT, car il implique des 

changements de modèles d’aménagement, la constitution de filières de production de logements 

nouvelles, qui sont échelonnés dans le temps. 

 
Il est proposé de préciser dans le DOO (introduction du 3) que le développement de l’urbanisation doit se 



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE  

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  113  

faire en priorité dans les centralités urbaines et en continuité de celles-ci, et non « autour ». 

 
Les lieux de développement complémentaires 

Morlaix Communauté demande de : 

• préciser les raisons qui ont conduit à prévoir des lieux de développement complémentaires ; 

• renommer le lieu-dit « Coatigariou-Kerantreïz » en « Pont de la Corde » sur le document graphique n°6 ; 

• ajouter le nom des communes dans la légende du document graphique n°6 ; 
• revoir la couleur des pictogrammes des ZAE, trop claire, sur le document graphique 

n°6 du DOO. Ces demandes pourront être traduites dans le SCoT. 

 
Il est proposé : 

• d’introduire dans la Justification des choix un nouvel encadré qui explique la notion de lieux de déve-

loppement complémentaire et plus largement les différentes catégories de lieux ; il sera pré-

cisé que les villages complémentaires ont été prévus pour permettre l’optimisation du foncier 

déjà urbanisé dans ces secteurs, mais sans extension possible car le parti d’aménagement du 

SCoT est de privilégier le développement des centralités urbaines; 

• de modifier le toponyme « Coatigariou-Kerantreïz » dans le document graphique n°6 ; 
• d’ajouter le nom des communes dans la légende du document graphique n°6. 

 
Le changement de destination des bâtiments situés en ENAF 

La Chambre d’agriculture et la CDPENAF souhaitent que les possibilités ouvertes aux PLUi d’autoriser 
des changements de destination de bâtiments au sein des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(ENAF) soient restreints davantage. La CDPENAF demande notamment : 

• la suppression de la possibilité de changement de destination vers une activité économique, 
• la reprise dans le SCoT des critères qu’elle utilise à ce jour pour rendre son avis sur les change-

ments de destination vers de l’habitat. 

 
De manière générale, le PETR souhaite rappeler que la trajectoire de réduction de la consommation d’espace 

très ambitieuse du SCoT (DOO, 1.1.3) impose une mobilisation accrue d’espaces déjà urbanisés et de 

bâtiments déjà existants, afin de limiter le recours à des ENAF. Cet effort doit profiter en particulier à la 

profession agricole, qui doit donc y prendre sa part. 

 
Le PETR estime que les restrictions déjà posées dans le projet arrêté pour les changements de 

destination répondent bien à la nécessité de préserver la fonctionnalité de l’espace agricole. Elles ont 

d’ailleurs été choisies après concertation avec la Chambre d’agriculture. Dans le cas d’une évolution vers 

un usage économique, les changements de destination ne peuvent être autorisés que dans des cas précis 

qui ne portent pas préjudice à l’activité agricole, et « à titre exceptionnel » (DOO, 3.1.3). 

 
La demande de la CDPENAF de reprendre ses critères d’évaluation pour les projets de changements de 

destination vers la fonction habitat parait inopportune. Les critères en question sont en contradiction 

avec l’objectif de réduction de la consommation d’ENAF, et sont par ailleurs susceptibles d’évoluer pendant 

la durée de vie du SCoT. La CDPENAF d’Ille-et-Vilaine a par exemple choisi d’assouplir ses critères pour mieux 

les adapter à l’enjeu du ZAN. 

 
Morlaix Communauté demande que le SCoT ne limite pas les possibilités de changement de destination au 

sein des ENAF aux bâtiments agricoles. Le PETR ne souhaite pas ouvrir cette possibilité car elle pourrait 
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contribuer à perturber les activités agricoles. 

 

Demandes spécifiques aux communes littorales 

Les communes littorales font l’objet dans le Code de l’urbanisme de dispositions particulières (L.121-1 

et suivantes), que le SCoT a bien retraduit dans les différentes orientations concernées. L’encadré n°7 

de la Justification des choix apporte une vue globale de celles-ci. Concernant les conditions de 

développement des lieux, le SCoT a précisé les critères d'identification des villages, des agglomérations et 

des autres secteurs déjà urbanisés, comme il y est invité (CU, L.121-3). 

 
Les agglomérations et villages au sens de la loi Littoral 

 
L’État estime que les catégories de lieux de développement principaux et de lieux de développement 

complémentaires du DOO (3.1.1 et 3.1.2) « atténuent les dispositions spécifiques aux communes littorales et peuvent prêter à 

confusion lors de sa transposition opérationnelle dans les documents d’urbanisme ». Le PETR rappelle que les lieux de 

développement principaux identifiés dans les communes littorales correspondent aux agglomérations 

et villages au sens du Code de l’urbanisme (art. L.121-8), ainsi qu’expliqué très clairement dans le DOO (3.1.1, 

Figure 13). Ces secteurs vérifient l’ensemble des critères requis par la jurisprudence. La référence à l’emprise de 

8 hectares pour les ZAE correspond justement à la taille demandée par cette jurisprudence. Il n’existe donc aucune 

« atténuation » de la loi Littoral mais bien au contraire une application rigoureuse et précise. Le SCoT va même 

jusqu’à dessiner les enveloppes de ces centralités, en s’appuyant là encore sur la jurisprudence la plus 

récente en matière de continuité de l’urbanisation (document graphique n°5), ainsi qu’expliqué dans 

la Justification des choix. 

 
L’État demande que soit précisé le nom de la commune qui accueille chaque lieu identifié sur les 

documents graphiques n° 4 et 6. Le PETR considère que les cartes permettent de situer aussi clairement 

que possible la commune correspondant à ces lieux de développement, mais cette précision pourra être 

apportée malgré tout. 

 

Haut-Léon Communauté demande de « procéder au réexamen de la situation du secteur de Keremma, en Tréflez », à la suite 

d’une décision du Tribunal administratif de Rennes du 2 avril 2025. Le PETR rappelle que le jugement en 

question vise la légalité interne du SCoT du Léon, lequel ne prévoyait pas le statut de village pour ce secteur, 

et qu’il n’engage en rien le SCoT du pays de Morlaix. Sur le fond, le secteur en question est situé en intégralité 

dans une zone exposée au risque de submersion marine et, ne constituant pas un lieu de développement 

principal ou un espace portuaire, il est interdit d’y développer l’urbanisation (DOO, 3.1.4). Donner un 

caractère constructible à ce secteur reviendrait à ignorer un risque connu, constituerait une faute de droit, et 

engagerait la responsabilité des Collectivités locales en cas d’accident. 

 
Il est proposé de : 

• préciser dans la définition des ZAE complémentaires que l’emprise minimale de 8 hectares permet 
de les 
assimiler à des agglomérations « au sens de la loi Littoral » (3.1.2) ; 

• préciser les noms des communes dans les tableaux accompagnant les documents graphiques n° 4 et 6 ; 
• rappeler plus explicitement dans la Justification des choix que les secteurs situés dans une zone de 

risque de submersion marine et qui ne sont pas reconnus par le SCoT comme un lieu de développement 

principal ou un espace portuaire ne peuvent faire l’objet d’un développement de l’urbanisation, 

avant même d’étudier l’opportunité de leur accorder le statut de village et les droits de développe-

ment correspondants. 
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Les Secteurs déjà urbanisés (SDU) 

 
Le Code de l’urbanisme demande aux SCoT d’identifier les secteurs déjà urbanisés (SDU) destinés à accueillir de 

l’habitat, qu’il définit ainsi : « Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre 

autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services 

publics de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou 

de lieux collectifs. » (CU, L.121-8). Le PETR a identifié 11 secteurs qui réunissent tous ces critères, et qui sont cités 

dans le document graphique n°9. Un SDU « Équipement public » est également identifié. 

 
L’État demande de : 

• revoir la référence réglementaire des SDU qui n’est pas issue de la loi Littoral mais de la loi ELAN 
du 23 
novembre 2018 et corriger une discordance entre la carte du Document graphique n°9 et sa légende ; 

• retirer ou justifier les secteurs de Kérozal (Taulé), Kéramon (Plougasnou) et de Saint-Antoine (Plouescat) 

dans la liste des SDU, aux motifs qu’ils seraient insuffisamment justifiés dans le projet, que leur emprise 

serait située à l’intérieur des espaces proches du rivage (EPR) et que les communes concernées 

font déjà l’objet d’un mitage important  

• retirer le secteur de Saint-Antoine qui présenterait une densité et une compacité insuffisantes, selon 
l’analyse 
réalisée dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du SCoT du Léon ; 

• rappeler que la délimitation des SDU dans les documents d’urbanisme s’effectue au plus près du bâti. 
 
Sur ces points, le PETR précise que : 

• la loi ELAN vient préciser la loi Littoral et il n’y a donc pas lieu d’apporter la modification demandée ; 
• la légende du Document graphique n°9 ne comporte pas d’erreur, peut-être cette remarque porte-t-

elle sur le fait que les SDU sont numérotés de 30 à 41 plutôt que de 1 à 12, mais cela a été choisi 

pour permettre la cohérence avec le document graphique n°6, qui figure lui-aussi ces SDU ; 

• les trois SDU visés par la demande de l’État satisfont aux critères demandés par le Code de l’urba-

nisme et précisés par la jurisprudence ; les critères invoqués de mitage des communes et de 

sensibilité environnementale et paysagère n’en font pas partie et ne peuvent être pris en compte ; 

• la présence d’une partie de l’emprise des SDU à l’intérieur des espaces proches du rivage n’empêche 

pas leur identification, mais viendra uniquement contraindre les droits à construire que les docu-

ments d’urbanisme locaux pourront leur accorder ; 

• l’analyse des SDU dans le SCoT a veillé à la cohérence de définition et de traitement entre les 

différents secteurs, et n’est pas tenue par celle du SCoT du Léon, qui par ailleurs avait bien proposé le 

secteur de Saint- Antoine comme un SDU avant que l’État en demande de le retirer ; 

• le principe de la délimitation au plus près du bâti des SDU dans les documents d’urbanisme locaux est 
prévue par le droit commun, mais pourra être rappelé sous forme d’exemples ; 

• la Justification des choix pourra être complétée pour apporter les précisions demandées sur l’iden-
tification des SDU. 

 
Le PETR rappelle que le faible nombre de SDU identifiés dans le SCoT, et leur configuration, ne permet 

d’y envisager tout au plus qu’une dizaine de constructions. Par ailleurs les autorisations d’urbanisme qui 

y sont délivrées sont soumises à l’avis conforme de la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

(CDNPS), qui vérifie la bonne intégration de chaque projet dans l’environnement et les paysages. 

 
A l’inverse de l’État, Morlaix Communauté demande que soient ajoutés à la liste des SDU : 

• le secteur de Kermouster (Plougasnou), mais celui-ci ne réunit pas les conditions prévues par le 
Code de l’urbanisme pour un SDU habitat et ne peut donc être reconnu ; 

• l’EHPAD Saint-François (Saint-Martin-des-Champs), mais celui-ci ne constitue pas un équipement 
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public, condition pour être reconnu comme un SDU Équipement. 

 
Il est proposé d’introduire dans la Justification des choix un nouvel encadré qui explique la notion de 

Secteurs déjà urbanisés (SDU) et plus largement les différentes catégories de lieux ; il sera précisé les critères qui 

ont permis l’identification des SDU (Encadré, ci-après). 
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LA TYPOLOGIE DES LIEUX 

 
Le SCoT distingue des lieux de développement principal, des lieux de développement complémentaires et d’autres 

lieux, en précisant pour chacun d’eux s’ils peuvent être densifiés, s’ils peuvent s’étendre ou s’ils peuvent 

seulement faire l’objet d’une augmentation de la taille des constructions existantes. Cette typologie doit 

permettre de réaliser les grands objectifs du SCoT : le rapprochement entre nouveaux habitants, nouveaux 

commerces et nouveaux équipements et services au sein de centralités vivantes, la maitrise des déplacements 

et de leurs incidences environnementales, et la préservation de l’exposition aux risques connus des personnes 

et des biens. 

 
Notons que la définition de ces lieux tient compte, pour les communes concernées, des dispositions 
spécifiques aux communes littorales (CU, L.121-1 et suivants) et de la jurisprudence correspondante. 

 
LES LIEUX DE DÉVELOPPEMENT PRINCIPAUX 

 
Le SCoT identifie comme ses lieux de développement principaux les villes, bourgs, actuellement reconnus 

comme tels ou qui ont bénéficié de ce statut avant une fusion communale, certains villages dotés de services 

ou d’équipements publics et les Zones d’activités économiques structurantes. Ils sont définis et identifiés dans 

le DOO (Encadré 13 et document graphique n°4). Ils ont vocation en effet à accueillir l’essentiel des nouveaux 

logements, des équipements, et les activités économiques compatibles, afin de contribuer à l’un des grands 

objectifs du SCoT : rapprocher les habitants des services et de l’emploi (PAS, 1.1). 

Concrètement, le DOO prévoit : 

• la réalisation préférentielle au sein des villes et des bourgs des opérations de reconquête des logements 

vacants (DOO, 2.1.1), des nouveaux logements à produire (DOO, 2.1.2), des nouveaux logements locatifs 

sociaux programmés (DOO, 2.1.3) et des solutions spécifiques apportées pour répondre aux besoins des 

étudiants, des gens du voyage et des travailleurs saisonniers (DOO, 2.1.3) ; 

• la prise en compte pour la reconquête des logements vacants, la production des nouveaux logements 
et des logements locatifs sociaux de l’armature territoriale (PAS, 2.1), les trois premiers niveaux, qui proposent 

le plus de services et de commerces, ayant vocation à être confortés ; 

• l’orientation préférentielle au sein des villes et des bourgs des équipements et services (DOO, 2.2, des 
commerces (DOO, 2.3) et des activités économiques ne présentant pas d’incompatibilité avec la proximité 

des fonctions urbaines ou un besoin foncier important (DOO, 2.4). 

Ces lieux de développement principaux doivent accueillir les nouveaux logements et les nouvelles activités 

préférentiellement au sein de leur enveloppe urbaine de référence, dont le SCoT figure les contours (Document 

graphique n°5). Les documents d’urbanisme locaux peuvent en outre leur accorder des possibilités d’extension 

(DOO, 3.1.1) dans le respect des plafonds de consommation d’ENAF et d’artificialisation du compte foncier. 

 
LES LIEUX DE DÉVELOPPEMENT COMPLÉMENTAIRES 

Le SCoT identifie une deuxième série de lieux, les lieux de développement complémentaires, constitués de villages 

qui ne sont pas considérés comme des villages principaux car ils n’accueillent pas de services ou 

d’équipements publics, de secteurs déjà urbanisés et de Zones d’activités complémentaires. Ils sont définis 

et identifiés dans le DOO (Encadré 14 et document graphique n°6). Ces lieux ne sont pas destinés à accueillir 

un développement important car, ne comportant pas de fonctions sociales structurantes, les nouveaux 

logements et nouvelles activités qui y prendront place ne participeront pas au rapprochement entre 

habitants, services et emplois. Toutefois, ils constituent des espaces déjà urbanisés qui doivent être 

optimisés pour contribuer à l’effort de maitrise de la consommation d’ENAF. A ce titre, ils peuvent accueillir 

de nouvelles constructions, mais uniquement par densification et dans une proportion qui ne 

compromette pas l’objectif de développer prioritairement les lieux de développement principaux. 
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Parmi ces lieux de développement complémentaires, il convient de préciser la différence introduite entre 

villages complémentaires et secteurs déjà urbanisés : 

• les villages complémentaires présentent une taille plus importante (50 constructions principales) et 
peuvent accueillir des services. Dans les communes soumises à la loi Littoral, ils peuvent accueillir des 

constructions nouvelles à l’intérieur des Espaces proches du rivage (DOO, 1.3.4) ; 
• les secteurs déjà urbanisés à vocation d’habitat présentent une taille plus réduite et n’ont vocation qu’à ac-

cueillir des logements. Dans les communes soumises à la loi Littoral, ils peuvent accueillir des cons-
tructions nouvelles à l’intérieur des Espaces proches du rivage (DOO, 1.3.4) ; 

• les secteurs déjà urbanisés à vocation d’équipement ne sont destinés qu’à accueillir des constructions liées à des 

équipements d’intérêt général accueillant du public. Dans les communes soumises à la loi Littoral, ces 

équipements ne peuvent être que des équipements publics. 

 
Pour les secteurs déjà urbanisés à vocation d’habitat des communes littorales, le Code de l’urbanisme prévoit : 

« Ces secteurs déjà urbanisés se distinguent des espaces d'urbanisation diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa 

continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics de distribution d'eau potable, 

d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. » (CU, L.121-8). 

La jurisprudence complète cette définition. A la lumière de ces exigences réglementaires, le SCoT retient comme 

des SDU à vocation d’habitat les secteurs qui réunissent les quatre conditions suivantes : 

• secteurs comprenant au moins 30 constructions principales à usage d’habitation et qui présentent entre 

elles une réelle continuité (40 mètres au plus), les constructions périphériques situées au-delà n’étant pas 

prises en compte dans le calcul ; 

• secteurs qui présentent une densité et une structuration par les voies de circulation, au regard des 

morphotypes présentés ci-après ; 

• secteurs qui comprennent un réseau d’assainissement collectif, ou un équipement public ou un lieu de vie 
collective ; 

• secteur situé principalement en dehors des espaces proches du rivage. 

 
Certains SDU sont situés sur le tracé des Espaces proches du rivage (EPR), qu’ils contribuent d’ailleurs à 

délimiter en apportant une limite de covisibilité depuis la mer (cf. Encadré n°5). Dans ce cas, le décompte des 

constructions a porté sur l’ensemble du secteur vérifiant les critères expliqués ci-avant, mais les documents 

d’urbanisme locaux ne pourront attribuer de droits à construire que sur les parties situées en dehors des EPR, 

car cela est prévu par le Code de l’urbanisme. 

FIGURE 5. MORPHOTYPES QUI ONT SERVI A DÉCOMPTER LE NOMBRE DE CONSTRUCTIONS 

PRINCIPALES A USAGE D’HABITATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cas n°2 est écarté car il ne vérifie pas le premier critère de distance entre les constructions, bien qu’il satisfasse 

aux trois autres. Le cas n°5 est écarté car seule sa moitié ouest présente une densité et une structuration par les 
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voies de circulation, et celle-ci ne présente pas les 30 constructions attendues. 

 

 

 
Les espaces remarquables 

 
Le SCoT arrêté identifie les espaces remarquables au sens de la loi Littoral (CU, L.121-23), qui ont servi à 
déterminer sa capacité d’accueil et pour lesquels le DOO définit des orientations de préservation (DOO, 1.3.3). 
 
L’État demande de lister l’ensemble de ces espaces remarquables et de décrire leur emplacement. Cette 

demande de « lister » les espaces remarquables et de décrire leur emplacement parait inopportune, car : 

• ceux-ci présentent dans leur ensemble une contiguïté qui se prête mal à une segmentation en secteurs ; 
• la description plus fine que celle déjà apportée par le Document graphique n°8 reviendrait à réaliser le travail de 

délimitation qui revient aux PLUi. 
 
Morlaix Communauté demande de classer en espaces remarquables certaines Zones de protection spéciale (ZPS) qui ne le 

sont pas encore sans le document graphique n°8 du DOO. Le PETR précise que l’absence de ces espaces correspond à 

une simple erreur matérielle dans le document graphique n°8, qui sera corrigée. 

 
Il est proposé de corriger le document graphique n° 8 du DOO, en y ajoutant les ZPS oubliées. 

 
Les coupures d’urbanisation 

 
Le DOO prévoit des coupures d’urbanisation de deux types : 

• Les coupures bleues correspondent aux coupures d’urbanisation demandées par le Code de l’urbanisme pour les communes 

littorales : « les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces naturels présentant le carac-
tère d'une coupure d'urbanisation. » (CU, L.121-22). 

• Les coupures vertes sont des coupures d’urbanisation prévues dans les autres communes et qui n’obéissent 
pas à des règles de droit commun. 
 
L’État demande de : 

• préciser le nombre exact de coupures bleues ; 
• ajouter des coupures bleues à Carantec, entre Roscoff et Santec, à Sibiril et à Cléder ; 
• lister l’ensemble de ces coupures et décrire leur emplacement ; 
• encadrer davantage les exceptions qui permettent l’accueil de structures légères, de zones de loisirs ou de pra-

tique sportive dans les coupures bleues. 
 
Le DOO vise 21 coupures bleues. 
 
Les coupures d’urbanisation demandées par l’État concernent des secteurs dans lesquels existe un nombre de 

 
Afin qu’il n’y ait pas de confusion, il est précisé que ces délimitations ont servi à décompter les constructions 

dans le seul but d’identifier les SDU. Elles n’engagent pas les PLUi, qui sont les documents habilités à fixer le 

droit du sol et donc les droits à construire dans ces secteurs. 

 
LES AUTRES LIEUX 

 

Le SCoT prévoit les conditions d’évolution d’autres sites, situés de manière dispersée dans l’espace, afin 

d’éviter les conflits d’usage avec les activités agricoles. Pour cela, le DOO précise en particulier les conditions 

de changement de destinations de bâtiments agricoles (DOO, 3.1.3). 
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constructions diffuses important, et qui ne correspondent plus aux « espaces naturels » au sens de l’article du Code de 

l’urbanisme cité ci-avant. Elles avaient été envisagées mais écartées pour ce motif juridique. 

Le PETR rappelle par ailleurs que le Code de l’urbanisme ne demande pas de définir des coupures d’urbanisation entre 

chaque agglomération, de façon exhaustive, et que les PLUi peuvent compléter les orientations du SCoT à leur initiative. 

 
La demande de lister l’ensemble des coupures bleues et surtout de décrire leur emplacement n’est pas retenue. 

Apporter ce niveau de précision, au-delà de la figuration actuelle, reviendrait à identifier des parcelles et relève donc 

des PLUi. 

 
Considérant la demande d’encadrer davantage les aménagements autorisés au sein des coupures bleues, le PETR rappelle 

que celles-ci ont pour buts de contenir le développement de l’urbanisation le long de la côte, de sorte que celle-ci ne 

vienne dénaturer les paysages littoraux et réduire peu à peu les vues sur mer. Les aménagements autorisés au sein des 

coupures bleues ne peuvent être considérés comme de nature à générer la constitution d’un front bâti, ou même 

simplement à dénaturer les espaces concernés. Elles sont d’ailleurs admises par la jurisprudence de la loi Littoral. Il 

pourra être ajouté toutefois des dispositions destinées à préserver le caractère principalement naturel des sites. 

 
Il est proposé de : 

• préciser que le SCoT prévoit 21 coupures bleues et non 22 dans les annexes (Évaluation environnementale, 

5.2.3, et Justification des choix, Encadré 3) ; 
• assortir aux possibilités de construction dans les coupures bleues les objectifs de maitrise du nombre de 

constructions nouvelles, de bonne intégration paysagère et de préservation du caractère principalement 

naturel des sites. 

 
Les vocations principales de l’espace maritime 

 
Morlaix Communauté demande : 

• d’améliorer la lisibilité de la carte, sur le document graphique n°13 du DOO ; 

• d’ajouter en légende la signification des trois numéros d’espaces en mer, sur le document graphique n°13 du 
DOO. 

 
Un travail de clarification pourra être opéré sur la carte en question, sachant toutefois que les nombreuses 

informations qu’elle contient sur la partie terrestre ne renvoient pas à des dispositions juridiques du DOO et sont juste 

mentionnées pour la bonne compréhension des trois vocations principales de l’espace maritime déterminées. 

 
Il est proposé de modifier le document graphique n°13 du DOO de manière à indiquer le nom des trois espaces de vocations 

principales et de clarifier autant que possible la figuration des éléments portés à connaissance sur la partie terrestre. 

 

5.2.11 Les risques et nuisances 
Le SCoT arrêté prévoit plusieurs orientations qui visent à prévenir l’exposition des personnes et des biens aux 
nuisances et aux risques, actuels et futurs. 

 
Les nuisances 

La Région demande de préserver la destination des installations de traitement des déchets, au-delà des seules 

Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI) et plateformes de matériaux, et de figurer, dans cette logique, le centre de 

transfert de Kérolzec (Saint-Martin-des-Champs) dans les Annexes. Morlaix Communauté demande d’ajouter, dans 

les orientations relatives aux déchets, les installations pour ISDND et déchets monospécifiques aux installations pour 

ISDI (1.2.7). Le DOO prévoit déjà l’identification par les PLUi des équipements nécessaires à la gestion des déchets, sans 

exclure les équipements autres que les ISDI (DOO, 2.2.2) mais il est vrai que l’orientation incluse dans l’item 1.2.7, 
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dédiée à l’économie circulaire, ne mentionne que les ISDI. Elle pourra être élargie. La modification des Annexes 

n’apparait pas utile.  

 
L’ARS demande de : 

• préciser les conditions de réutilisation des friches polluées en milieu urbain ; 
• intégrer des éléments graphiques précisant les risques électromagnétiques (lignes haute tension, éoliennes, an-

tennes relais…) ; 
• développer le sujet des espèces invasives dans le document, et exposer le sujet des espèces dangereuses pour la 

santé humaine. 

 

La première demande relève du droit commun et des compétences du PLUi. La deuxième ne parait pas relever non plus 

de l’échelle d’intervention du SCoT. Pour la troisième, il pourra être fait mention des espèces invasives dans le DOO, en 

demandant aux PLUi d’en interdire la plantation. 

 
Il est proposé : 

• d’ajouter la mention des installations pour ISDND et déchets monospécifiques dans les orientations du DOO 
relatives à la gestion des déchets (1.2.7) ; 

• de demander aux PLUi d’interdire la plantation d’espèces invasives. 

 
Les risques littoraux 

Morlaix Communauté demande de préciser les règles de constructibilité en zones d’érosion, en distinguant les zones 

à 30 et 100 ans et en clarifiant le régime s’appliquant aux activités nécessitant la proximité de la mer. Le Code de 

l’urbanisme demandant explicitement aux PLUi de réaliser ce travail (CU, L.121-22-2), il n’avait pas été jugé utile de le 

mentionner dans le DOO. Mais l’orientation de celui-ci peut paraitre effectivement un peu trop générale, et pourra 

être complétée dans le sens souhaité par Morlaix Communauté (DOO (3.1.4). 

 
La CLE du SAGE Léon-Trégor demande que soient précisées les conditions d’adaptation des équipements et 

entreprises présentes sur le littoral aux risques littoraux de manière à permettre leur évolution ou leur 

relocalisation, rejoignant la demande de Morlaix Communauté. Pour la même raison qu’évoquée ci-avant, il pourra 

être utile de clarifier ce type de situation. Le SCoT n’empêche pas l’évolution des outils de travail liés au littoral, mais il 

est proposé de l’exprimer explicitement dans le DOO (3.1.4). 

 
La Région demande de : 

• privilégier les Solutions fondées sur la nature (SFN) et les mettre en œuvre partout où cela est possible, dans les 

secteurs menacés par les risques littoraux, et ne prévoir de nouveaux ouvrages de protection contre la mer que de 

manière exceptionnelle ; 

• organiser les relocalisations des biens menacés par les risques littoraux plutôt que confier cette tâche aux 
PLUi. 

Sur la première demande, le PETR est surpris de la lecture de la Région. Le DOO identifie bien des secteurs à enjeux qui 

peuvent faire l’objet d’ouvrages de protection (centralités identifiées dans son document graphique n°4 et 

installations portuaires) et pose le principe de la renaturation partout ailleurs, c’est-à-dire sur l’essentiel de son trait de 

côte (3.1.4). Le DOO n’emploie pas le terme de « solutions fondées sur la nature » mais l’orientation du SRADDET parait 

pleinement prise en compte. 

Si le SCoT ne porte pas de stratégie globale de relocalisation telle que proposée par la Région, c’est parce que les 

perspectives de recul du trait de côte et de submersion marine, traduites géographiquement (EIE, Figures 110 et 111), 

n’exposent pas de secteurs urbanisés dans toute leur emprise, à l’exception de Keremma (Tréflez), et que les 

relocalisations doivent plutôt être regardées au cas par cas. De ce fait, les PLUi semblent les outils les mieux adaptés. 

 
L’État demande d’encourager l’adaptation progressive voire le déplacement de ce qui peut l’être, et de 
« précibler » des espaces permettant l’accueil des activités concernées. Il ne sera pas donné suite à cette 
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proposition pour la raison présentée ci-avant et parce que les sites de relocalisation sont les lieux de 

développement identifiés dans le DOO (3.1.1. et 3.1.2), ce qui pourra être précisé dans le DOO. 

 
Morlaix Communauté demande d’améliorer la lisibilité du document graphique n°12 du DOO. Le PETR rappelle que le 

SCoT ne peut figurer de cartes à une échelle plus fine, car cela reviendrait à fixer le droit des sols à la place des PLUi. 

 
Il est proposé de : 

• préciser les règles de constructibilité en zones d’érosion, en distinguant les zones à 30 et 100 ans, dans la pres-

cription correspondante du DOO (3.1.4) ; 
• préciser que l’interdiction de toute nouvelle urbanisation dans ces zones n’empêche pas d’adapter les 

bâtiments et installations des activités nécessitant la proximité de la mer ; 
• préciser que les projets de relocalisation justifiés par les risques littoraux ont vocation à être réalisés dans les con-

ditions précisées par le DOO aux chapitres 3.1.1 à 3.1.3. 

 

L’adaptation au changement climatique 

La Région demande : 
• d’étoffer les mesures d’adaptation au changement climatique en milieu urbain, en la déclinant 

éventuellement en fonction de l’armature territoriale ; 

• de recommander aux PLUi de demander un diagnostic de vulnérabilité « pour tout projet d’investissement d’am-

pleur », afin d’en mesurer la résilience face au climat futur. 

 
Le SCoT arrêté prévoit déjà beaucoup d’orientations relatives à l’adaptation au changement climatique en milieu urbain 

(DOO, 3.3.2). Elles ne sont pas déclinées selon le rang des centralités dans l’armature territoriale car il parait important 

de les mettre en œuvre dans toutes, sans qu’il y ait lieu de les proportionner à l’offre de services des centralités. 

 
Le diagnostic de vulnérabilité préconisé pour les investissements d’ampleur face au climat futur ne relève pas d’un 

SCoT, qui ne peut prescrire un moyen et s’adresser aux autorisations d’urbanisme. Son contenu est par ailleurs 

imprécis, et mériterait d’être précisé par la Région. 

 
L’État demande de faire référence aux grands enjeux en matière de lutte contre les changements climatiques, et 

notamment le « 3e Plan national d’adaptation au changement climatique », « pourtant publié le 10 mars 2025, soit avant l’arrêt du 

projet de SCoT ». Le PETR informe l’État qu’un document d’urbanisme ne peut être modifié quatre jours avant d’être mis au 

vote (14 mars). Le règlement interne des Collectivités locales et la jurisprudence prévoient des délais de 

transmission en amont des pièces aux élus, afin que ceux-ci puissent en prendre connaissance dans les meilleures 

conditions. Le document mis au vote a par ailleurs été stabilisé dès le 28 février car l’ensemble de ses orientations a dû 

faire l’objet de l’évaluation environnementale prévue par le Code de l’urbanisme (art. L.104-1 et s.), d’une relecture 

par un cabinet-conseil juridique, et du travail de mise en forme finale des pièces. 

 
Sur le fond, les nombreuses questions liées au changement climatique ont été particulièrement prises en compte dans le 

SCoT arrêté, qui pose cet enjeu comme l’une des trois priorités dans son PAS (Préambule) et tout au long du DOO : 

préservation des espaces naturels (1.1) et des ressources dans le contexte de pressions renforcées (1.2), réduction des 

consommations d’énergie (2.1), maitrise des déplacements carbonés (2.5), renaturation d’espaces urbanisés (3.3.2), 

adaptation aux risques liés (3.1.4). 

 
Il est proposé de maintenir les orientations du SCoT arrêté. 

 
Les autres risques naturels 

L’État demande de : 
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• ne pas prescrire l’infiltration des eaux à la parcelle dans les zones soumises au risque de glissement de terrain ; 
• encourager les modes de construction adaptés au risque retrait-gonflement des argiles dans les secteurs con-

cernés ; 

• évoquer les risques émergents mais encore mal connus de l’amiante environnemental et des remontées de 

nappes ; 

• évoquer la problématique des intrusions d’eau saline dans les zones littorales, qui peuvent dégrader la qualité des 
sols et la qualité de la ressource en eau. 

 
Le SCoT arrêté prescrit bien l’infiltration à la parcelle des eaux pluviales, qui est importante pour son objectif plus global 

d’améliorer le stockage de l’eau dans les sols (DOO, 1.2.2). Mais il est précisé que cela doit être prévu 

« autant que le terrain s’y prête » pour permettre aux PLUi d’exclure certains secteurs qui présenteraient des 

contrindications. Le DOO pourra citer plus explicitement, à ce titre, le cas des zones soumises au risque de 

glissement de terrain. 

 
La construction de bâtiments dans des secteurs concernés par le risque retrait-gonflement des argiles est déjà 

encadrée par l’Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones exposées 

au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. Il est donc peu 

utile de la préconiser dans le SCoT puisqu’il s’agit d’une obligation de droit commun. Mais compte-tenu de 

l’importance croissante que peut revêtir ce risque, il est proposé de demander aux PLUi de le mentionner. 

 
Comme indiqué par l’État, et confirmé à la lecture des travaux du BRGM, les problématiques de l’amiante 

environnemental et des remontées de nappe sont aujourd’hui mal connues. Il n’est pas possible, notamment, de définir 

précisément les zones où se manifesteraient leurs incidences, et donc d’y prévoir des dispositions spécifiques dans 

les documents d’urbanisme. Il est donc jugé préférable de laisser les PLUi régler ces questions en fonction de l’avancée 

de la connaissance, sachant que ces documents sont obligés de prendre en compte des risques identifiés et localisés (CU, 

R.111-2). Le SCoT pourra rappeler l’importance de cette vigilance. 

 
Le problème de l’intrusion d’eau saline dans les zones littorales constitue effectivement une menace pour la qualité 

des sols et pour la qualité de l’eau, que le changement climatique va aggraver. Toutefois les réponses à apporter par 

les territoires portent sur la gestion de la ressource – modération des prélèvements d’eau, adaptation des 

techniques d’irrigation –, sur laquelle le SCoT n’a pas de pouvoir prescriptif. Il est proposé toutefois d’ajouter une 

orientation sur ce sujet dans les actions complémentaires du DOO. 

 
Il est proposé de : 

• préciser que l’infiltration à la parcelle doit être recherchée mais « sans aggraver le risque de glissement de terrain dans 
les secteurs concernés » (1.2.3) ; 

• demander aux PLUi de rappeler les préconisations réglementaires pour les constructions dans les secteurs 

soumis au risque de retrait-gonflement des argiles ; 
• demander aux PLUi de veiller à la prise en compte de tout nouveau risque qui serait identifié et précisé par 

l’avancée de la connaissance ; 
• ajouter parmi les actions complémentaires du DOO (1.2.1) une orientation appelant les Collectivités locales à sen-

sibiliser les acteurs concernés à la question de l’intrusion d’eau saline dans les zones littorales, et à les accom-

pagner vers une évolution de leurs pratiques de prélèvement d’eau et d’irrigation. 

 
Les risques technologiques 

L’État demande de : 

• prendre en compte les risques industriels, nucléaires ou liés à la sécurité des barrages ; 

• préciser l’orientation relative aux anciens sites d’extraction d’uranium, en l’absence de site identifié. 
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Sur ces demandes : 
• le SCoT arrêté comprend une orientation qui demande aux PLUi de ne pas accroître l’urbanisation à proxi-

mité des sites présentant d’un risque technologique – dont les sites industriels – (DOO, 3.1.4), lesquels sont par 

ailleurs identifiés dans l’EIE (5.2) ; 

• le risque lié à la rupture de barrages pourra utilement être ajouté au DOO ; 
• le PETR n’identifie aucun risque nucléaire sur le territoire ; 
• l’orientation relative aux anciens sites d’extraction d’uranium est effectivement inutile, et pourra être retirée. 

 
Il est proposé : 

• d’ajouter une orientation demandant aux PLUi d’identifier les secteurs concernés par le risque de rupture de 
barrage et de prévoir les règles adéquates pour ne pas y accroître l’urbanisation (DOO, 3.1.4) ; 

• de retirer l’orientation relative aux anciens sites d’extraction d’uranium (DOO, 3.1.4). 

 

5.2.12 La capacité d’accueil des communes littorales 

Le Code de l’urbanisme demande aux documents d’urbanisme des communes littorales de déterminer la capacité 
d’accueil de celles-ci en tenant compte de : 

• la préservation des espaces remarquables, au sens de l’article L.121-23 ; 
• l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine, et de la projection du recul du 

trait de côte ; 

• la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, 

forestières et maritimes ; 

• les conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés. 

Cette analyse doit éclairer le choix du parti d’aménagement du SCoT. 
 
Haut-Léon Communauté demande d’étoffer la présentation de la capacité d’accueil des communes littorales, 

jusqu’alors présentée de façon synthétique et dispersée dans le document. Morlaix Communauté demande de 

regrouper dans les annexes les présentations de la population résidente et de la capacité d’accueil touristique, 

jusqu’alors présentée de façon séparée (DP, pages 141 et 166). Ces évolutions seront apportées, et permettront de 

satisfaire également aux précisions jurisprudentielles apportées par la Cour administrative de Nantes dans une décision du 

18 mars 2025, postérieure à l’arrêt du SCoT : « la détermination de la capacité d’accueil des territoires littoraux constitue un préalable 

ayant pour but d’analyser le niveau maximum de pression exercée par les activités ou les populations permanentes et saisonnières que peut 

supporter le territoire des communes littorales ». Concrètement : 

• l’analyse peut porter sur l’ensemble du territoire, mais elle doit aussi être présentée à l’échelle spécifique des 
communes soumises à la loi Littoral ; 

• l’analyse doit avoir lieu en amont des choix d’aménagement, afin de déterminer les limites que le projet ne 
pourrait dépasser ; 

• l’analyse doit tenir compte du surcroit possible d’habitants en période estivale, et pas seulement de la 
population et des activités permanentes ; 

• l’analyse doit prendre en compte non seulement les milieux naturels, mais aussi les équipements publics. 
 

La méthodologie adoptée pour déterminer la capacité d’accueil dans le SCoT arrêté, bien que choisie et déployée avant 

l’arrêt de la CAA de Nantes, a répondu à ces attendus. Le document arrêté doit toutefois être complété pour mieux rendre 

compte de ce travail, présenter de façon regroupée et parfois plus détaillée les éléments propres aux communes 

littorales, et mentionner les orientations du DOO que cette analyse a contribué à choisir. Pour ce faire, le PETR propose 

d’introduire un encadré dédié à cette question dans la Justification des choix, qui comprendra notamment les 

éléments présentés ci-après. 

 
Les espaces remarquables au titre de la loi Littoral 
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Le SCoT identifie les « espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, 

comportant notamment, en fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les forêts et zones 

boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les vasières, les zones humides 
et milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 
79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages » (CU, L.121-23). Cette définition est complétée par 
décret, repris à l’article R.121-4 du Code de l’urbanisme. 
 
Le SCoT arrêté identifie les espaces remarquables en tenant compte de cette typologie, en la complétant par 

l’identification d’autres milieux qui peuvent être considérés comme caractéristiques du littoral du pays, et en 

prenant en compte les inventaires des ZNIEFF, Natura 2000, et des expertises des gestionnaires des sites afin de mieux 

appréhender la richesse écologique des lieux. Les espaces ainsi identifiés, présentés dans le document graphique n°8 

du DOO sont ainsi composés des types de milieux suivants, qu’il pourra être utile de présentés dans le SCoT : 

FIGURE 6. LA COMPOSITION DES ESPACES REMARQUABLES PAR MILIEUX 

 Emprise (ha) 
Autres milieux non végétalisés 53,6 

Bâti 37,2 
Champs d'algues marines 0,6 

Cultures 617,1 
Forêts humides 35,4 

Forêts sèches et mésophiles 588,2 
Fourrés humides 15,1 

Fourrés secs et mésophiles 152,3 
Landes humides 1,3 

Landes sèches et mésophiles 146,8 
Milieu marin et estran non végétalisé 127,7 

Parcs et jardins 116,0 
Pelouses sèches des dunes mobiles 1,5 

Pelouses sèches et mésophiles des dunes fixées 155,0 
Plans d'eau, cours d'eau et végétations associées 45,2 

Plantations d'arbres à feuilles caduques 3,8 
Plantations d'arbres à feuilles persistantes 85,8 

Prairies et pelouses humides (hors marais salés) 132,8 
Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) 575,1 

Rochers, falaises, sables littoraux 67,7 
Roselières 3,1 

Tourbières et groupements tourbeux associés 0,0 
Végétations des haies et talus 148,0 
Végétations des marais salés 19,9 

Vergers 0,3 
Total général 3 129,5 

 
Cette décomposition pourra également être figurée sous forme de carte et ajoutée au SCoT (Figure 6). 
 
Le DOO a affirmé le caractère d’espaces remarquables des espaces ainsi identifiés, ce qui permet de leur attribuer le régime 

de protection strict prévu par le Code de l’urbanisme (L.121-23) et la jurisprudence correspondante (DOO, 1.3.3 et 

Documents graphiques n°8 et 11). 

 

FIGURE 7. LA COMPOSITION ET LA LOCALISATION DES ESPACES REMARQUABLES TERRESTRES PAR MILIEUX 
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Il est proposé, au sein d’un encadré de la Justification des choix dédié à la présentation de la capacité d’accueil 
des communes littorales : 

• de préciser davantage les critères qui ont conduit à déterminer les espaces remarquables, à partir des élé-
ments présentés ci-avant ; 

• de mentionner les orientations du DOO qui ont été choisies pour protéger ces espaces remarquables. 

 
Les risques littoraux 

Le PETR a établi dès le début de l’élaboration du SCoT la carte du risque d’érosion du trait de côte et celle du risque 

de submersion marine afin de prévenir l’exposition des personnes et des biens à ces risques. Ces risques sont présentés 

dans l’EIE (Figures 110 et 111). La méthodologie qui a conduit à la définition de la carte du risque de submersion marine 

est précisée dans la Justification des choix (Encadré 18), car elle revêt un caractère réglementaire dans le DOO. Le 

risque d’érosion du trait de côte ne fait pas l’objet d’une figuration dans le DOO car le Code de l’urbanisme demande aux 

PLUi de l’établir, en distinguant les zones concernées par le risque à 30 ans et à 100 ans (CU, L.121-22-2). 

 
Ces cartes ont guidé les choix d’aménagement du SCoT arrêté : 

• les enveloppes urbaines de référence (DOO Document graphique n°5) ont été dessinées en excluant les zones 
de risque de submersion marine ; 

• les lieux de développement principaux et les espaces portuaires concernés par ces zones peuvent faire l’objet 
d’ouvrages de protection ; 

• les autres lieux ne peuvent faire l’objet d’un développement de l’urbanisation, pour ne pas exposer au risque 
de nouvelles personnes ou de nouveaux biens (DOO, 3.1.4). 

 
Haut-Léon Communauté demande de préciser davantage les notions qui ont été prises en compte pour 
déterminer la capacité d’accueil des communes. A ce titre les précisions ci-avant peuvent être apportées. 
 

 
Il est proposé, au sein d’un encadré de la Justification des choix dédié à la présentation de la capacité d’accueil des 
communes littorales : 

• de regrouper les éléments d’analyse relatifs aux risques littoraux, actuellement présents dans l’État initial de l’en-

vironnement (5.1.1 et 5.1.2) et dans la Justification des choix (Encadré n°18) ; 
• de rappeler que les secteurs concernés par les risques littoraux ont été pris en compte en amont des choix 

d’aménagement du SCoT et du choix des lieux où peut être développée l’urbanisation ; 
• de mentionner les orientations du DOO qui ont été choisies en tenant compte de cette analyse. 

 
Les espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, pastorales, forestières et maritimes 

Les communes littorales hébergent des espaces naturels, agricoles et forestiers qui contribuent au maintien ou au 

développement d’activités primaires et aux paysages traditionnels du territoire. Il convient donc d’évaluer la pression 

exercée par l’urbanisation sur ces espaces. 

 

L’aménagement du pays de Morlaix a conduit à consommer des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), depuis 

plusieurs siècles, avec une accélération notable du phénomène depuis les années 1970. Cette consommation est 

présentée dans les annexes (pages 194 et suivantes) pour la période 2011-2021, qui sert de référence au niveau national. 

Mais pour satisfaire à la demande de présenter l’analyse de la capacité d’accueil des communes littorales en les figurant 

à part, il est proposé d’y ajouter les éléments ci-après. 

 

L’occupation du sol dans les communes littorales du pays de Morlaix se distingue de celle observée à l’échelle de 

l’ensemble du pays par : 

• une part plus importante des emprises urbanisées (19 % contre 14 %) ; 



 
Projet de SCoT du Pays de Morlaix – RAPPORT D’ENQUETE  

 
Commission d’Enquête : Jean-Luc ESCANDE- Sophie COLLET – Sylvain ROBERT  128  

• une part légèrement plus importante des terres agricoles (68,4 % contre 67 %) ; 
• une part plus réduite des espaces naturels et forestiers (11,9 % contre 18 %). 

Sans surprise, les espaces urbanisés sont plus importants dans les communes littorales, du fait de leur attractivité 

résidentielle singulière. Les deux autres particularités s’expliquent par le poids très important conservé dans la partie 

léonarde du littoral par l’agriculture et par la faible présence bocagère. 

 
FIGURE 8. L’OCCUPATION DES SOLS DES COMMUNES LITTORALES, EN 2021 

 
 

Pays de Morlaix 
Communes littorales du pays de 

Morlaix 

Ha % Ha % 

Agricole 1 831 097,4 67% 26 995,2 68,4% 

Carrières 2 722,6 0% 17,2 0,0% 

Naturel et forestier 496 086,1 18% 4 700,4 11,9% 

Surfaces en eau 26 257,8 1% 279,9 0,7% 

Urbain 386 839,0 14% 7 500,7 19,0% 

TOTAL 2 743 002,9 100 % 39 493,5 100 % 

Source : MOS foncier Bretagne 

 
FIGURE 9. L’OCCUPATION DES SOLS URBANISÉS DES COMMUNES LITTORALES, EN 2021 

 
 

Pays de Morlaix 
Communes littorales du pays de 

Morlaix 

Ha % Ha % 

Activités et commerce 28 089,8 7% 579,1 7,7% 

Défense 9 693,8 3% 0,6 0,0% 

Équipements 81 062,4 21% 1 039,1 13,9% 

Habitat 169 849,4 44% 4 503,0 60,0% 

Infrastructures 77 947,7 20% 1 378,0 18,4% 

Urbain mixte et divers 20 195,9 5% 0,9 0,0% 

Total 386 839,0 100% 7 500,7 100,0% 

Source : MOS foncier Bretagne 
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FIGURE 10. L’OCCUPATION DES SOLS DANS LES COMMUNES LITTORALES, en 2021 
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Sur la période de référence 2011-2021, les communes littorales ont connu une consommation d’ENAF de 243 

hectares. Elle représente 44 % de la consommation foncière totale du pays sur la même période (549 ha), ce qui peut en 

première lecture sembler en rapport avec le poids démographique de ces communes (52% des résidents permanents du 

pays). Mais la pression urbaine y est bien plus forte : tandis que la consommation des communes non-littorales sur cette 

période a représenté 0,01 % de leur surface totale, celle des communes littorales a représenté 0,61 %. Cela 

s’explique à la fois par la forte attractivité qu’exerce le bord de mer dans les choix résidentiels des habitants, 

permanents et secondaires, mais aussi par la réelle déprise que connait le sud du territoire, éloigné des principaux 

pôles d’emplois. 

 

 
FIGURE 11. LA CONSOMMATION D’ENAF DES COMMUNES LITTORALES, ENTRE 2011 ET 2021 

 

Communes ha 

Saint-Martin-des-Champs 27,7 
Morlaix 22,5 

Carantec 15,5 
Taulé 12,1 

Plougasnou 11,9 
Locquirec 7,7 

Plouezoc'h 7,2 
Henvic 5,8 

Saint-Jean-du-Doigt 5,7 
Guimaëc 4,4 

Locquénolé 1,3 
Total Morlaix Communauté 122 

Cléder 21,8 
Saint-Pol-de-Léon 38,0 

Plouescat 12,9 
Plouénan 12,2 

Santec 11,3 
Tréflez 8,1 
Roscoff 5,7 

Plounévez-Lochrist 5,5 
Plougoulm 3,8 

Sibiril 1,6 
Île-de-Batz 0,3 

Total Haut-Léon Communauté 121,2 
Total général 243 

Source : MOS foncier Bretagne 

 
Malgré cette croissance des surfaces urbanisées, les ENAF demeurent largement majoritaires (81 %), mais 

l’urbanisation peut compromettre malgré tout le bon fonctionnement des écosystèmes, l’écoulement et 

l’infiltration des eaux pluviales, et la résilience du territoire face au changement climatique. Il convient donc de la maitriser, 

et de trouver un meilleur équilibre entre les réponses apportées aux besoins légitimes des habitants et des activités d’une 

part, et la préservation des ENAF et des écosystèmes d’autre part. 

 

FIGURE 12. LA CONSOMMATION D’ENAF DANS LES COMMUNES LITTORALES, ENTRE 2011 ET 2021 
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Il est proposé, au sein d’un encadré de la Justification des choix dédié à la présentation de la capacité 
d’accueil des communes littorales : 

• de présenter l’occupation des sols dans les communes littorales, 
• de présenter la pression exercée par l’urbanisation, à travers les indicateurs présentés ci-avant, 
• de mentionner les orientations du DOO qui ont été choisies en tenant compte de cette analyse. 

 

La fréquentation des espaces naturels, du rivage et des équipements liés 

Les espaces naturels et le rivage sont des lieux de travail, de promenade et d’activités de sports et de 

loisirs privilégiés. Ils sont fréquentés tout au long de l’année par la population résidente, et de façon plus 

importante en période estivale. 

 
L’analyse de la fréquentation des sites naturels et du rivage s’est fondée sur : 

• les inventaires de biodiversité et d’usage des sites réalisés dans le cadre des secteurs Natura 2000 

et des ZNIEFF, qui recouvrent une partie importante du littoral et des ilots associés (EIE, 5.3.2) et qui 

apportent des informations précises ; 

• l’analyse des principaux acteurs du littoral – représentants des métiers de la mer, de la plaisance, 

des Collectivités locales en charge de la gestion des espaces naturels – qui a notamment permis de 

diversifier les regards et de compléter l’analyse sur les secteurs non couverts par les études citées ci-

avant ; 

• l’évaluation par un travail de terrain, durant l’été 2022, du niveau de fréquentation des sites litto-
raux, en l’absence de dispositifs de comptage sur la plupart d’entre eux. 

 
L’analyse fait ressortir les usages et les vulnérabilités suivants, dans trois espaces qui méritent d’être 
distingués : 

FIGURE 13. LA FRÉQUENTATION DES ESPACES NATURELS ET DU RIVAGE, ET LES VULNÉRABILITES ASSOCIÉES 

 

Espace 
Usages sur les espaces naturels et 

le rivage 
Vulnérabilités 

 
 
 

 
Tréflez à Roscoff 

• Pêche professionnelle 

• Activités récréatives : pêche de 
loisirs dans les zones d'alimen-

tation des oiseaux et très peu 

dans les secteurs de reposoirs, 

sport nature, nautisme, camp-

ing, chasse 

• Tourisme 

• Promenade en bord de mer 

• La fréquentation des hauts de plage peut 
générer des piétinements importants 

• Les autres pratiques humaines relevées 
sont compatibles avec la biodiversité, 

seuls les sports de plein air peuvent 

générer des dérangements à l’avifaune 

• Le boisement spontané des zones 
humides situé à l’arrière des dunes est 
préjudiciable à l’avifaune 
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Roscoff à 

Plougasnou 

• Pêche professionnelle 

• Cultures marines 

• Recherche et enseignement 

supérieur liés à la mer, expéri-

mentations en lien avec ces ac-

tivités 

• Projets d’énergies marine 
compatibles avec les écosystèmes 

• Transport maritime 

• Activités récréatives : pêche 

de loisirs, sport nature, nau-

tisme dont mouillages nom-

breux en période estivale 

• La fréquentation des hauts de plage peut 
générer des piétinements importants 

• L’avifaune a été protégée par l’inter-
diction de fréquentation de plusieurs 

îlots de la baie et de l'extraction de gran-

ulats marins 

• La conjugaison des nombreux usages en 
mer peut perturber la biodiversité marine 

• La prédation et la compétition pour la 

nourriture entre plusieurs espèces 

menace l’équilibre entre elles 

• Le survol par des avions militaires peut 
perturber ponctuellement l’avifaune 

  • Tourisme 

• Promenade en bord de mer 

 

 
 
 

Plougasnou à 

Locquirec 

• Activités récréatives : pêche 

de loisirs, sport nature, nau-

tisme, camping 

• Tourisme 

• Promenade le long du litto-

ral, principalement con-

stitué de falaises 

 
 

 
• Pas de pression majeure relevée 

 
Pour préserver les milieux littoraux et la biodiversité, les Collectivités locales se sont engagées dans 

leur protection et leur gestion, et en réalisant de nombreux aménagements depuis les années 90 destinés 

à : 

• préserver la tranquillité de la faune et de la flore, en limitant les piétinements des promeneurs et en 

interdisant la fréquentation de certains ilots qui servent à la reproduction des oiseaux marins ; 

• gérer de la meilleure façon possible les eaux grises et eaux noires issues des activités de plaisance 

et de la fréquentation par les campings-cars ; 

• organiser une cohabitation harmonieuse entre les usagers, en aménageant notamment des si-

gnalisations pour identifier des espaces sensibles pour la biodiversité ou préserver les zones con-

chylicoles de mouillages sauvages ; 

• répondre aux besoins spécifiques de ces espaces littoraux en adaptant notamment les ports de 

pêche et de transport maritime, et les centres d’activités nautiques et de sports de plein air, aux 

attentes évolutives de leurs usagers. 

Ces efforts permettent selon les usagers du littoral une relative maitrise des incidences négatives sur 

l’environnement, qui doit toutefois être préservée dans le temps. Le DOO demande donc aux Collectivités 

locales de garantir durablement un accès qui soit protecteur des milieux (DOO, 1.1.1), et de poursuivre leur 

engagement dans l’animation et le suivi technique des espaces Natura 2000 (DOO, 3.3.3) dont les 

programmes d’actions constituent les meilleures réponses aux autres vulnérabilités soulevées. 

 
Ces éléments sont sans doute insuffisamment restitués dans le SCoT arrêté et, pour répondre à la demande 
de Haut-Léon Communauté, pourront être utilement ajoutés. 

 
Il est proposé, au sein d’un encadré de la Justification des choix dédié à la présentation de la capacité 
d’accueil des communes littorales : 
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• préciser les conditions de fréquentation des espaces naturels, du rivage et des équipements liés, à 

partir des éléments ci-avant, 
• de mentionner les orientations du DOO qui ont été choisies en tenant compte de cette analyse. 

 
La ressource en eau sur les communes littorales 

La capacité du pays de Morlaix à répondre aux besoins en eau de ses habitants et de ses activités, actuels et futurs, 

a été au cœur de l’élaboration du SCoT, car le territoire présente des fragilités à ce niveau (JdC, Encadré 13). 

Le littoral a fait l’objet d’une analyse plus spécifique, car il accueille une partie importante de la 

population permanente du territoire, mais aussi une part significative d’habitants saisonniers et de touristes 

de passage, qui augmentent en période estivale la pression sur les ressources et les milieux. 

 
Morlaix Communauté et Haut-Léon Communauté demandent que soit précisée davantage la méthode 

qui a conduit à évaluer la disponibilité de la ressource aujourd’hui et à l’horizon 2045, estimant que le SCoT 

arrêté ne restitue pas suffisamment les analyses conduites, et que l’Évaluation environnementale 

comporte même une erreur d’interprétation. 

Une première série de compléments d’explication sur la méthode suivie sera apportée dans l’encadré n°13 

de la Justification des choix, qui décrit l’analyse de la capacité en eau à l’échelle du territoire entier (cf. 

2.1.1. de ce mémoire). Mais il sera opportun également pour répondre aux demandes exprimées 

d’apporter des éléments complémentaires plus spécifiques au littoral dans le futur encadré dédié à la 

présentation de la capacité d’accueil des communes littorales. 

 
La particularité des communes littorales est que la consommation d’eau n’est pas équivalente tout au long 

de l’année, le surcroit de population en période estivale amenant des pics en milieu d’été. Le PETR, en 

concertation avec les acteurs de l’eau et du tourisme, a donc essayé en premier lieu d’évaluer la population 

maximale présente sur le territoire en période estivale, lorsque les résidents secondaires et les touristes sont 

les plus nombreux. Ce premier exercice est délicat car aucune source de donnée ne recense rigoureusement 

le nombre de personnes présentes à un moment donné. Il a donc été calculé un potentiel théorique maximal 

en additionnant la population totale au sens de l’INSEE (66 126 habitants) et la population secondaire et 

touristique théorique maximale (81 429 individus) que le Comité régional du tourisme évalue à partir du 

nombre de lits recensés : 

 
FIGURE 14. NOMBRE DE LITS SELON LE TYPE D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE DES COMMUNES 

LITTORALES DU PAYS DE MORLAIX 
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Ce calcul permet d’évaluer la population théorique maximale présente à un moment donné sur le territoire 
à 147 555 personnes. Il s’agit là d’une population maximale très théorique, car pour atteindre ce niveau 
de fréquentation à un moment donné, il faudrait que l’ensemble des lits touristiques soit occupé, et que 
l’ensemble des habitants permanents du territoire y soit présent. Il faudrait aussi être sûr que l’ensemble 
des résidences secondaires est occupé par des individus dont la résidence principale n’est pas déjà 
comptabilisée dans le territoire. Ce maximum n’est donc jamais atteint, car une partie des habitants 
permanents quitte le territoire pour ses vacances et les logements touristiques ne sont jamais entièrement 
occupés. C’est ce que montre une seconde évaluation réalisée à partir des données des opérateurs 
téléphoniques, même si celle-ci présente des biais méthodologiques avérés (source : Orange Flux Vision). 
Le maximum théorique offre malgré tout une indication utile pour évaluer la capacité d’accueil du 
territoire. 
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FIGURE 15. LA POPULATION THÉORIQUE MAXIMALE SUR LES COMMUNES LITTORALES 
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Le PETR a ensuite cherché à mesurer les consommations d’eau correspondantes, en appliquant des ratios 

de consommations d’eau par habitant et par nuitées touristiques, issus du guide du Ministère de 

l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique « Gestion de l’eau dans le secteur 

du tourisme » (2024). Les données « Orange Flux Vision » ont également été utilisées pour modéliser les 

populations présentes à un endroit donné par l’analyse du bornage des téléphones portables, mais cette 

exploitation n’a pas donné de résultats satisfaisants. Les modélisations dépassaient systématiquement les 

données de consommations d’eau connues, ou les espaces identifiés par les données liées à la téléphonie 

ne coïncidaient pas avec le territoire des communes pour lesquelles les consommations d’eau sont connues 

(Figure 16). 

 
FIGURE 16. COMMUNES DANS LESQUELLES LES CONSOMMATIONS D’EAU ONT PU ETRE ISOLÉES 

 
 

 
Il ressort de cette analyse spécifique aux communes littorales les mêmes conclusions que celles tirées 

pour l’ensemble du territoire : la capacité à mobiliser l’eau nécessaire aux habitants et activités est 

suffisante en moyenne annuelle, lors des pics de consommation qui interviennent dans les années de 

pluviométrie moyenne, mais est fragile lors d’épisodes de sécheresse prolongés, comme en 2022. L’eau ne 

peut être alors fournie qu’au prix de dérogations aux débits réservés dans certaines portions du littoral. 

 
Il restait à évaluer la capacité à accueillir les nouveaux habitants, équipements et activités prévus par le SCoT 

à l’horizon 2045. Pour produire une évaluation rigoureuse, il faudrait connaître en amont la territorialisation 

par les PLUi des objectifs d’accueil de nouveaux habitants et d’activités du SCoT. Or cela n’est pas possible. A 

défaut, les Collectivités locales et producteurs d’eau ont tenu compte de l’objectif de croissance 

démographique modérée (+ 0,12% de moyenne annuelle) et de l’absence de grand projet industriel sur 

les communes littorales pour identifier les équipements à réaliser (DOO, 1.2.1). 
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Cette analyse, complémentaire de celle plus globale conduite à l’échelle du pays, a été traduite dans 

plusieurs orientations du DOO : 

• le principe de garantir à travers les PLUi l’adéquation entre le développement de l’urbanisation et les 

volumes en eau disponible, « dans le respect d’une gestion équilibrée de la ressource et des objectifs 

de qualité définis par les SAGE, et en tenant compte des impacts prévisibles du changement clima-

tique sur les débits d’étiage des cours d’eau, en toute saison » donne une obligation de résultat au 

territoire et ne permet de réaliser les objectifs de développement qu’à mesure que les équipements 

d’eau seront réalisés (DOO , 1.2.1) ; 

• les équipements nécessaires au maintien de cette adéquation tout au long de la période du SCoT 

sont identifiés dont, parmi eux, la réouverture du captage de l’Horn et les interconnections né-

cessaires pour sécuriser la ressource dans les communes littorales (DOO, figure n°4). 

 
Compte-tenu du lien étroit entre disponibilité de la ressource et qualité de l’eau, et du souhait du PETR 

de participer au moyen du SCoT à l’effort de reconquête de cette qualité, l’analyse spécifique aux 

communes littorales a également porté sur la capacité des équipements épuratoires. Elle a permis 

d’identifier des situations ponctuelles de surcharge (Figure 17) : 

 
FIGURE 17. SITUATION DES STATIONS D’ÉPURATION DES COMMUNES LITTORALES 

 

 

 
Ces dysfonctionnements ont justifié l’orientation du SCoT qui demande aux documents d’urbanisme 

locaux de garantir l’adéquation entre le développement de l’urbanisation et la capacité du système 

d’assainissement à accepter de nouveaux volumes et charges de pollution d’une part, et celle qui 

demande aux Collectivités de poursuivre les travaux de modernisation du système d’assainissement 

(DOO, 1.2.2). 

 
Il est proposé, au sein d’un encadré de la Justification des choix dédié à la présentation de la capacité 
d’accueil des communes littorales : 

• de regrouper l’évaluation des populations résidentes et temporaires, actuellement présentées sé-
parément 
dans le Diagnostic prospectif ; 

• de préciser davantage les critères qui ont conduit à déterminer la capacité du territoire à mobiliser la res-

source en eau nécessaire à l’accueil des habitants et des activités programmés, à partir des éléments 

présentés ci- avant ; 
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• de préciser les situations de surcharge ponctuelle du système d’assainissement, à partir des élé-

ments présentés ci-avant ; 

• de mentionner les orientations du DOO qui ont été choisies en tenant compte de cette analyse. 
 

6 L’avis de la MRAe et réponses du PETR 
 

 
Le PETR a saisi l’Autorité environnementale (Ae, CU, R.104-20) sur le projet de SCoT arrêté, laquelle en a accusé 

réception le 16 juin 2025. L’avis a été rendu le 16 septembre 2025. 

 

6.1 Synthèse de l’avis 
 

L’Autorité environnementale (Ae) estime que « le dossier ne propose aucune solution de substitution raisonnable 

permettant de conclure que la solution retenue répond le mieux aux enjeux, notamment au regard des objectifs de protection 

de l’environnement ». 

L’Ae semble désigner par le terme de « solution retenue » le parti d’aménagement global du SCoT. Celui-ci a 

été choisi après avoir identifié les différents enjeux du territoire, que synthétise l’annexe du PAS, et étudié 

différents scénarios possibles pour y répondre. Comme pour tous les SCoT, les élus se sont appuyés sur 

une évaluation environnementale au fil de l’eau, dont les modalités sont expliquées dans le dossier 

(Annexes, page 225 et suivantes), et qui a permis de rechercher les solutions les plus favorables à 

l’environnement. Comme pour tous les SCoT également, l’analyse « Éviter, réduire, compenser » est 

présentée dans l’Évaluation environnementale (Annexes, page 380 et suivantes), et montre que la 

solution retenue est celle considérée comme la plus satisfaisante. L’appréciation de l’Ae manque de 

nuance. Toutefois, le PETR a étudié dans le détail les demandes qui y sont formulées et propose d’y 

apporter les compléments de justification présentés par ailleurs dans ce mémoire. 

 
L’Ae estime que « l’enveloppe d’ouverture à l’urbanisation n’est pas établie sur des besoins réels et justifiés 
mais se réfère aux enveloppes maximales fixées par le SRADDET ». 
Le PETR est très étonné de cette lecture. L’encadré n°12 des Annexes explique que « la réalisation des objectifs du 

SCoT nécessite la mobilisation de 474 hectares d’ENAF sur la période 2025-2045 », en expliquant dans un tableau détaillé 

les hypothèses qui ont permis de déterminer ce besoin. Cette justification ne prend pas appui sur le 

plafond autorisé par le SRADDET, qui d’ailleurs ne porte pas sur la même période (2021-2031) et qui propose 

une consommation foncière différente (307 hectares). Le plafond prévu par le SRADDET est plutôt 

évoqué pour répartir cette consommation par sous-périodes, ce qui est différent et ne peut être associé 

à une absence de justification du besoin. Le SCoT a pris en compte le plafond du SRADDET pour la période 2021-

2031, car il doit être compatible avec ce document de rang supérieur. Là encore, le PETR regrette une lecture 

un peu catégorique et, en l’occurrence, erronée. 

 
Le dossier ne présente pas clairement la manière dont la capacité d’accueil du territoire a été déterminée 
et ne justifie pas les orientations prises pour le secteur littoral. 
Le PETR a bien procédé à une détermination précise de la capacité d’accueil du territoire, et à une 

analyse spécifique au territoire de ses communes littorales. Les éléments sont il est vrai présentés de façon 

éparse dans l’EIE et le Diagnostic prospectif, ce qui ne facilite pas une lecture globale. L’avis de l’Ae fait référence 

à une décision de la Cour administrative d’appel de Nantes postérieure à l’arrêt de ce SCoT (18 mars 2025), qui 

invite à regrouper ces éléments pour les communes littorales, et à les présenter à part des autres communes. 

Cette évolution sera apportée au SCoT approuvé, et les éléments correspondants sont d’ores et déjà présentés 

dans ce mémoire inclus dans le dossier d’enquête, pour la bonne information du public. 
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6.2 Présentation du territoire, du projet et des enjeux environnementaux  
 

L’Ae exprime le regret que le PAS et le DOO n’aient pas été organisés selon le même sommaire, ce qui aurait 

facilité sa lecture selon elle. 

Le PAS et le DOO présentent effectivement une organisation différente, comme d’ailleurs la plupart des 

autres SCoT. Cela s’explique par le fait que les orientations du DOO répondent le plus souvent à plusieurs 

objectifs du PAS, et qu’il aurait été incommode de les rattacher aussi simplement, ou au prix de redites 

multiples qui n’auraient pas facilité la lecture. La Justification des choix rattache les objectifs du PAS à leurs 

traductions dans le DOO, et aux enjeux relevés dans les Annexes, et permet ainsi d’identifier simplement les 

filiations entre eux. 

Il pourra en plus être ajouté un tableau qui montre ces filiations dans l’annexe n°6 qui présente le rapport 

de l’Évaluation environnementale. 

 
L’Ae exprime plusieurs demandes qui consistent à replacer des éléments déjà présents dans le SCoT arrêté à 

des endroits différents. 

Il est rappelé à l’Ae que le Code de l’urbanisme prévoit une organisation précise pour les SCoT : 
• le Projet d’aménagement stratégique (PAS) « définit les objectifs de développement et d'aménagement du 

territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic territorial et des enjeux qui s'en déga-

gent » (L.141-3) ; 
• le Document d'orientation et d'objectifs (DOO) « détermine les conditions d'application du projet 

d'aménagement stratégique » (L.141-3) ; 

• Les annexes « ont pour objet de présenter Le diagnostic du territoire […] ; l’évaluation environnementale prévue aux 
articles L. 104-1 et suivants, la justification des choix retenus pour établir le projet d'aménagement stratégique 

et le document d'orientation et d'objectifs ; l’analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et fo-
restiers au cours des dix années précédant le projet de schéma et la justification des objectifs chiffrés de limitation 

de cette consommation définis dans le document d'orientation et d'objectif. » (L.141-15). 

Chaque élément trouve ainsi sa place dans un chapitre particulier. Le PETR s’est efforcé de bien respecter 

ces principes, car ils concourent à la bonne compréhension du document, notamment par des personnes 

qui sont peu familières des documents d’urbanisme. A l’inverse, positionner des éléments à un mauvais 

endroit introduit de la confusion. Par exemple, l’Ae demande qu’une carte d’explication des orientations 

d’application de la loi Littoral, actuellement placée comme il se doit au sein des annexes (JdC, Encadré 7), 

soit repositionnée au sein des documents graphiques du DOO. Cela aboutirait à lui donner une valeur 

prescriptive alors qu’elle n’a qu’une vocation explicative, et que les prescriptions qu’elle explique sont 

d’ores et déjà présente dans le DOO. 

De même, la présentation du rapport de l’évaluation environnementale répond à un formalisme imposé 

(CE, R.122-20 et CU, R.104-18) que le PETR a suivi rigoureusement dans son annexe n°6. Dès lors, considérer que 

« le dossier ne propose aucune solution de substitution raisonnable permettant de conclure que la solution répond le mieux aux 

enjeux, notamment au regard des objectifs de protection de l’environnement » parait très excessif et contribue à jeter 

une suspicion injuste sur le document. 

 
L’Ae estime que « les prescriptions sont souvent trop générales, voire génériques, n’étant que de simples rappels de la législation  
 

Le PETR a bien au contraire écarté les simples rappels au droit commun afin de faire ressortir les 

orientations apportées par le SCoT. L’Ae cite à l’appui de son propos un exemple unique sorti de son 

contexte et qui n’est aucunement représentatif de l’ensemble du DOO. L’analyse de la capacité 

d’accueil, l’identification et la préservation des continuités écologiques du territoire, l’identification des 

équipements à réaliser pour garantir la disponibilité de la ressource en eau dans de bonnes conditions 
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pour les milieux aquatiques, la trajectoire de réduction de la consommation foncière qui va réduire de près 

de moitié le rythme constaté ces dernières années, le recentrement de l’essentiel du développement dans les 

centralités urbaines après des décennies marquées par la périurbanisation… ne constituent pas des 

rappels de la législation mais au contraire des orientations territorialisées volontaristes qui marquent 

un changement majeur de modèle d’aménagement. 

 
L’Ae demande que soit complété le lexique du DOO avec les entrées « friche », « habitats naturels d’intérêt 
» et « logements inconfortables ». 

Ces trois terminologies relèvent du langage courant et ne renvoient pas à des notions juridiques particulières, 
ce qui explique qu’elles n’aient pas été prévues dans le lexique. Mais elles y seront ajoutées. 

 
L’Ae suggère d’intégrer l’encadré n°7 de la JdC, qui explique la prise en compte de la loi Littoral, et la carte 
qu’il contient, dans le DOO. 
Le rôle du DOO est d’énoncer les orientations à prendre en compte par les documents de rang inférieur et 

les projets d’aménagement commercial. Or les éléments visés sont destinés à expliquer les orientations du 

DOO et n’ont pas de caractère prescriptif. C’est donc bien dans la Justification des choix qu’ils trouvent 

naturellement leur place. Les placer dans le DOO peut introduire une confusion pour le lecteur. Toutefois il 

est proposé d’ajouter une explication équivalente en préambule du DOO, de manière à aider le lecteur à 

identifier où sont contenues les traductions de la loi Littoral dans celui-ci. 

 
L’AE demande d’augmenter l’échelle des cartes des documents graphiques du DOO et de montrer, sur ces 

cartes, les liens avec les territoires voisins. 

Il est important de rappeler que le SCoT ne peut contenir de « cartographies », permettant d’identifier 

des parcelles ou des secteurs trop précisément. Cela incombe aux PLUi, et en produisant des cartes à leur 

niveau de précision le SCoT se placerait dans l’illégalité. Les documents graphiques du DOO ont été construits 

avec ce souci. Ils sont suffisamment précis pour traduire les objectifs du SCoT tout en respectant la marge 

d’interprétation des PLUi. 

Il est utile également de rappeler que le niveau de précision d’un schéma ne saurait s’apprécier qu’à partir de 

son échelle. Pour prendre l’exemple du document graphique n°1, qui figure les continuités écologiques du 

pays de Morlaix, il aurait été possible de le présenter à une échelle plus grande tout en nuançant les formes des 

continuités pour qu’elles ne soient pas trop précises. C’est le choix fait dans d’autres SCoT, qui ne sont pas 

plus précis pour autant. 

 
L’Ae relève quelques erreurs formelles (cartes, chiffres). 
Ces erreurs seront corrigées. 
 

6.3 État initial de l’environnement et diagnostic 
L’Ae estime que « le diagnostic et l’état initial de l’environnement présentent les thématiques attendues pour un 
SCoT, mais de façon très générale, sans les détailler ni les territorialiser ». 
Cette appréciation est surprenante. Peut-être l’Ae attend-t-elle d’un SCoT le niveau de précision d’un PLUi, 

mais cela n’est pas sa vocation. Les pièces en question comprennent non seulement les éléments présents 

dans les autres SCoT, mais en plus une analyse de l’histoire de l’aménagement du territoire et une analyse du 

paysage qui sont plutôt singulières et qui contribuent à éclairer les dynamiques à l’œuvre sur le temps 

long. Les éléments présentés sont territorialisés (évolution démographique, mosaïque des milieux 

naturels, etc.), à chaque fois à l’échelle pertinente au regard du thème étudié. 

Il est également rappelé que le SCoT contient une synthèse des enjeux, mais qu’elle est positionnée dans le 

PAS, comme demandé par le Code de l’urbanisme (CU, L.141-3). Cela permet au lecteur de disposer dès le 

premier chapitre d’un diagnostic synthétique pour comprendre les orientations choisies. 

Les remarques portant sur les sources de l’Évaluation environnementale seront remontées au Bureau d’étude 
qui en assure la conduite. 
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L’Ae souhaite que soit produite une cartographie des continuités écologiques qui regroupe les 

continuités terrestres et les continuités maritimes et estuariennes. 

L’Ae évoque une « trame marine », terme qui ne correspond à aucune orientation du SCoT arrêté. Les espaces 

que le SCoT préserve dans les estuaires et en mer sont les espaces remarquables au sens de la loi Littoral. Sans 

doute est-ce eux que vise l’Ae. 

Une cartographie regroupant ces espaces et les continuités vertes et bleues de la partie terrestre pourra 

être ajoutée dans les Annexes, pour satisfaire à la demande. Elle est présentée ci-après (Figure 18). 

Le PETR précise que le document graphique n°3 figure bien les continuités vertes et bleues. 
 
 

LES CONTINUITES ÉCOLOGIQUES ET LES ESPACES REMARQUABLES DU PAYS DE MORLAIX 
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6.4 Analyse de la capacité d’accueil de la partie littorale du territoire 
L’Ae recommande de préciser les modalités de détermination de la capacité d’accueil des communes 

littorales, reprenant la précision jurisprudentielle introduite par la Cour administrative d’appel de Nantes 

dans sa décision n° 22NT04125 du 18 mars 2025. 

Ainsi qu’expliqué dans les réponses apportées aux Personnes publiques associées et partenaires (item 10), 

l’arrêt de la CAA de Nantes est postérieur à l’arrêt du SCoT. La méthode suivie par le PETR pendant le 

travail d’élaboration correspond malgré tout aux attendus exprimés dans la décision. Le document arrêté 

sera complété pour mieux rendre compte de ce travail, présenter de façon regroupée et parfois plus 

détaillée les éléments propres aux communes littorales, et mentionner les orientations du DOO que cette 

analyse a contribué à choisir. L’item 10 du premier chapitre de ce mémoire, consacré aux réponses aux 

PPA et partenaires, présente ces éléments, qui seront regroupés dans un encadré spécifique au sein des 

Annexes. La demande de l’Ae trouvera ainsi une réponse complète. 

 
L’Ae exprime le regret que le sujet maritime et littoral ne fasse pas l’objet d’un chapitre spécifique dans le 
DOO, et que les questions correspondantes soient abordées par thèmes. 
Le PETR souhaite rappeler que le SCoT constitue un document de planification à l’échelle du pays, et non 

la somme d’un document qui serait dédié aux communes littorales et d’un autre qui serait dédié aux 

autres communes. Ses principes structurants sont communs à tout le territoire : 

• principes de préservation des milieux naturels (DOO, 1.1), des continuités écologiques (DOO, 1.2) 

et des ressources (DOO, 2) ; 

• principe de répartition des nouveaux logements, services, commerces, et activités économiques 
selon 
l’Armature territoriale (DOO, 2) ; 

• principe du développement prioritaire dans et depuis les centralités (DOO, 3.1) ; 
• principe du développement prioritaire par densification des enveloppes constituées (DOO, 3.2) ; 

Il est donc cohérent de les décliner de manière thématique. Les quelques orientations qui portent 

spécifiquement sur le littoral et la mer sont effectivement inclues dans les chapitres thématiques, ce qui 

permet d’en comprendre le sens. Le SCoT prévoit un encadré dans la Justification des choix qui permet de 

les identifier facilement (JdC, Encadré 7). 

 
L’Ae estime qu’« il est difficile de bien appréhender la spécificité de la partie littorale du territoire et de savoir si le projet est 
réellement en concordance avec sa capacité d’accueil et ses enjeux maritimes ». Idem ci-avant. 
 
L’Ae exprime le regret que les villages, principaux ou complémentaires, identifiés au titre de la loi Littoral, 

ne soient pas différenciés de ceux du reste du territoire. 

Les villages en question ont fait l’objet d’une définition générale qui tient compte des jurisprudences les 

plus récentes de la loi Littoral (DOO, 3.1, figures 13 et 14). Ils sont par ailleurs identifiés sur les documents 

graphiques n° 4 et 6, qui ne distinguent pas effectivement ceux d’entre eux qui sont concernés par la loi 

Littoral. Cette précision sera apportée par un code couleur particulier dans la légende de ces deux 

documents. 

 
L’Ae estime que le nombre de lieux autorisés à se développer sur les communes littorales « semble relativement 

important compte-tenu de la typologie des communes et du territoire ». 
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Cette appréciation est très subjective, en l’absence d’explicitation de la notion de typologie. En 

identifiant seulement 15 villages principaux en plus des 22 villes et bourgs des communes littorales, et surtout 

en prévoyant que « le territoire se donne pour objectif de privilégier l’accueil de ses nouveaux habitants, équipements, services 

et activités économiques principalement dans ses villes et ses bourgs » (DOO, 3.1), le SCoT vient recentrer très 

nettement le développement de l’espace littoral autour de ses centralités, et préserver ses espaces 

naturels et ses écosystèmes. Le nombre de ces centralités est également à rapporter à la superficie 

importante du territoire littoral (39 773 ha) et ne présente de ce point de vue aucune sorte de singularité à 

l’échelle régionale. 

 

6.5 Justification des choix, solutions de substitution 
 

L’Ae estime que la Justification des choix ne présente qu’une analyse de la compatibilité du DOO avec le PAS 
et « une simple explication des choix sans les justifier ». 
Le Code de l’urbanisme demande de préciser « la justification des choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement stratégique et le document d'orientations et d'objectifs » (CU, L.141-15). 

C’est ce qui est fait dans la Justification des choix, qui s’efforce de montrer la filiation entre les enjeux relevés 

par l’EIE et le PAS d’une part, puis entre le PAS et le DOO d’autre part, grâce à un jeu de renvois. Pour 

prendre l’exemple du premier item de la JdC, « 1.1. Renforcer les villes et les bourgs, cœurs de la vie sociale » : 

 
 
L’Ae méconnait le premier travail lorsqu’elle estime que les orientations du PAS ne sont pas justifiées. Par 

ailleurs, si le PAS comprend beaucoup d’orientations qui viennent répondre aux enjeux relevés, il exprime 

aussi un projet politique pour le territoire, des valeurs sur lesquelles construire le vivre-ensemble, une 

représentation de l’avenir souhaité. Un SCoT ne constitue pas un simple document d’application de 

normes nationales ou un simple exercice de réponse à des enjeux. 

Le PETR s’efforcera malgré tout de développer davantage les liens entre enjeux et orientations du PAS. Le 

PETR ne comprend pas l’ambiguïté soulevée entre les termes de justifier et d’expliquer. 

Lien entre les 

enjeux relevés 

et le PAS : 

« Cette proximité, qui a pu être affaiblie par des logiques d’aménagement centrifuges depuis les 

années 70, apparait comme un atout essentiel pour répondre à la diversification des modes de 

vie (DP, 1 .4), au vieillissement de la population qui peut entrainer des difficultés de mobilité (DP, 1.1), 

et au défi de maitriser les déplacements carbonés (EIE, 5.3). » 

Lien entre le 

PAS et le DOO : 

  

Pour renforcer les villes et les bourgs, les documents d’urbanisme locaux sont appelés à : 

 privilégier la rénovation et l’accueil des nouveaux logements (DOO, 2.1), nouveaux équipe-

ments et services (DOO, 2.2) et nouveaux commerces (DOO, 2.3) préférentiellement en leur 

sein ou en continuité avec eux ; 

 prévoir la possibilité d’accéder à des espaces ouverts (parcs, places, jardins publics…) qui favo-

risent le lien social et les mixités, quelles que soient ses contraintes personnelles (DOO, 3.3) ; 

 favoriser des circulations sécurisées pour les piétons et cyclistes (DOO, 3.3). 
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L’Ae estime que « l’évolution démographique choisie ne fait pas l’objet d’une comparaison au regard de scénarios 

démographiques alternatifs et n’est pas présentée par typologie de territoires ». 

L’évaluation de l’évolution démographique à l’horizon 2045 est justifiée dans l’encadré n°1 de la Justification 

des choix. Elle explique les hypothèses qui ont conduit au choix d’une croissance annuelle moyenne de + 0,12 

% par an. Elle fait explicitement référence à l’un des scénarios du modèle de projection de l’INSEE, 

Omphale, ce qui montre bien que les deux autres scénarios de ce modèle ont été étudiés. La 

démonstration pourra être étayée davantage. 

Sur le fond, le PETR n’a pas cherché, comme le font beaucoup de territoires, à surévaluer cette projection 

en s’appuyant sur les chiffres les plus favorables. Dans ce cas il aurait pu retenir une évolution moyenne 
annuelle de 

+ 0,26 %. Le niveau de + 0,12 % a été préféré car il parait plus cohérent sur le long terme, le solde naturel étant 

amené à baisser. Le rythme actuel autorise en revanche légitimement à retenir le scénario haut des 

prospectives de l’INSEE (Omphale). Il rappelle également que sous-évaluer cette évolution aurait pour 

conséquence de sous- évaluer le dimensionnement du parc de logements, et d’accroître les difficultés qui 

pèsent déjà sur de nombreux ménages. Elle ne peut être regardée sous le seul prisme de la consommation 

foncière qu’elle induit. 

L’Ae regrette aussi que l’évolution démographique ne soit pas présentée par typologie de territoire 

(littoral, urbain, rural, etc.). Il est important de rappeler que le Code de l’urbanisme demande au SCoT 

de garantir l’équilibre entre ces espaces, et non de leur attribuer des scénarios démographiques différenciés 

en prenant acte de tendances passées : « L'ensemble de ces orientations [NDLR : du DOO] s'inscrit dans un 

objectif de développement équilibré du territoire et des différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. » (CU, L.141-

4). L’hétérogénéité des dynamiques des espaces a bien été étudiée et est présentée dans les annexes (DP, 1.1), 

mais le SCoT est un projet de territoire conçu à l’échelle du pays, considéré comme le bassin de vie pertinent, 

au terme d’une réflexion qui s’est émancipée des frontières intercommunales. 

 
L’Ae souhaite que soit prévu un mécanisme d’évaluation et d’ajustement des prévisions démographiques et de leurs 

conséquences en matière foncière pour la mise en œuvre du document. 

Ce mécanisme est prévu. Les indicateurs qui permettront d’assurer le suivi de la mise en œuvre du SCoT 

sont détaillés dans l’annexe n° 5. Parmi eux, deux indicateurs répondent à l’attente de l’Ae : 

• L’indicateur n° 12 prévoit d’évaluer : « L’évolution de la dynamique démographique du territoire s'inscrit-elle 

dans les tendances de croissance démographique prévues par le SCoT ? ». 

• L’indicateur n°8 prévoit : « Les enveloppes urbanisables des PLUi sont-elles compatibles avec les plafonds de 

consommation nette foncière et d’artificialisation nette des sols indiqués dans le SCoT ? La consommation nette fon-

cière et l'artificialisation nette des sols des EPCI et du territoire du SCoT suivent-elles les trajectoires prescrites par le SCoT 

? ». 

Le Code de l’urbanisme prévoit une évaluation à 6 ans des résultats du SCoT et, si cela apparait comme 

nécessaire, sa mise en révision (CU, L.143-28). Elle s’appuiera sur les indicateurs en question. Pour ne pas attendre 

cette procédure à six ans, le PETR a annoncé en conclusion du DOO son intention de réunir régulièrement 

un comité de suivi de la mise en œuvre du SCoT, qui vérifiera notamment si les hypothèses initiales sont 

toujours pertinentes. 

Indépendamment de cette évaluation, le DOO contient une orientation qui prévoit que la production des 10 

450 nouveaux logements programmés, est organisée par les PLUi « de manière à garantir la cohérence de celui-ci avec 

l’évolution démographique, l’évolution des capacités de production et d’adduction d’eau potable, et les capacités de traitement, 
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dans de bonnes conditions, des eaux usées. » (DOO, 2.1.2). Ainsi un PLUi doit adapter à la baisse l’hypothèse 

démographique prévue par le SCoT si celle-ci n’apparait plus comme pertinente. 

 

6.6 Analyse des incidences et mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation  

 

L’Ae recommande de compléter le dossier avec « une véritable analyse détaillée des incidences pour chaque thématique  

Il est rappelé à l’Ae que l’évaluation environnementale présentée dans le SCoT arrêté répond en tous points 

aux attendus des Codes de l’environnement (CE, R.122-20) et de l’urbanisme (CU, R.104-18). Il comporte 

déjà 174 pages, dans lesquelles sont détaillés tous les impacts avérés ou possibles de la mise en œuvre 

du SCoT sur l’environnement, et sans chercher à minimiser ceux-ci : « Une enveloppe de consommation foncière qui 

risque de dégrader le paysage du Pays de Morlaix », « Un accroissement de la population et l’accueil de nouvelles activités 

économiques qui génèreront de nouvelles consommations énergétiques », « Un paysage rural susceptible d’être affecté par 

l’incitation au développement des énergies renouvelables au sein des zones agricoles », etc. Le maitre d’ouvrage a laissé 

toute liberté d’analyse au bureau d’étude qui a réalisé cette évaluation. 

Le PETR a toutefois transmis les Remarques de l’Ae au Bureau d’étude chargé de cette partie, en 
l’encourageant à apporter les évolutions les mieux à même de satisfaire les demandes. 
 

6.7 Dispositif de suivi 
L’Ae souhaite que soit précisé et complété le dispositif de suivi pour définir les mesures correctives qui seraient appliquées au 
SCoT en cas de constat d’incidences négatives sur l’environnement. 
Le SCoT arrêté comporte dans son annexe n°5 une présentation du dispositif de suivi. Le DOO précise en 

outre que le PETR souhaite animer un comité de suivi régulier, ouvert aux personnes publiques 

associées et aux partenaires qui ont contribué à l’élaboration du document, allant beaucoup plus loin que 

les autres SCoT dans ce domaine. 

L’annonce de mesures correctives demandées par l’Ae n’est pas nécessaire, car dans la plupart des cas il s’agit 

de vérifier la traduction des orientations du SCoT dans les PLUi et que les mesures correctrices en cas de 

constat de défaillance relèveraient plus des services de l’État. 

 

6.8 Propositions du bureau du PETR 

 
Il est proposé : 

• d’ajouter un tableau qui montre les filiations entre les enjeux relevés en matière d’environnement 
et leurs traductions dans l’annexe n°6 qui présente le rapport de l’Évaluation environnementale ; 

• d’ajouter les entrées « friche », « habitats naturels d’intérêt » et « logements inconfortables » dans le 

lexique du DOO ; 
• d’ajouter une présentation des orientations qui traduisent spécifiquement la loi Littoral dans 

l’avant-propos du DOO, afin d’aider le lecteur à identifier où celles-ci sont situées ; 
• de corriger les deux coquilles relevées par l’Ae (JdC, Encadré 12 et carte de la page 142 des Annexes) ; 
• d’ajouter au sein des Annexes une carte présentant ensemble les continuités vertes et bleues du DOO 

et les espaces remarquables en mer ((Figure 18) ; 
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• d’ajouter au sein de la Justification des choix un encadré dédié à la présentation de la capacité d’ac-
cueil des communes littorales, qui regroupera les éléments présentés à l’item 10 du premier chapitre 
de ce mémoire ; 

• de mentionner dans les légendes des documents graphiques du DOO n° 4 et 6 lesquels des villages 
sont concernés par la loi Littoral ; 

• de développer davantage les liens entre enjeux des Annexes et orientations du PAS au sein de la Justi-
fication des choix ; 

• d’étayer davantage les raisons qui ont conduit à retenir l’évolution démographique à l’horizon 2045 
contenue dans l’encadré n°1 de la Justification des choix ; 

• de compléter le rapport de l’Évaluation environnementale, en respectant la liberté d’analyse du 
Bureau d’étude qui en est chargé. 

 
 

6.9 Organisation spatiale et consommation des ENAF 
L’Ae souhaite que la production de logements, qui donne déjà lieu à une spatialisation par PLUi et par niveau des pôles dans 
l’Armature territoriale fasse en plus l’objet d’un échelonnement dans le temps, par décennie par exemple. 
Le PETR est opposé à cette évolution, qui constitue une rigidité trop importante pour déployer la politique 

du logement réactive au besoin. Il est impossible de connaître dès maintenant le rythme d’évolution de la 

demande, et introduire des plafonds de production aléatoires peut priver les Collectivités locales des 

moyens d’apporter aux habitants les logements dont ils ont besoin. Le PETR a pris des dispositions 

rigoureuses pour limiter la consommation foncière induite par les logements (effort important sur la 

vacance, forte augmentation des densités dans les opérations, comptes fonciers exigeants), mais ne peut 

se satisfaire de mettre en difficulté des ménages dans l’accession à ce bien indispensable, et par ailleurs 

déjà difficile d’accès pour les plus précaires. 

Comme rappelé par l’Ae elle-même, le DOO comporte un dispositif qui empêche les PLUi de produire le 

nombre de logements programmés par le SCoT si la trajectoire démographique envisagée ne se réalise pas (2.1.2). 

Il n’y a donc aucun risque de surproduction et de surconsommation foncière. 

L’Ae souhaite que soit précisé si les niveaux de production de logements programmés par le DOO constituent des 
objectifs minimaux ou moyens. 
Les objectifs de production de nouveaux logements ont été calculé sur la base d’hypothèses qui sont 
présentées dans la JdC : 

  
Hypothèse retenue 

Besoin de logements 
correspondant 

entre 2021 et 
2025 

 
a. Part des logements actuels qui vont changer 

d’usage 
ou disparaître (« taux de renouvellement du parc ») 

 
+ 0,25 % (contre 0,15 % 

entre 2009 et 

2020) 

 
4 751 (198/an) 

b. Part de résidences secondaires dans le parc en 
2045, 

au regard de l’effort de maitrise que les Collectivités 
veulent et peuvent réaliser 

 
14,64 % (comme aujourd’hui) 

 
1 190 (50/an) 

c. Part de logements vacants dans le parc en 2045, au 
regard de l’effort de remise sur le marché que les 

Collectivités veulent réaliser 

7,5 % (9,1% en 2021, retour au 

taux de 2010 visé) 

 
- 633 (- 26/an) 



Elaboration du SCoT du Pays de Morlaix – Rapport d’enquête 
 

 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE – Sophie COLLET – Sylvain ROBERT – EP 250099/35 

149 
 

 

 

d. Taille moyenne des ménages en 2045, au regard 
de 

l’évolution prévisible 

1,91 personne / ménage, contre 
2,1 en 2021 1 929 (80/an) 

e. Nombre de ménages demandeurs d’un logement 
social et actuellement non-logé individuellement 

390 ménages (Inventaire du 
CREHA) 390 (16/an) 

f. Croissance moyenne annuelle de la population 
des 

ménages entre 2021 (recensement le plus récent) et 
2045 

+ 0,12 % / an (scénario haut 
d’Omphale) 5 623 (234/an) 

 TOTAL 2021-2045 13 249 (552/an) 

TOTAL 2025-2045 10 450 

 
Si toutes les hypothèses retenues se vérifient, il sera nécessaire de produire 10 450 logements pour répondre 

au besoin réel du territoire. Le DOO prévoit déjà que les PLUi devront prévoir une programmation 

moindre si la trajectoire démographique s’avérait inférieure à cette retenue en hypothèse (DOO, 2.1.2). Il 

est donc difficile de qualifier ce chiffre de « minimal » ou « moyen », termes qui prêteraient à confusion. Peut-

être la meilleure solution pour répondre à la demande de l’Ae est-elle de préciser plus explicitement dans la 

JDC (Encadré 12) que l’objectif de 10 450 logements devra être revu à la baisse si les hypothèses de calcul 

qui ont conduit à le définir ne se réalisaient pas. Cette évolution pourra être apportée. 

 
L’Ae demande que soient relevés les objectifs de densité du DOO, considérant qu’elles permettent l’habitat 
individuel. 
Le PETR est très surpris de cette demande. Les objectifs de densités choisis font partie des plus élevés en Bretagne 

pour des territoires ruraux comparables. Comme expliqué par ailleurs dans ce mémoire, elles apparaissent 

déjà comme difficiles à atteindre dans certaines communes en raison des équipements d’assainissement 

collectif qu’elles nécessitent, et de l’absence d’aménageurs pour produire des quartiers aussi denses. 

Rehausser encore davantage les densités empêcherait la production nécessaire de logements. Enfin, la 

plupart des villes et des bourgs du territoire sont situés dans des périmètres de protection des Monuments 

historiques, et y déployer des opérations plus denses encore contreviendrait aux attentes des Architectes des 

Bâtiments de France, qui doivent donner un avis conforme sur ces opérations. 

La remarque relative à l’abandon souhaitable de l’habitat individuel est surprenante elle-aussi. Elle ne relève 

pas des prérogatives de l’Ae, et l’habitat individuel demeure un format attendu par la majorité des habitants, 

même s’il est appelé à occuper une part de moins en moins importante dans le parc. 

 
L’Ae estime que le choix d’intensifier les objectifs de densité avec le temps est pertinent mais qu’il doit être réinterrogé en extension 

pour assurer une cohérence globale de l’aménagement urbain à long terme. 

L’Ae considère ici que dans la seconde phase de mise en œuvre des objectifs de densité du DOO (2032-2045), 

les opérations pourraient être plus denses en périphérie des centralités que dans celles réalisées lors de la 

première phase (2025-2031). Il est tout-à-fait paradoxal d’approuver la graduation dans le temps de la 

montée en densité et d’en regretter en même temps la conséquence. 

Toutefois, compte-tenu des niveaux de densité actuels des centralités du pays de Morlaix, de la graduation choisie 

des objectifs à atteindre dans les futures opérations, et du nombre de logements à produire dans chacune, 

le risque soulevé par l’Ae est moindre. Il sera évité par le travail de phasage du développement de chaque 

centralité des PLUi, en tenant compte au cas par cas des objectifs de développer la population au plus près 

des services, et de préserver la qualité paysagère de chacune. 

 



Elaboration du SCoT du Pays de Morlaix – Rapport d’enquête 
 

 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE – Sophie COLLET – Sylvain ROBERT – EP 250099/35 

150 
 

 

 

L’Ae suggère d’intégrer les potentiels de densification présentés dans les annexes (JdC, Encadré 11) dans le DOO afin 
de les rendre « plus visible ». 
Comme expliqué précédemment, la place d’un élément de justification des choix est dans les annexes, et 

non dans le DOO, qui est le volet prescriptif du SCoT. Cette évolution pourra toutefois être apportée, sous 

la forme d’un rappel. 

 
L’Ae souhaite que soit défini dans le DOO un taux minimal de production de logements en renouvellement urbain, considérant  

qu’en l’absence de celui-ci, « le SCoT ne remplit pas son rôle de modérateur de la consommation et de l’artificialisation des ENAF 

à destination de l’habitat ». 

Il est tout d’abord rappelé que le compte foncier du SCoT, qui introduit un plafond de consommation 

foncière indépassable pour chaque PLUi, a été fixé sur l’hypothèse d’une mobilisation à hauteur de 71% 

des potentiels théoriques de densification identifiés (JdC, Encadré 11), lesquels potentiels s’élèvent à 348 ha 

dont 227,5 ha sont déjà construits et nécessitent donc l’accord préalable de leur propriétaire pour 

réaliser des opérations en densification de parcelles. En intégrant un tel niveau d’ambition dans son compte 

foncier, le PETR a été beaucoup plus loin que la plupart des SCoT. L’Ae aurait dû relever ce point fort du 

document plutôt que pointer à l’inverse une défaillance dans la modération de la consommation et de 

l’artificialisation des ENAF. 

Définir un taux de renouvellement urbain, ou plutôt un taux de logements à produire à l’intérieur des 

enveloppes urbaines, revêt un caractère aléatoire et en définitive contre-productif, car celui-ci sera soit 

insuffisamment élevé au regard du potentiel de certaines centralité, et servira alors à justifier un effort 

moindre, soit au contraire trop élevé et dans ce cas bloquera les projets. Le PETR va étudier cette demande de 

plus près, mais pourrait privilégier pour répondre à l’intention de l’Ae tout en évitant les écueils expliqués 

ci-avant, d’introduire les potentiels théoriques de densification (JdC, Encadré 11) dans le DOO en les 

présentant comme des cibles à viser par les PLUi. 

 
L’Ae regrette que la maitrise des résidences secondaires ne fasse l’objet que d’un objectif qu’elle juge très général, et préconise 

d’inciter les PLUi à utiliser les outils issus de la loi Le Meur. 

Le recours aux outils en question est déjà proposé par le DOO (2.1.2). Il pourra être suggéré avec plus de force, 
en sachant toutefois que le SCoT ne peut l’imposer aux PLUi. 
Comme expliqué dans le premier chapitre de ce mémoire (4.2), ces outils ne constituent pas, 

malheureusement, une solution suffisante pour maitriser la progression des résidences secondaires et des 

meublés touristiques car ils ne peuvent être mis en place sur la totalité du territoire des communes, mais 

seulement sur certains périmètres choisis par elles. 

 
L’Ae demande de moduler les surfaces des entrepôts de logistique commerciale en fonction du type de ZAE, afin de ne pas freiner 
l’installation d’entreprises de l’artisanat au plus près des secteurs urbanisés. 
Cette demande parait éloignée du champ de prérogatives de l’Ae, et ne fait pas écho à des difficultés 

identifiées dans le territoire, mais pourra faire l’objet de l’introduction de plafonds différents selon les 

catégories de ZAE (2.3.3) : les entrepôts de logistique commerciale peuvent s’installer dans les ZAE 

principales et/ou, pour ceux d’entre eux qui présentent une surface de plancher de moins de 2 000 m2, dans 

les ZAE complémentaires. 

 
L’Ae regrette que le SCoT ne demande pas « une analyse du potentiel de densification des ZAE » et que l’absence de cette demande 
engendrerait un surcroit de consommation foncière. 
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Il est utile de rappeler que le Code de l’urbanisme demande aux PLUi d’évaluer les capacités de 

densification avant toute ouverture d’une nouvelle zone à l’urbanisation : « [Le PLUi] ne peut prévoir l'ouverture à 

l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est justifié, au moyen d'une étude de densification des zones 

déjà urbanisées, que la capacité d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient 

compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée 

comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme […] » (CU, L. 151-5). Ajouter la même 

demande dans le SCoT est donc inutile, puisque le PLUi est tenu de réaliser cette analyse du potentiel de 

densification. 

L’Ae regrette que le SCoT ne prévoie « aucune mesure ou incitation à rechercher la plus faible artificialisation des sols possible 

lors du développement des activités agricoles ». 

Le compte foncier prévu par le DOO (1.1.3) inclut l’artificialisation agricole, à partir de 2031 comme le prévoit 

la loi Climat & Résilience. Conclure que le SCoT ne prévoit aucune mesure pour maitriser celle-ci est donc 

une fois encore excessif. Par ailleurs, les constructions agricoles relevant du Code rural et de la pêche maritime, 

ni le SCoT ni le PLUi ne peuvent prévoir d’autres types de mesures à leur égard. Si tel avait été le cas, le PETR les 

aurait mises en place, dans la logique globale de son projet. 

 
L’Ae évoque une consommation d’ENAF qui excèderait « de plus de 80 ha » la trajectoire. 
Le SCoT respecte rigoureusement la loi Climat & Résilience qui prévoit dans son article 194 que : 

• les SRADDET garantissent à leur échelle une réduction de 50 % au moins de la consommation d’ENAF 

sur la période 2021-2031 par rapport à la période de référence 2011-2021, et affectent pour cela 
un plafond de consommation à chaque SCoT ; 

• les SCoT prévoient entre 2031 et 2050 une trajectoire de réduction de l’artificialisation qui per-

mette d’atteindre le Zéro artificialisation nette d’ici 2050. 

Ces objectifs législatifs sont pleinement retraduits dans le DOO (1.1.3). L’Ae commet une erreur en 

estimant que le SCoT doit appliquer la réduction de 50% par rapport à l’artificialisation constatée sur 

son territoire entre 2011 et 2021. La seule référence du SCoT pour ses objectifs 2021-2031 est le 

SRADDET. 

 

6.10 Préservation, voire restauration/amélioration, du patrimoine naturel 
 

L’Ae estime que les documents graphiques n° 1 et 2 du DOO présentent une échelle qui rend difficile l’identification des secteurs 
concernés par les futurs PLUi. 
Le PETR rappelle que le SCoT n’a vocation à présenter que des schémas de principe et en aucun cas des 

cartes qui permettent de reconnaître des parcelles. Ce faisant, il commettrait une erreur de droit, en ne 

respectant pas le principe de subsidiarité et les compétences propres aux PLUi. 

Par ailleurs l’échelle ne peut être regardée en elle seule. D’autres SCoT privilégient des échelles plus grandes, mais 

pour respecter le principe évoqué ci-avant dégradent la représentation des continuités, de manière que 

les parcelles ne soient pas reconnaissables. 

Le PETR estime que les deux documents graphiques en question présentent la meilleure précision possible. 
 
L’Ae estime que le document graphique n°1 du DOO présente un simple état des lieux de l’existant, qu’elle « n’est pas prospective et, 

en l’état, ne permettra pas une amélioration de la trame verte et bleue d’ici 2045 ». 

Bien que l’Ae relève en page 15 de son avis que les mesures de reboisement prévues par le SCoT « vont dans 

le sens du renforcement des trames et des corridors », et qu’elle relève en outre « avec intérêt » « que dans le cadre de la 
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détermination des corridors bleus, le SCoT demande aux documents d’urbanisme de tenir compte des espaces tampons utiles au 

bon fonctionnement des zones humides, ainsi que les espaces interstitiels entre ces zones », elle fait le constat inverse ici. 

Le document graphique n°1 du DOO, qui présente les continuités écologiques du territoire, a été élaboré selon 

la méthode préconisée par le SRADDET et expliquée dans les annexes (JdC, Encadré 8). Elle intègre les réservoirs 

de biodiversité et corridors écologiques potentiels que les PLUi devront identifier à leur échelle et 

préserver. 

Le SCoT prévoit bien des orientations destinées à améliorer la fonctionnalité de cette trame d’ici 2045, 

en demandant aux documents d’urbanisme locaux de : 

• « favoriser, le cas échéant, le rétablissement de la vocation naturelle ou agricole de ces espaces » ; 
• « améliorer ou restaurer la perméabilité des secteurs prioritaires de renaturation écologique » ; 
• « restaurer la perméabilité des secteurs fracturés par des obstacles physiques existants » (DOO, 

1.1.2). 
Le document graphique n°2 identifie, à l’intérieur des continuités écologiques, les secteurs qui doivent 

faire l’objet de travaux de renaturation, afin de retrouver un gradient de naturalité optimal. 

Ce faisant, le SCoT prévoit bien un dispositif qui concourra à l’amélioration de la trame verte et bleue. Les 
travaux correspondants ont d’ailleurs déjà commencé : effacement d’obstacles sur le Jarlot, au niveau de 

Morlaix, etc. 

 
L’Ae demande de mieux définir les espaces agricoles à préserver au regard de la biodiversité qu’ils accueillent. 
 
Au sein des espaces agricoles, certains secteurs peuvent effectivement être considérés comme plus utiles 

à la biodiversité. L’Ae cite les prairies permanentes, les secteurs présentant un moindre mitage, une 

valeur agronomique importante… Pour autant, les documents d’urbanisme trouvent leurs limites pour les 

préserver : 

• ils ne peuvent réglementer des pratiques agronomiques, et donc par exemple imposer le maintien de 

prairies permanentes ; 
• ils ne peuvent poser d’interdictions à l’artificialisation des sols, ainsi qu’expliqué précédemment, 

et donc 
préserver les secteurs peu mités. 

Le critère de la valeur agronomique est quant à lui difficile à évaluer. 
L’Ae propose la mobilisation de deux dispositifs d’urbanisme : les zones agricoles protégées (ZAP) ou les 

périmètres de protection des espaces naturels et agricoles PENAP). 

Le SCoT a plutôt prévu de préserver l’ensemble des espaces agricoles, en dehors bien sûr de ceux qui 

seront consommés pour répondre aux besoins des habitants et des activités économiques (DOO, 2) et 

dans des conditions qui doivent garantir le maintien de leur fonctionnalité agricole (DOO, 3.1). La 

mobilisation des outils de ZAP et de PENAP reviendrait à établir une hiérarchie des secteurs à préserver, ce 

qui réduirait le niveau de protection actuellement proposé par le SCoT. Les PLUi pourront les mobiliser à 

leur initiative pour mettre en œuvre les objectifs du SCoT. 

 
L’Ae souhaite que soit précisé que les landes soient exclues des espaces à reboiser. 
Les landes sont effectivement des composantes précieuses et rares des continuités écologiques. Il pourra 
être 
mentionné explicitement qu’elles n’ont pas vocation à être reboisées. 
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L’Ae demande que soit donné un caractère prescriptif à l’objectif de renforcement du maillage bocager, actuellement 
présenté comme une action complémentaire du DOO. 
Le renforcement du maillage bocager est présenté en actions complémentaires car les documents 

d’urbanisme n’ont pas le pouvoir de prescrire des plantations, ni d’ailleurs de manière générale des 

travaux, à des propriétaires. Pour soutenir concrètement le renforcement du maillage bocager, les 

Collectivités locales du territoire soutiennent techniquement et financièrement les replantations en 

concertation avec les exploitants agricoles. Ces actions pourront utilement être rappelées dans l’EIE (3.5). 

 
L’Ae observe que les massifs de landes à préserver dans le document graphique n°1 sont concentrés dans le sud du territoire et 

aux abords des Monts d’Arrée. 

Les grands massifs de landes qui participent des continuités écologiques du territoire sont bien présents au 

sud du territoire et le long du littoral. Le DOO appelle donc à les préserver au titre de ces continuités. 

Mais les petits ensembles plus épars sont eux aussi pris en compte : le DOO demande aux PLUi de les identifier, 

et de les protéger de façon exhaustive et sans prévoir aucune dérogation (DOO, 1.1.1). Ce faisant, les 

landes constituent avec les tourbières les milieux naturels les plus fortement protégés dans le document. 

 
L’Ae souhaite que soient distingués au sein des espaces prioritaires de renaturation les milieux aquatiques des autres. 
Ce travail relève par sa précision du travail à réaliser par les PLUi. La figuration dans le SCoT ne 

renforcerait aucunement la règle, puisque les PLUi sont tenus de réaliser ce travail (DOO, 1.1.2). 

 
L’Ae souhaite que soit précisé que la bande de 15 mètres à préserver le long des berges de cours d’eau dans les secteurs agricoles 
et naturels porte aussi sur les zones AU des futurs PLUi. 
L’énoncé actuel de cette orientation inclut les zones AU puisqu’elle ne fait pas référence aux zonages des 
PLUi. Mais cette précision pourra être apportée malgré tout. 
 
L’Ae considère que le SCoT n’exploite pas pleinement son document graphique n°3, qui identifie la trame noire du territoire, en 

n’identifiant pas de secteurs dans lesquels la luminosité doit être réduite, et en ne s’adressant qu’aux PCAET pour traduire ses 

orientations. 

Le PETR partage l’importance du problème des pollutions lumineuses, dont les incidences sur la biodiversité 

sont de mieux en mieux comprises. Il a dû toutefois tenir compte des capacités juridiques d’un SCoT, qui 

ne peut prescrire des travaux sur l’existant. Il s’est donc principalement appuyé sur les PCAET, qui 

comprendront un travail de concertation avec les propriétaires à l’origine des pollutions lumineuses 

actuellement constatées. 

 

Il pourra toutefois être ajouté des orientations à destination des prochaines opérations d’urbanisme afin 
que celles-ci soient vigilantes à ne pas accroître le niveau de pollution constaté, en s’appuyant sur les PLUi. 
 
L’Ae relève que les secteurs de renaturation prioritaire figurés sur le document graphique n°2 du DOO sont aussi définis dans le 
document graphique n°1 qui identifié les continuités écologiques, et y voit une incohérence. 
Il est important de repréciser la stratégie proposée par le SCoT pour lever toute ambiguïté : 

• Le document graphique n°1 identifie les continuités écologiques, c’est-à-dire les réservoirs de biodiversité 

et les corridors écologiques potentiels, sur la base de la méthodologie préconisée par le SRADDET et expli-

qué dans les annexes (JdC, Encadré 8). Les secteurs qui les composent ne présentent pas tous un 

niveau de naturalité satisfaisant. Le but du DOO est précisément d’améliorer la fonctionnalité de ces 

continuités, et pas de figurer les secteurs qui fonctionnent déjà parfaitement. 
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• Le document graphique n°2 figure donc, au sien de ces continuités, les secteurs qui présentent une 

naturalité insuffisante mais qu’il sera possible de ramener à un niveau élevé en réalisant des travaux 

ciblé (effacement de bâtiments, d’obstacles à la circulation de la faune aquatique, etc. Les secteurs 

les moins fonctionnels (gradients de naturalité les plus faibles) ne pourraient être ramenés à un niveau 

de naturalité élevé qu’au prix de travaux difficilement réalisables (effacement d’infrastructures de 

transport, de quartiers entiers, etc.). 

• En dehors des continuités écologiques, le DOO préconise aussi des efforts de renaturation : reboi-
sement 
d’espaces agro-naturels pertinents (DOO, 1.1.1) et renaturation de secteurs urbanisés (3.3.2). 

Cette remarque de l’Ae, ainsi qu’une autre remarque par laquelle elle pointait un manque de « prospective » 

du document graphique traduisent une incompréhension de la stratégie d’ensemble. Le PETR reconnait 

que la manière dont cette stratégie est présentée dans la Justification des choix (Encadrés 8 et 9) est 

insuffisante, et propose de la rédiger d’une manière plus globale et plus explicite. 

 
L’Ae propose d’interconnecter « le corridor du Queffleuth à celui de la Pennelé » pour contourner la tache urbaine constituée par 

Morlaix et Saint-Martin-des-Champs. 

Les continuités écologiques identifiées dans le document graphique n°1 du DOO est le fruit d’une 

méthodologie précise et rigoureuse, présentée dans la Justification des choix (Encadré n°8). Il n’est pas 

souhaitable de la compléter à partir de considérations approximatives et non argumentées. De plus, le 

SCoT n’a pas le pouvoir d’imposer aux exploitants agricoles concernés par le secteur proposé par l’Ae de 

boiser leurs terrains. 

 
L’Ae regrette que le SCoT « ne présente aucune prescription pour la diminution de la consommation » d’eau. 
Le SCoT prévoit bel et bien des orientations pour réduire les consommations d’eau, en demandant 
aux 
Collectivités locales de : 

• poursuivre les travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable, afin d’améliorer l’indice linéaire de 
pertes(ILP), 

• déployer la télérelève, qui permet d’identifier et de corriger plus rapidement les dysfonctionnements 

sur ces réseaux ; 

• favoriser, la récupération, le stockage, et l’usage différé des eaux pluviales dans les opérations d’ur-
banisme, et en encourageant le développement des systèmes de récupération des eaux pluviales 
dans les bâtiments publics et privés ; 

• favoriser les dispositifs de réusage des eaux usées traitées, dans le respect des réglementations en 
vigueur (DOO, 1.2.1). 

Les dispositions en faveur de l’infiltration des eaux pluviales (DOO, 1.2.3 et 3.3.2) complètent ces orientations 

en favorisant le stockage de l’eau dans les sols. 

Si elles n’ont pas le caractère de prescriptions, c’est parce que les documents d’urbanisme n’ont pas le 

pouvoir de prescrire des travaux sur l’existant. Le PETR propose toutefois de renforcer ces mesures dans le 

sens attendu par l’Ae, en : 

• prescrivant aux PLUi d’encourager les nouvelles opérations d’urbanisme à prévoir les aménage-
ments et dispositifs nécessaires pour favoriser la récupération, le stockage, et l’usage différé des eaux 
pluviales  

• prescrivant aux opérations créatrices de 5 000 m2 de surface de plancher ou plus de prévoir les aménage-
ments et dispositifs nécessaires pour favoriser la récupération, le stockage, et l’usage différé des 
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eaux pluviales. 
Sur ce deuxième point, le PETR rappelle que ce type d’opérations est très rare : seuls 87 bâtiments 

atteignent cette surface dans le pays de Morlaix, et tous n’ont pas été construits sur la base d’un permis 

d’aménager unique, étant plutôt issus d’évolutions successives sur de longues périodes. 

 
L’Ae propose la reformulation de l’orientation relative à l’assainissement qui demande de tenir compte « du changement 
climatique sur les débits d’étiage des cours d’eau, en toute saison », en retirant « d’étiage ». 
Cette modification pourra être apportée. 
 
L’Ae regrette que le SCoT « ne demande pas d’étude permettant d’approfondir les connaissances sur les risques ou nuisances ». 
Les risques et nuisances visés par le SCoT sont suffisamment connus et documentés, et le rôle des 

documents d’urbanisme est de tenir compte des risques connus. La demande est imprécise. Cela rend 

difficile de bien identifier l’attente exacte de l’Ae et d’y apporter une réponse. 

Sur la question des risques littoraux en revanche, le PETR s’est saisi de cette question en réalisant lui-même 

des travaux d’étude et de projection à l’horizon 2045 (EIE, 5.1.1. et 5.1.2) car le problème était 

jusqu’alors insuffisamment connu. 

 
L’Ae estime que le SCoT n’aurait pas dû demander aux documents d’urbanisme locaux « d’identifier les ouvrages de protection à 

préserver ou à créer » contre les risques de submersion marine, car ce travail relèverait des autorités en charge de la GEMAPI. 

Le Code de l’urbanisme autorise explicitement le SCoT à prévoir « les orientations de gestion des milieux 

aquatiques, de prévention des risques naturels liés à la mer et d'adaptation des territoires au recul du trait de côte » et à ce titre 

« il peut identifier des secteurs propices à l'accueil d'ouvrages de défense contre la mer pour protéger des secteurs habités 

denses ou des équipements d'intérêt général ou publics » (CU, L.141-13). Le PETR est surpris que l’Ae lui demande de 

retirer des orientations que le SCoT est habilité à prévoir, tout en réclamant sur d’autres sujets d’ajouter des 

orientations qui dépassent son champ de compétences. 

Il est également utile de rappeler que la GEMAPI constitue une compétence obligatoire et exclusive des EPCI, tout 

comme l’urbanisme. Ce sont donc bien les mêmes collectivités locales qui conduiront la mise en œuvre de 

cette politique et l’élaboration des documents d’urbanisme locaux. 

 
L’Ae regrette que le SCoT ne comporte aucune prescription pour les communes « dont l’action en matière d’urbanisme et 

la politique d’aménagement doivent être adaptées aux phénomènes hydrosédimentaires entrainant l’érosion du littoral ». 

L’Ae vise ici les communes identifiées par le décret n° 2024-531 du 10 juin 2024, modifiant le décret n° 2022-

750 du 29 avril 2022, qui doivent notamment élaborer une « carte locale d’exposition au recul de trait de 

côte » à intégrer dans leur document local d’urbanisme. Ce dispositif de droit commun ne relève pas du 

SCoT, le décret visant explicitement les PLU(i). 

 
L’Ae préconise l’étude du repositionnement des équipements sensibles en dehors des zones à risque. 
Le SCoT identifie avec précision les secteurs concernés par le risque de submersion (DOO, Document 

graphique n°12). L’identification des secteurs concernés par le risque d’érosion relève quant à lui des PLUi, 

ainsi que précisé par le Code de l’urbanisme (CU, L.121-22-2). 

Le DOO demande aux PLUi : 
• de prévoir « les règles permettant, le cas échéant, de relocaliser des établissements et des construc-

tions situés dans les zones où l’aléa est le plus important » pour le risque d’érosion du trait de côte ; 
• d’organiser « le cas échéant, la relocalisation des établissements et des constructions » concernés par 

le risque de submersion marine (DOO, 3.1.4). 
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Ce faisant, le SCoT répond à l’attente de l’Ae. S’il n’identifie pas à son échelle les biens concernés, c’est parce 
que cela relève des PLUi et que les relocalisations doivent plutôt être regardées au cas par cas. 
 
L’Ae demande que la réalisation d’aires de covoiturage soit imposée plutôt que recommandée aux Collectivités locales. 
Le DOO prescrit que les PLUi « évaluent les besoins d’aires de covoiturage et définissent, le cas échéant, les sites 

d’implantation pertinents, en privilégiant la meilleure proximité possible aux centralités urbaines » (DOO, 2.5). 

L’orientation revêt bien un caractère prescriptif, mais l’Ae semble souhaiter par sa demande que le SCoT 

identifie des aires de covoiturage à créer et impose aux PLUi de les prévoir. 

Cette option n’a pas été retenue dans le SCoT arrêté car les besoins identifiés ont déjà été satisfaits par les 

aires réalisées depuis plusieurs années. Il a donc été jugé préférable de maintenir la vigilance des Collectivités 

locales sur l’évolution future de ces besoins, plutôt que de programmer des équipements actuellement 

inutiles. 

Il est vrai toutefois que ce constat n’a pas été présenté dans l’EIE. Il pourra être ajouté. 
 
L’Ae souhaite que soit ajoutées des orientations prescriptives qui contribuent à la diminution des consommations énergétiques du 
territoire. 
Malheureusement, comme pour la réduction des consommations d’eau, les documents d’urbanisme 

sont dépourvus de moyens d’actions pour agir sur l’existant. C’est pour cette raison que le DOO s’appuie 

surtout sur les PCAET, qui « évaluent les consommations d’énergie du territoire, par domaines d’activités, et prévoient 

les actions appropriées pour les réduire et apporter la meilleure contribution possible à l’atteinte des objectifs régionaux, 

rappelés dans la figure 5 » (DOO, 1.2.4). Cette orientation est bien prescriptive : les PCAET devront la mettre en 

œuvre. 

Il pourra être ajoutée une orientation appelant les PLUi à « encourager les nouvelles opérations d’urbanisme à 

prévoir les aménagements et dispositions nécessaires pour favoriser la maitrise des consommations d’énergie » (DOO, 1.2.4). 

 
 

 

6.11 Propositions du bureau du PETR 
Il est proposé 

• de préciser plus explicitement dans la JDC (Encadré 12) que l’objectif de 10 450 logements devra être 
revu à la baisse si les hypothèses de calcul qui ont conduit à le définir ne se réalisaient pas ; 

• de mentionner les potentiels théoriques de densification (JdC, Encadré 11) dans le DOO en expliquant que leur 
mobilisation partielle doit constituer une cible pour les PLUi ; 

• d’appuyer davantage l’intérêt de recourir aux outils issus de la loi Le Meur (DOO, 2.1.2) ; 
• de préciser que les nouveaux entrepôts de logistique commerciale peuvent s’installer dans les ZAE prin-

cipales et/ou, pour ceux d’entre eux qui présentent une surface de plancher de moins de 2 000 m2, 

dans les ZAE complémentaires (DOO (2.3.3) ; 

• de rappeler les actions entreprises par les Collectivités locales pour soutenir le renforcement du 
maillage bocager (EIE, 3.5) ; 

• de préciser que l’orientation destinée à préserver une bande inconstructible de 15 mètres le long des 
berges de cours d’eau vise les secteurs agricoles et naturels y compris s’ils sont destinés à être urbanisés 

(DOO, 1.1.1) ; 
• d’ajouter une orientation à destination des prochaines opérations d’urbanisme afin que celles-
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ci soient vigilantes à ne pas accroître le niveau de pollution constaté, en s’appuyant sur les PLUi  
• de préciser que les landes n’ont pas vocation à être reboisées au titre des continuités écologiques 
• de mieux expliquer la stratégie d’amélioration de la fonctionnalité écologique des espaces consti-

tutifs des continuités écologiques du territoire, en faisant mieux ressortir l’intérêt des travaux visés au 

sein des secteurs prioritaires de renaturation (JdC, Encadrés 8 et 9) ; 

• de renforcer les orientations en faveur de la réduction des consommations d’eau, en : 
 prescrivant aux PLUi d’encourager les nouvelles opérations d’urbanisme à prévoir les aména-

gements et dispositifs nécessaires pour favoriser la récupération, le stockage, et l’usage différé 
des eaux pluviales ; 

 prescrivant aux opérations créatrices de 5 000 m2 de surface de plancher ou plus de pré-

voir les aménagements et dispositifs nécessaires pour favoriser la récupération, le stockage, et 

l’usage différé des eaux pluviales ; 

• de retirer le terme « étiage » dans les orientations relatives au débit des cours d’eau (DOO, 1.2) ; 
• d’ajouter dans l’EIE que les aires de covoiturage existantes permettent de répondre au besoin identi-

fié (EIE,3.8) ; 
• d’ajouter une orientation appelant les PLUi à « encourager les nouvelles opérations d’urbanisme à prévoir les 

aménagements et dispositions nécessaires pour favoriser la maitrise des consommations d’énergie » (DOO, 1.2.4). 
 

 

6.12 Synthèse du PETR 
Le PETR a accueilli avec une certaine surprise l’avis de l’Autorité environnementale. Alors que la plupart 

des remarques exprimées portent sur des demandes de justifications complémentaires, sans remettre en 

cause les grandes orientations du projet, le ton adopté est négatif et aucune des grandes avancées du SCoT 

en matière d’environnement n’est soulignée : 

• le recentrement du développement urbain vers les centralités du territoire, qui contribuera à la mai-

trise des émissions de gaz à effet de serre et permettra les reports modaux vers des mobilités moins 

préjudiciables au climat, après des décennies marquées par la dispersion des constructions (DOO, 2 

et 3.1) ; 

• la réduction de près de 50 % de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), qui 

appelle un renouvellement complet des manières d’aménager, avec la diversification des formes 

urbaines et la création de nouveaux outils d’aménagement (DOO, 1.1.3) ; 

• la protection des différents milieux naturels (DOO, 1.1), la définition d’une trame des continuités éco-

logiques majeures et la programmation en leur sein de travaux de renaturation ciblés qui permettront 

de restaurer leur fonctionnalité écologique (DOO, 1.2) ; 

• la réalisation d’un ambitieux programme de remise à niveau du système d’assainissement et d’eau po-

table du territoire, qui va contribuer à la restauration de la qualité de l’eau et à un meilleur équilibre 

des écosystèmes aquatiques pendant les périodes de sécheresse (DOO, 1.2) ; ce volet, pour lequel les 

Collectivités locales du territoire ont déjà programmé près de 500 millions d’euros de crédits, est 

montré en exemple au niveau national ; 

• la définition des conditions les plus favorables pour « permettre le développement plein et entier du 
potentiel d’augmentation de la production des différentes sources d’énergies renouvelables » (DOO, 
1.2.4) ; sujet sur lequel le territoire a créé une société publique pour conduire lui-même des projets  
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• la définition d’une nouvelle stratégie d’aménagement du littoral, qui permettra notamment de le pré-
parer aux nouveaux risques littoraux (DOO, 3.1.4). 

•  

7 Synthèse des observations du Public 
 

Les observations détaillées se trouvent en annexe 1 du présent rapport d’enquête. Elles ont été parfois 
résumées. 

7.1 Synthèse générale 
Les   thématiques les plus fréquemment abordées au cours de l’enquête publique portant sur le SCoT 
arrêté du Pays de Morlaix sont les suivantes : 
 

• Les lieux de développement du Pays de Morlaix et la cohérence territoriale. 

• Le projet de champ d’éoliennes au large de l’île de Batz. 

• Le tracé des Espaces Proches du Rivage (EPR), en particulier sur le littoral léonard, et son 
impact sur les exploitations agricoles concernées. 

• La ligne de chemin de fer Morlaix, Saint Pol de Léon/Roscoff. 
 

7.2 Les espaces naturels, agricoles et forestiers 

7.2.1 Les protections spécifiques au milieu 
Une unique observation est rattachée spécifiquement à cette thématique. 

7.2.2 Les continuités écologiques 
Une observation orale rappelle l’attachement et l’implication des particuliers pour l’entretien des 
continuités écologiques 

7.2.3 La réduction du rythme de consommation d’espace et d’artificialisa-
tion, le compte foncier 

Le collectif CARDES conteste les hypothèses retenues dans le cadre de l’élaboration du SCoT en matière 
de besoins immobiliers et fonciers. Une observation demande une limitation stricte de la 
consommation des ENAF 
 

7.3 Les ressources naturelles – la résilience du territoire 

7.3.1 L’eau 
Une seule personne s’est exprimée sur l’eau : la qualité de l’eau, la quantité, sa fragilité et la 
problématique des algues vertes. Des interrogations sur le coût des mesures mises en place, la 
gouvernance et les pratiques agricoles. 

7.3.2 L’énergie 
Les observations recueillies ciblent le projet de parc éolien au large de l’ile de Batz. Les participants à 
l’enquête publique sont majoritairement opposés à ce projet. A noter qu’il ne s’agit pas d’une 
opposition de principe : les déposants disposent d’un argumentaire conséquent basé sur un retour 
d’expérience éolien à l’étranger, et une connaissance fine du système électrique national, de la 
production à la distribution en passant par le transport. A noter également une proposition alternative 
de localisation du champ d’éoliennes plus au large, de la part de l’association NEMO. 
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Certaines personnes ont également bien noté la présence du mot « hydroliennes » en page 17 du 
DOO ; elles souhaitent que le SCoT aille au-delà et que le territoire devienne « moteur » pour cette 
énergie renouvelable. 

7.3.3 Les matériaux, le recyclage  
Les observations portent essentiellement sur des supposées contradictions entre le SCoT et le Schéma 
Régional des Carrières et sur la nécessité de revaloriser les déchets inertes. 

7.3.4 La résilience du territoire 
La tempête Ciaran reste dans les souvenirs de nos concitoyens ; la question de la résilience des divers 
réseaux est posée. 

7.4 La qualité paysagère 

7.4.1 La valorisation des singularités du territoire 
Les observations déposées sur cette thématique montrent l’importance pour les personnes qui ont 
participé à l’enquête publique, de la protection du paysage littoral et du patrimoine tels que les enclos 
paroissiaux et le bâti existant et ancien. 

7.4.2 La valorisation paysagère des bourgs 
Une observation met l’accent sur l’importance des entrées de ville qu’il ne faut pas laisser se dégrader 
avec la présence de bâtiments commerciaux jugés peu esthétiques. L’autre observation rappelle le 
risque d’une atteinte disproportionnées au patrimoine bâti en cas de projet éolien. 

7.4.3 L’insertion paysagère des extensions urbaines 
Il est souhaité dans l’unique observation de prescrire des configurations de quartiers de maisons 
individuelles avec des espaces ouverts sur le domaine public et des parties privatives sur l’arrière. 
Configurations à l’anglaise. 

 

7.5 Le logement 

7.5.1 Le besoin de logements 
L’unique observation du public sur la thématique, conteste le choix des élus du Pays de Morlaix d’un 
scénario « haut », qui serait non justifié.  

7.5.2 Les densités 
Une seule observation du public porte sur la thématique de la densité et commente l’avis de la CCPL. 

7.5.3 La vacance 
Une seule observation porte sur la vacance : il s’agit d’une proposition de bonification du compte 
foncier communal pour les communes qui réhabilitent des logements vacants. 
 

7.6 Les équipements et services 

7.6.1 Les mobilités 
La ligne ferroviaire de Morlaix vers Roscoff a soulevé de nombreuses questions, tant de la part de 
certains élus que des citoyens. Les demandes concernent une véritable réhabilitation du transport 
ferroviaire. Il est demandé au SCoT d’être un des moteurs de ce projet. Plusieurs options semblent 
envisageables, il faut noter que le foncier de la ligne est toujours existant. 
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7.6.2 La santé 
L’unique observation traite des risques électromagnétiques évoqués par une remarque de l’ARS 
Bretagne.  

7.7 Le commerce 
Une observation porte sur la création d’une supérette. L’autre observation souhaite que le SCoT 
favorise les commerces de proximité. 

7.8 Le développement économique 

7.8.1 L’agriculture 
L’agriculture fait l’objet de plusieurs observations du public qui rappelle son importance, la nécessité 
de la soutenir mais également l’impact négatif du SCoT arrêté sur l’avenir de certaines exploitations et 
particulièrement du fait de la loi Littoral jugée trop contraignante. 

7.8.2 Les activités agroalimentaires 
L’observation recueillie évoque la concentration des activités agro-alimentaires, pourvoyeuses 
d’emplois mais génératrices de déplacements qui pourraient être réduits avec la création de sites 
industriels/semi-industriels au plus près, et notamment au sein des pôles ruraux structurants 

7.8.3 Les activités sylvicoles 
Une observation orale a concerné le décompte des surfaces boisées. 

7.8.4 Les activités artisanales 
Une des 2 observations porte sur la commune de Santec et le besoin de créer ou d’agrandir la ZAE. 
L’autre observation concerne une demande de régularisation. 

7.9 Les lieux de développement – Equilibre du territoire 

7.9.1 Les lieux de développement principaux 
Cette thématique est au cœur de la question de l’aménagement et du développement du territoire. 
En dépit de la concertation menée, il subsiste manifestement des désaccords, des erreurs ou des 
oublis, ce qui, en considérant l’échelle du territoire, peut se concevoir aisément. Il s’agit pour une 
partie des demandes et observations ci-dessous d’éviter de mettre sous cloche, des secteurs jugés 
jusque-là dynamiques. Il est à noter que certaines demandes émanent directement des maires de 
communes qui ne se satisfont pas des arbitrages du SCoT arrêté. Certaines demandes concernent des 
modifications de tâches urbaines dont les contours sont difficiles à appréhender sur les cartes du SCoT, 
compte-tenu des choix d’échelles, et pour lesquelles, en dépit d’un certain niveau de latitude des PLUi 
pour les retranscrire dans leurs documents, les déposants, c’est bien légitime, préfèrent obtenir gain 
de cause sur le SCoT. 

Il est demandé aux concepteurs du SCoT de venir vérifier in situ. 
Quelques observations déplorent des opérations d’urbanisme en cours ou programmées à court 
terme, qui semblent refléter un certain empressement probablement dû à des craintes de ne plus être 
en mesure de mener, dans un avenir proche, de telles opérations. 
 

7.9.2 Les lieux de développement complémentaires 
A l’instar du paragraphe précédent, les problématiques de ces lieux de développement sont similaires. 
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7.9.3 Demandes spécifiques aux communes littorales 
Les observations traitent de la particularité des villages et lieux de développement dans les communes 
littorales. 

7.10 Les risques et nuisances 
 

7.10.1 Les nuisances 
L’observation unique traite des nuisances mais aussi de recyclage de certains déchets. 

7.10.2 Les autres risques naturels 
L’observation et son annexe rappellent l’importance des études préalables pour réduire les divers 
risques de l’urbanisation. 

 

7.11 La loi Littoral 
Il a été rapporté au cours des permanences que l’ancien tracé des EPR n’était certes pas pertinent mais 
que cela ne portait pas à conséquence en raison de dérogations systématiques. Ces dérogations ne 
seraient plus accordées avec le nouveau SCoT. Le tracé et la définition des EPR reprend dès lors toute 
son importance, notamment pour le monde agricole sur le littoral, qui est très bien implanté sur la 
côte léonarde, et qui redoute de ne plus être en capacité de s’adapter aux évolutions qui ne 
manqueront pas de subvenir. C’est de la souplesse qui est demandée ; cette souplesse est supposée 
inexistante pour toute exploitation située dans les limites des EPR. Les maires de Cléder, de Saint Pol 
de Léon et de Taulé ainsi que plusieurs exploitants et responsables agricoles ont fait part de leur émoi 
et de leur mécontentement. Ils demandent que le tracé des EPR soit revu et qu’il soit ramené à des 
proportions raisonnables, tout en faisant la démonstration que les critères de définition des EPR mais 
aussi la jurisprudence, sont bien respectés. 

7.12 La capacité d’accueil des communes littorales 
Cette thématique a été surtout abordée par les Personnes Publiques Associées. L’association « Les 
Amis de Saint-Jean » rappelle néanmoins le besoin d’exposer et d’expliquer les données produites sur 
cette capacité d’accueil. 
 

7.13 Jugements généraux 
Cette rubrique traite de différentes thématiques : le travail de réflexion et de concertation préalable 
au SCoT est salué et recommandé comme exemple aux PLUi-H d’un côté, et paradoxalement, le regret 
d’une publicité jugée trop maigre et un manque d’information sont reprochés de l’autre. Sont 
reprochés également, l’enlaidissement des zones d’activités et la non prise en compte du mal être de 
la population. La question du coût et de l’apport de ces études d’urbanisme est aussi posée. 

 

7.14 Constructibilité et zonages 
Comme il l’est généralement pratiqué, plusieurs personnes ont profité de l’enquête publique sur le 
SCoT pour connaître leurs droits à construire. Mais il s’agit également de demandes, qui, en définitive, 
requestionnent les dispositions du projet de SCoT sur les lieux de développement, en évoquant des 
cas concrets. 
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8 Questions de la commission d’enquête 
 

La commission d’enquête a posé des questions. 

8.1 Les espaces naturels, agricoles et forestiers 
 

8.1.1 Les protections spécifiques au milieu 
Le code de l’urbanisme en son article L141-10 dispose que le DOO définit (entre autres) 

Le DOO du SCoT du Pays de Morlaix prévoit et demande effectivement : 

- Des objectifs de réduction de la consommation d’espaces et de maîtrise de l’étalement urbain, 

y compris dans les espaces agricoles, 

- Le rétablissement des fonctionnalités et la renaturation, 

- La réduction des pollutions lumineuses. 

Ces orientations du SCoT ne constituent pas des modalités de protection ou des mesures de gestion à 
proprement parler. Le DOO demande aux PLU de les définir et de les mettre en place. 

• Pourriez-vous aller plus loin dans la définition des modalités de protection des trames vertes 
et bleues ?  
Cela empièterait-il sur le périmètre des PLU ? 

Sauf erreur, le SCoT choisit de préserver l’ensemble des espaces agricoles sans hiérarchie.  

• Si la priorisation des espaces agricoles à protéger est hors compétence du SCoT, le choix 
d’une protection de tous les espaces agricoles sans distinction l’est-il également ? 

 

Le maître d’ouvrage fait le choix de ne pas faire de distinction entre les espaces agricoles. Le SCoT 
identifie les espaces agricoles susceptible d’être étendu.  

• Pourriez-vous rappeler comment les espaces agricoles susceptibles d’être étendus ont été 
définis, selon quels critères ? 
 

8.1.2 Les continuités écologiques 
• Comment le SCoT prend il en compte le renforcement des continuités écologiques en ville ? 

Quels sont vos orientations et objectifs ? 
 

8.1.3 La réduction du rythme de consommation d’espace et d’artificialisa-
tion, le compte foncier 

• Dans le cadre du choix d’augmenter les densités avec le temps, comment allez-vous concilier 
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les questions de l’accessibilité et de l’intégration paysagère ? 

• Qui est compétent pour inciter à rechercher la plus faible artificialisation des sols possibles 
lors du développement des activités agricoles ? 

• Pouvez-vous expliquer la méthodologie de calcul des potentiels théoriques de densification ? 
 
Le SCoT est réputé respecter les prescriptions du SRADDET en matière de consommation d’espaces, 
soit 307 ha d’ici 2031. Le Préfet demande de ramener les prévisions de consommation de foncier sur 
cette limite haute, sachant que le PETR table sur une enveloppe globale de 317 ha pour tenir compte 
du projet de la SILL. 

• Avez-vous acquis des certitudes sur ce projet prévu à Landivisiau qui, selon le PETR, doit se 
construire sur une enveloppe de 10 ha pries sur l’enveloppe régionale ? 

• Est-ce que sur Pleyber Christ, le projet de stockage d’électricité obère le compte foncier 
communal ? 

• Est-ce que le SCoT a la capacité d’accorder « une rallonge » ou un crédit de foncier à consommer par 

anticipation, s’il est sollicité par un EPCI ? 

 

Le SCoT arrêté rappelle que les consommations de foncier sont comptabilisées depuis 2021. 

• Comment se fera la répartition des objectifs de consommation maximale entre les communes 

sachant que depuis 2021 certaines surfaces ont déjà été consommées ?  

 

En page 20 du document des annexes, dans le tableau "estimation de la consommation foncière entre 
2021 et 2031", dans la colonne " consommation estimée en juillet 2031 si poursuite à ce rythme ", le 
chiffre qui concerne Morlaix Communauté est de 190 ha. 

• Est-ce une « coquille » ? 
 

8.2 Les ressources naturelles – la résilience du territoire 
 

8.2.1 L’eau 
• Qu’il s’agisse des études HMUC ou de l’objectif de diminution de 10% de la consommation, 

les mentionner n’est pas, a priori, hors compétence du SCoT s’il s’agit de renvois. Le PETR 
exclut-il leurs mentions, qui sont par ailleurs demandées par le SAGE Elorn ?  

• Le maître d’ouvrage répond aux PPA sur les prescriptions en matière de réutilisation et 
d’infiltration de l’eau. Qu’en est-il de la diminution de la consommation à proprement 
parler ?  
 

Le DOO propose des actions complémentaires telles que l’élaboration d’un schéma directeur 
d’assainissement à l’échelle de chaque intercommunalité et des zonages pluviaux pour les 
secteurs qui présentent des problèmes réguliers de ruissellements.  

• Qu’en est-il des zonages d’assainissement des eaux usées ? 
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Alimentation en eau potable : sauf erreur, les captages de surface sont majoritaires au sein du PETR.  

• Est-il envisageable de préconiser aux EPCI, d’étudier la pertinence de mettre en place des 

périmètres de protection plus importants autour des rivières qui alimentent les usines 

de production d’eau potable ? 

 

8.2.2 L’énergie 
• Dans les prescriptions pour les documents d’urbanisme locaux en page 17 du DOO, pourquoi, 

à l’instar de ce qui a été fait pour tous les types d’énergies renouvelables, ne pas avoir con-

sacré une puce dédiée à l’énergie hydrolienne ? 

• Le SCoT est-il compétent pour se positionner sur les projets de parcs éoliens ? Quel est son 
rôle et sa participation dans la validation de ce type de projet ? A qui revient la compétence 
et la prise de décision dans ce domaine ? 

• Demander aux PLUi de prévoir les conditions nécessaires au développement de ce type de 
projet est-il le reflet d’un positionnement du Pays de Morlaix en faveur des parcs éoliens ? 

• Avez-vous l’intention de compléter le DOO avec les éléments du projet éolien, connus à ce 
jour ? 
 

8.2.3 Les matériaux, le recyclage  
• Le SCoT a t’il prévu des zones des stockage et de recyclage des matériaux inertes avec les 

différents acteurs de la profession ?  

• Comment tenez-vous compte des besoins d’extension des carrières tout en préservant les 

continuités écologiques ?  

 

8.2.4 La résilience du territoire 
• Est-ce que le SCoT pourrait prescrire des mesures destinées à rendre les divers réseaux 

pérennes en cas d’événements climatiques ? 

  

8.3 La qualité paysagère 
Le SCoT passe rapidement sur les besoins en matière de qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de villes.  

• Pourrait-il accroître ses prescriptions pour préserver et améliorer toutes les entrées des 
centralités ? 

 

8.4 Le logement 
 

8.4.1 Le besoin de logements 
• La répartition des logements à produire ne risque-t-elle pas : 

- de pénaliser les secteurs ruraux et les communes « vertueuses » qui ont peu consommé 
d’espaces ces dix dernières années ? 
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- d’augmenter les déséquilibres du territoire ? 
 

8.4.2 Logements sociaux 
L'objectif régional, rappelé par le SCoT, d'atteindre 30% de logements abordables dans le parc total de 
logements devrait être territorialisé sous forme d’objectifs différenciés de production et de mesures 
visant à éviter la spécialisation sociale et fonctionnelle des quartiers, en cohérence avec l’armature 
territoriale (mobilités, équipements/services, zones d’emploi…). 

• Pour quelles raisons le SCoT n’indique pas explicitement ce travail à conduire dans le cadre 

de l’élaboration ou de la révision des programmes locaux de l’habitat et des PLU ou PLUi-H ? 

• De même, est ce que le SCoT pourrait territorialiser le volet de la réhabilitation du parc loca-

tif ? 

• Le SCoT peut-il fixer des objectifs chiffrés de reconquête de la vacance au-delà des trois pre-

miers niveaux de l’armature territoriale même s’ils seront évidemment moindres en raison 

d’une priorisation des secteurs présentant le plus d’emplois et de services ? 

 

8.4.3 Les densités 
• Au sein des différents pôles, comment le SCoT met-il en œuvre une densification sur l’en-

semble du tissu urbain pour éviter une densification excessive en extension urbaine ? 

•  

8.5 Les équipements et services 

8.5.1 Les mobilités 
• Pour tenir compte du Code de l'Environnement (art. L228-2) qui prévoit que la mise au point 

d'itinéraires cyclables pourvus d'aménagements est obligatoire en zone agglomérée, est-il 

envisageable que le SCoT recommande la réalisation d’itinéraires cyclables dans les centra-

lités et dans tous les espaces publics situés à l'intérieur d'une agglomération ? 

• Est-ce que l’absence de développement économique au sein de certains pôles ruraux les 
condamne à devenir des communes dortoirs pour les actifs qui choisissent de s’y installer ? 

• Quelles sont les actions possibles du SCoT pour accompagner une plus grande cadence des 
TER sur les gares de Morlaix et Landivisiau ?  

• Ligne Morlaix/Roscoff : existe-t-il des études de faisabilité pour réhabiliter la voie ferrée ? Quelles 
sont les perspectives ? Quid du renforcement du Pôle d’Echanges Multimodal de Morlaix et 
d’un éventuel PEM déporté sur Kerivin ?  
 

8.5.2 La formation, la culture 
• Est-ce que l’offre « cinémas » n’est pas trop concentrée sur Morlaix ?  

 

8.6 Le commerce 
• Est-ce que le SCoT pourrait évoquer les circuits courts pour l'approvisionnement des 

restaurations collectives ?   
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Maillage alimentaire  

• Quel est le pourcentage d’habitants bénéficiant au moins d’un commerce alimentaire sur 

leur commune ?  

• Afin que toutes les communes soient dotées d’un commerce alimentaire, est-ce que le SCoT 
peut favoriser, recommander ou prescrire une disposition susceptible de faciliter la vie de 
nos concitoyens ? 
 

8.7 Le développement économique 

 
Le vieillissement de la population des actifs agricoles et la concurrence économique internationale 
sur la filière agroalimentaire constituent des menaces pour l’avenir. Plusieurs objectifs et règles du 
SCoT concourent à la protection des terres agricoles et à la limitation de l’artificialisation dans ces 
espaces. Mais le renvoi au niveau des PLUi laisse possible plusieurs niveaux d’ambition dans la 
transposition des principes fixés par le document-cadre.   

• Ne serait-il pas souhaitable de préciser davantage les ambitions sur les espaces prioritaires 

de protection ? 

Agriculture et réductions consommation d’eau  

La commission d’enquête est parfaitement consciente du professionnalisme et du sens des 
responsabilités des exploitants agricoles.  

• Ne serait-il pas judicieux, pour un SCoT qui planifie sur 20 ans et qui accompagne les acteurs 
du territoire, de mentionner le besoin du choix de cultures plus tolérantes au déficit hydrique 
ou dont le rendement est moins fonction de la disponibilité en eau ? 

Agriculture et loi littoral 

• Comment le SCoT anticipe-t-il et peut-il minimiser l’impact de la loi Littoral sur les 
exploitations agricoles ? 

 

8.8 Les lieux de développement – Equilibre du territoire 
 

8.8.1 Les lieux de développement principaux 
• La carte des lieux de développement principaux fait dépasser la limite du village de Kerfissien 

(Cléder) sur le territoire de la commune de Plouescat. Est-ce une erreur matérielle ? 

• Kerfissien (Cléder) est un village principal du SCoT, Theven-Meur accolé à Kerfissien côté 
Plouescat, n’est ni village principal, ni village complémentaire, ni SDU. Pourquoi n’avez-vous 
pas prévu de rattacher une partie de Theven-Meur à Kerfissien et faire de ce village une 
agglomération à cheval sur les 2 communes ? 

• Keremma (Tréflez) : Maître Gayet, dans son courrier, n’ignore pas la problématique de 
submersion marine, qui jusque-là, dans la logique du SCoT justifie la décision du projet 



Elaboration du SCoT du Pays de Morlaix – Rapport d’enquête 
 

 

 

La commission d’enquête : Jean-Luc ESCANDE – Sophie COLLET – Sylvain ROBERT – EP 250099/35 

167 
 

 

 

arrêté. Dans son argumentaire, il évoque entre autres, la logique des PPRi-sm qui, il est vrai, 
pratiquent une gradation des interdictions d’urbanisme en fonction des niveaux et zones 
d’aléas. Seriez-vous prêts, dans cette logique, à qualifier Keremma en village 
complémentaire ? 

• Plounévez Lochrist : pourquoi avoir fait figurer un village principal accolé au bourg alors 
qu’un seul et même bourg aurait pu être envisagé ? Faut-il envisager une coupure 
d’urbanisme entre les 2 agglomérations ? 

• Plouigneau : le courrier de Mme la maire plaide pour que Lanleya figure sur la liste des lieux 
de développement principaux. Est-ce une erreur matérielle ?  

• Enveloppes urbaines : suite aux dépositions de M. le maire de l’île de Batz, de M. le maire de 
Plounéour-Menez ainsi que la déposition CARANTEC1, pouvez-vous réexpliquer le processus 
de détermination de ces enveloppes ? Est-ce que la mise en œuvre de ce process ne comporte 
pas des erreurs fréquentes qu’il convient de lever sur le terrain, avec les élus ? Quelles suites 
allez-vous donner à ces requêtes de redéfinition des tâches urbaines ? 
 

8.8.2 Les lieux de développement complémentaires 
Vous avez répondu à Morlaix communauté que l’EHPAD Saint-François à Saint-Martin-des-Champs, ne 

pouvait être reconnu comme un SDU Équipement car l’EHPAD n’était pas un équipement public. 

Il a semblé à la commission d’enquête qu’à tout le moins, l’EHPAD Saint François était un équipement 

collectif, géré par une association loi 1901.  

• Pouvez-vous revenir sur cette notion d’équipement public qui conditionne la reconnaissance 

d’un SDU équipement ? Quelles seraient les possibilités résiduelles de s’étendre pour un tel 

établissement ? 

Les villages complémentaires ne sont pas destinés à s’étendre. Un des enjeux pour le SCoT, ici aussi, 

réside dans la détermination de l’enveloppe urbaine de ces villages complémentaires. Les 

commissaires enquêteurs ont reçu une personne dont la parcelle réputée payée au tarif d’un terrain 

constructible figure désormais en limite mais à l’extérieur de l’enveloppe urbaine de l’actuel PLU.  

• Est-il envisageable d’établir dans le SCoT, pour les villages complémentaires, des règles à 

destination des PLUi susceptibles d’éviter ces cas de figure ? 

ZAE complémentaires 

Suite à l’observation d’un conseiller municipal de Santec, est ce que la ZA de Brenesquen peut devenir 
une ZAE complémentaire ?   

 

8.8.3 Le changement de destination des bâtiments situés en ENAF 
La densification de l’habitat et la lutte contre le mitage limitent les coûts pour la collectivité et 
protègent l’activité agricole. Mais toute la population n’a pas vocation ou ne souhaite pas vivre en 
agglomération. Pour ces personnes, il reste quelques opportunités de transactions en diffus. Ce point 
complète la demande de la CDPENAF de reprendre les critères d’évaluation pour les projets de 
changements de destination vers la fonction habitat. 
Morlaix Communauté demande que le SCoT ne limite pas les possibilités de changement de destination au 
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sein des ENAF aux bâtiments agricoles. Le PETR ne souhaite pas ouvrir cette possibilité car elle pourrait 

contribuer à perturber les activités agricoles. 

 

• Est-ce que le SCoT n’est pas trop restrictif en matière de changements de destination, dispo-

sitif qui, en définitive, ne concerne que quelques opportunités résiduelles mais susceptibles 

d’élargir quelque peu le champ des possibles ? 

 

8.8.4 Les coupures d’urbanisation 
Des coupures d’urbanisme vertes et bleues sont prévues par le SCoT. Pour les coupures bleues, la 
rédaction actuelle semble laisser penser qu’il est possible de construire sur ces coupures. 

• Pour quelles raisons n’avez-vous pas mentionné une interdiction claire ? 

• Ne pensez-vous pas qu’une coupure bleue d’urbanisation, est nécessairement transversale 
à la mer et que son rôle principal est de prévenir une urbanisation continue sur le littoral ? 

 

Sur le document graphique n°7 en page 12, une coupure bleue au niveau de Plouezoc’h, une autre à 
l’est de Plougasnou, sont dessinées soit loin du rivage, soit parallèle à la côte. 

• Est-ce une erreur ? Si non, ne faudrait-il pas les transformer en coupures vertes ? 

• Est-il possible d’envisager une coupure d’urbanisme sur Plounevez-Lochrist entre la tâche 
urbaine et le village principal ?  

 

8.9 Les risques et nuisances 
L’ARS demande au SCoT d’intégrer des éléments graphiques précisant les risques électromagnétiques 
(lignes haute tension, éoliennes, antennes relais,…). En première approche, vous avez estimé que ce point 
ne paraissait pas relever de l’échelle d’intervention du SCoT. 

• Quelle suite allez-vous donner à cette demande, sachant que sans aller jusqu’aux éléments 
graphiques, vous pourriez par exemple prescrire aux documents d’urbanisme de 
mentionner, voire de faire figurer ce type de secteurs sur des documents graphiques  
 

8.10 Les vocations principales de l’espace maritime 
• Santec : sur le document graphique n°13, sauf erreur, figurent 2 Zones de Mouillage et 

d’Equipements Légers qui paraissent surdimensionnées. Est-ce une erreur graphique ? 

• Document graphique n°13 : les couleurs de la légende semblent mal adaptées. Sauf erreur, 
les zones de mouillage individuels sont inexistantes. Est-ce bien le cas ? 

 

8.11 La loi Littoral 
• Avez-vous l’intention de revenir sur le tracé des EPR, en particulier pour les communes 

léonardes ? 
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Le planning d’adoption du SCoT est réputé serré. 

• Allez-vous associer les élus pour refaire l’exercice ou plus simplement reprendre et vérifier 
les contre-propositions de tracés des EPR ? 

 

9 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 
 

Le mémoire en réponse au Procès-verbal de synthèse et aux questions de la commission d’enquête a 
été transmis par voie électronique le vendredi 05 décembre 2025, il figure en annexe 2 du rapport 
d’enquête.  

10 Clôture de la Partie 1 – Rapport d’enquête publique 
 

La commission d’enquête clôt ce jour la partie 1 – Rapport d’enquête publique. 

La partie Conclusions et Avis sur le Projet d’élaboration du Schéma de Cohérence territoriale du Pays 
de Morlaix fait l’objet d’un document séparé, clos ce même jour et associé au présent rapport. 

 
 

      Fait à Plougastel-Daoulas le 14 décembre 2025 

 
 
 
 
 

La commission d’enquête 
 
 
 
 
Sophie COLLET    Jean-Luc ESCANDE   Sylvain ROBERT 
 

            

          

  

jean-luc.escande
Tampon 
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